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Formulaire de proposition – Marché de construction 
 

 

 Titre du projet U87-  Amélioration du stationnement 

 

 

No.  de Proposition: 20-58129 
 

 

1.2 Nom d’entreprise et adresse du soumissionnaire 

 

Nom __________________________________________________________________________ 

 

Adresse _______________________________________________________________________ 

 

_______________________________________________________________________________ 

 

Personne-ressource (nom en lettres moulées) ________________________________________ 

 

Téléphone (______)   ______________     Téléc. (_______)  ____________________ 
 

 

1.3 Offre de prix 

 

Le soumissionnaire soussigné offre par les présentes à Sa Majesté du chef du Canada 

(ci-après appelée « Sa Majesté »), représentée par le Conseil national de recherches du 
Canada, d’exécuter et d’achever les travaux se rapportant au projet désigné ci-haut, 

conformément aux plans et devis et aux autres documents d’appel d’offres, à l’endroit et 

de la manière énoncés aux présentes, pour un montant total de _____________,______ $ 

(montant numéraire uniquement) dans la monnaie ayant cours légal au Canada 

(TPS/TVH en sus). 

  
Le montant de l’offre comprend toutes les taxes fédérales, provinciales et municipales 

applicables(*). Cependant, si l’une des taxes imposées en vertu de la Loi sur l’accise, de la 

Loi sur la taxe d’accise, de la Loi sur la sécurité de la vieillesse, de la Loi sur les 

douanes, du tarif des douanes ou de toute autre loi provinciale imposant une taxe de vente 
au détail sur les achats de biens meubles incorporés à un bien immobilier est modifiée et 

que cette modification survient : 

  
.1 après que la présente proposition ait été mise à la poste ou livrée; ou 

.2 si la présente proposition est révisée, après la dernière révision;  

le montant de l’offre de prix devra être diminué ou augmenté de la manière prévue à 

l’article CG22 des Conditions générales du contrat. 



 

 

National Research Council Conseil national de recherches  
Canada Canada  

 

 

 

 

1.3.1 Offre de prix (suite) 

 
(*)  Dans le cadre de la présente proposition, la taxe sur les produits et services (TPS) n’est 

pas une taxe applicable.  

 

Dans la province de Québec, la taxe de vente du Québec (TVQ) ne doit pas être ajoutée 
au montant de l’offre, le gouvernement fédéral étant exempté de la TVQ. Les 

soumissionnaires doivent s’adresser directement au ministère du Revenu provincial pour 

récupérer toute taxe qu’ils sont appelés à verser sur des biens et services acquis dans le 
cadre de l’exécution du présent marché. Les soumissionnaires devraient cependant 

inclure dans le montant de leur offre de prix tout montant de TVQ pour lequel ils ne 

peuvent exiger un remboursement de taxe sur les intrants.  
 

1.4 Acceptation et conclusion du marché 
 

Le soumissionnaire soussigné s’engage, dans les quatorze (14) jours suivant l’avis 
confirmant l’acceptation de la présente proposition, à signer un contrat portant sur 

l’exécution des travaux, à condition que l’avis d’acceptation du Ministère parvienne au 

soumissionnaire dans un délai de trente (30) jours suivant la date de clôture de l’appel 
d’offres. 

 

1.5 Délai d’exécution des travaux 
 

Le soumissionnaire soussigné s’engage à achever les travaux dans le délai stipulé au 

devis, lequel commence à courir à compter de l’avis d’acceptation de la présente 

proposition.  
 

1.6        Garantie de soumission 

 
Le soumissionnaire soussigné joint à la présente proposition une garantie de soumission, 

conformément à l’article 5 des Instructions générales à l’intention des soumissionnaires. 

 

Le soumissionnaire soussigné convient que dans l’éventualité où il refuse de conclure un 
contrat qu’il est tenu de conclure en vertu des présentes, tout dépôt de garantie fourni à 

titre de garantie de soumission sera retenu pour débit. Cependant, le Ministre peut, au 

nom de l’intérêt public, renoncer au droit de Sa Majesté de retenir pour débit le dépôt de 
garantie. 

 

Le soumissionnaire soussigné convient que si la garantie de soumission n’est pas 
conforme aux modalités de l’article 5 des Instructions générales à l’intention des 

soumissionnaires, sa proposition peut être jugée irrecevable.  
 

 

 

 

 



 

1.7 Garantie d’exécution 
 

Dans les quatorze (14) jours suivant l’avis d’acceptation de sa proposition, le 

soumissionnaire soussigné doit fournir une garantie d’exécution contractuelle, 

conformément à la section F, Conditions contractuelles, du contrat.  

 
Le soumissionnaire soussigné convient que la garantie d’exécution visée par les 

présentes, si elle est fournie sous forme de lettre de change, sera versée au Trésor public 

du Canada.  
 

1.8 Annexes 

 
L’annexe n° ______n/a____________ fait partie intégrante de la présente proposition. 

 

1.9 Addenda 

 
Le montant total de l’offre de prix porte sur l’exécution des travaux définis dans les 

addenda suivants :  

 
 

N° DATE N° DATE 

    

    

    

    

    

    

    

 

 

 

 
 

 

 

(Les soumissionnaires doivent indiquer le numéro et la date des addenda.) 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

1.11 Signature de la proposition  

 
Les soumissionnaires doivent consulter l’article 2 des Instructions générales à l’intention 

des soumissionnaires. 

 
 

  

 
 

 

 

SIGNÉ, AUTHENTIFIÉ ET REMIS le ____________________ 
e
 jour du mois de 

________________ au nom de 

 
 ________________________________________________________________________ 

 (Inscrire le nom d’entreprise du soumissionnaire) 

 

 
SIGNATAIRE(S) AUTORISÉ(S) 

 

______________________________________ 
(Signature du signataire autorisé) 

 

______________________________________ 
(Inscrire le nom et le titre du signataire en lettres moulées) 

 

_____________________________________ 

(Signature du signataire autorisé) 
 

______________________________________ 

(Inscrire le nom et le titre du signataire en lettres moulées) 
 

 

      SCEAU 
 

 

 

 

 

 

  



ANNONCE ACHATS ET VENTES 
 

Amélioration du terrain de stationnement pour U87  
 
Les travaux prévus dans ce contrat comprennent l’expansion du parc de stationnement au bâtiment U-87, 
situé au 2320 chemin Lester, Ottawa, On du Conseil national de recherches du Canada.  
 

1. GÉNÉRAL  
 
Adresser à le représentant ministériel (ou à son représentant) ou à l’Agent des contrats toute 
question portant sur tout aspect du projet. Ils sont les seuls autorisés à fournir des réponses.  
 
On ne tiendra nullement compte des informations obtenues d'une personne autre que le 
représentant ministériel (ou son représentant) ou l’Agent des contrats et ce, autant à l'octroi du 
contrat qu'au cours des travaux.  
 
Les entreprises souhaitant présenter des soumissions pour ce projet devraient obtenir les 
documents relatifs aux appels d’offres en s’adressant au fournisseur de service 
Achatsetventes.gc.ca AGAO. Si des addenda sont ajoutés, ils seront distribués par 
Achasetventes.gc.ca AGAO. Les entreprises qui choisissent de préparer leurs soumissions en se 
fondant sur des documents d’appel d’offres provenant d’autres sources le font à leurs propres 
risques et seront tenues d’informer le responsable de l’appel d’offres de leur intention de 
soumissionner. Les trousses d'appel d'offres ne pourront être diffusées le jour même de la clôture 
des soumissions.  
   
 

2. VISITE DU SITE OBLIGATOIRE 
 
Les soumissionnaires ont l'obligation de participer à une des visites du site à la date et à l'heure 
prévues.  
 
Les soumissionnaires qui ont l'intention de présenter une soumission doivent envoyer au moins un 
représentant à cette visite.  
 
Les visites de chantier se tiendront le 1 mars et le 2 mars, 2021 a 9 :30am. Rencontrer Benoit Huot 
à l’édifice U89, 2320 chemin Lester à Ottawa, ON.  Les soumissionnaires qui, pour une raison 
quelconque, ne peuvent pas participer à aucune visite à la date et à l'heure prévues ne pourront 
obtenir un deuxième rendez-vous; leur soumission sera donc considérée comme non conforme. 
AUCUNE EXCEPTION NE SERA FAITE. 
 
* En raison de la COVID-19, nous prenons des mesures supplémentaires pour vous protéger ainsi 
que nos employés lors des visites sur site. 
 
- Pour permettre au CNRC de se préparer aux visites de chantier, tous les soumissionnaires 

sont priés de s'inscrire au préalable préférablement 48 heures avant la date de la visite de 
chantier et d’identifier leur date préférée pour la visite du site. Veuillez-vous inscrire en 
envoyant un courriel à benoit.huot@nrc-cnrc.gc.ca. Les soumissionnaires doivent fournir les 
coordonnées de la personne qui sera présente : nom, adresse courriel et numéro de téléphone, 
l'adresse électronique et le numéro de téléphone. 

 
- Lors des visites du chantier, pour limiter les contacts et les risques: 

 
o Les soumissionnaires désinfecteront leurs mains au poste de désinfection des mains. 

 

mailto:benoit.huot@nrc-cnrc.gc.ca


o Les soumissionnaires seront invités à signer le formulaire de participation. Il est de la 
responsabilité de tous les soumissionnaires de vérifier l’information sur le formulaire 
de participation. 

 
o La visite des lieux se fera avec un maximum de quatre (4) soumissionnaires à la fois. 

Chaque groupe disposera d'environ 20 minutes pour examiner le chantier. La visite du 
chantier se poursuivra avec le prochain groupe de quatre  (4) soumissionnaires jusqu'à 
ce que chacun ait eu la possibilité d'examiner le site. 

 
o Les visites sur place peuvent prendre plus de temps que d'habitude, prévoyez donc 

une durée de réunion plus longue. 
 

o Distanciation physique: garder une distance d'au moins 2 bras (environ 2 mètres) des 
autres ne pourra pas toujours être possible en tout temps, donc l’utilisation des 
masques jetables fournis par le CNRC afin de réduire le risque de transmission de la 
COVID-19 est obligatoire. 

 
o Les soumissionnaires ne doivent pas empêcher un accès sécuritaire à l'installation ni 

en arrivant à ni en quittant celle-ci. 
 
 
- En fonction du nombre de pré-enregistrements prévus, le CNRC peut décider de prévoir des 

horaires pour chaque groupe de quatre (4) soumissionnaires. L’horaire de votre visite sur place 
sera confirmé par courriel par le représentant ministériel du CNRC lors de la préinscription. 
Cette heure remplacera l'heure de réunion pour la  visite du chantier indiquée ci-dessus.  

 
- Les propositions soumises par les soumissionnaires qui n'ont pas assisté à la visite du chantier 

ou qui n'ont pas soumis leur identification et leurs coordonnées lors de la visite du chantier 
seront considérées comme non conforme. 

 
3. DATE DE FERMÊTURE : 
 
La date de fermeture est le 15 mars, 2021  14 :00 
 
 
4. RÉSULTATS DE L’APPEL D’OFFRES : 
À la fermeture de l’appel d’offres, les résultats de l’appel d’offre seront envoyés par courriel a 
tous les entrepreneurs qui auront soumis un appel d’offre. 
 
 
5. CRITÈRES DE SÉCURITÉ OBLIGATOIRES POUR LES ENTREPRENEURS 
 
5.1 EXIGENCES OBLIGATOIRES RELATIVES A LA SECURITE 
 

.1 L'entrepreneur doit détenir en permanence, pendant l'exécution du contrat à 
commandes, une attestation de vérification d'organisation désignée (VOD) en 
vigueur, délivrée par la Direction de la sécurité industrielle canadienne (DSIC) de 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC). 

 
.2 Les membres du personnel de l'entrepreneur devant avoir accès à des 

établissements de travail dont l'accès est réglementé doivent TOUS détenir une cote 
de FIABILITÉ en vigueur, délivrée ou approuvée par la DSIC de TPSGC. 

 
.3 L'entrepreneur doit respecter les dispositions: 



a) de la Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité et directive de 
sécurité (s'il y a lieu), reproduite à l'Annexe D; 

 
b) du Manuel de la sécurité industrielle (dernière édition)@ http://ssi-iss.tpsgc-

pwgsc.gc.ca/msi-ism/msi-ism-fra.html 
 
5.2 VÉRIFICATION DE L’ATTESTATION DE SÉCURITÉ À LA CLÔTURE DES SOUMISSIONS 
 

.1 Le soumissionnaire doit détenir une attestation de vérification d'organisation 
désignée (VOD) en vigueur, délivrée 
par la Direction de la sécurité industrielle canadienne (DSIC) de Travaux publics et 
Services gouvernementaux Canada (TPSGC) ET DOIT L’INCLURE AVEC LEUR 
SOUMISSION OU FAIRE SUIVRE DANS LES 48 HEURES SUIVANT LA DATE ET 
L’HEURE DE CLÔTURE DE L’APPEL D’OFFRE. Des vérifications 
seront effectuées par l’intermédiaire de la DSIC pour confirmer l’attestation de 
sécurité du soumissionnaire. L’omission de se conformer à cette exigence rendra la 
soumission non conforme et celle-ci sera rejetée.  

 
.2 L’entrepreneur général doit nommer tous ses sous-traitants dans un délai de 72 

heures suivant la clôture des soumissions, et ceux-ci doivent aussi détenir une 
attestation VOD valide et soumettre les noms, dates de naissance ou numéros de 
certificats de sécurité de toutes les personnes qui seront affectées au projet. 

 
.3 Il faut noter que les sous-traitants qui doivent exécuter des tâches pendant 

l’exécution du contrat subséquent doivent aussi satisfaire aux exigences obligatoires 
du contrat en matière de sécurité. De plus, aucune personne ne possédant pas le 
niveau de sécurité exigé ne sera admise sur le site. Le soumissionnaire retenu devra 
s’assurer que les exigences liées à la sécurité sont satisfaites pendant toute 
l’exécution du contrat. La Couronne ne sera tenue responsable d’aucun retard ni 
d’éventuels coûts supplémentaires liés à l’inobservation par l’entrepreneur des 
exigences en matière de sécurité. L’omission de satisfaire à ces exigences sera 
suffisante pour résilier le contrat pour cause d’inexécution. 

 
 .4 Pour toute question concernant les exigences liées à la sécurité pendant la période de 

soumission, les  soumissionnaires doivent communiquer avec l’agente de sécurité @ 
613-993-8956. 

 
6.0 CSPAAT (COMMISSION DE LA SECURITE PROFESSIONNELLE ET DE L’ASSURANCE 

CONTRE LES ACCIDENTS DU TRAVAIL 
 
  .1   Tous les soumissionnaires doivent fournir une attestation de la CSPAAT valide avec 

leur offre ou avant l’attribution du contrat.  
 
 
7.0 L’OMBUDSMAN DE L’APPROVISIONNEMENT 
 

Clause pour les documents de soumission et les lettres de refus a l'intention des 
soumissionnaires non retenus. Le Bureau de l'ombudsman de l'approvisionnement 
(BOA) a été mis sur pied par le gouvernement du Canada de manière à offrir aux 
soumissionnaires canadiens un moyen indépendant de déposer des plaintes lie es a 
l'attribution de contrats de moins de 25 3 00 $ pour des biens et de moins de 101 100 $ 
pour des services. Si vous avez des préoccupations au sujet de !'attribution d'un contrat 
du gouvernement fédéral dont la valeur est inferieure aces seuils, veuillez communiquer 
avec le BOA par courriel, à l'adresse boa.opo@boa-opo.gc.ca, par téléphone, au 1-866-
734-5169, ou par l'entremise du site Web, à l'adresse www.opo-boa.gc.ca. Pour de plus 

http://ssi-iss.tpsgc-pwgsc.gc.ca/msi-ism/msi-ism-fra.html
http://ssi-iss.tpsgc-pwgsc.gc.ca/msi-ism/msi-ism-fra.html
http://www.opo-boa.gc.ca/


amples renseignements, y compris les services offerts, veuillez consulter www.opo-
boa.gc.ca. 

 
2) Clauses contractuelles - Services de règlement des différends 

Les parties conviennent de faire tous les efforts raisonnables, de bonne foi, pour régler a 
l’amiable tout différend ou toute revendication qui découle du contrat par des 
négociations entre les représentants des parties ayant autorité pour régler un différend. 
Si les parties ne parviennent pas à un accord dans les 10 jours ouvrables, chaque 
parties consent à participer pleinement au processus de règlement des différends dirigé 
par l'ombudsman de l'approvisionnement, en vertu du paragraphe 22.1(3)(d) de la Loi 
sur le ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux et de I 'article 23 
du Règlement concernant l 'ombudsman de l 'approvisionnement, et à en assumer les 
couts. 
Le Bureau de l'ombudsman de l'approvisionnement peut être joint par téléphone, au 1-
866-734-5169, par courriel à l'adresse boa.opo@boa-opo.gc.ca, ou par l'entremise de 
son site Web à l'adresse www.opoboa.gc.ca. 
 

3) Clause contractuelle - Administration de contrats 
Les parties reconnaissent que l'ombudsman de l'approvisionnement nommé en vertu du 
paragraphe 22 .1 (1) de la Loi sur le ministère des Travaux publics et des Services 
gouvernementaux examinera une plainte déposée par le plaignant concernant 
l'administration du contrat si les exigences du paragraphe 22.2(1) de la Loi sur le 
ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux et les articles 15 et 16 
du Règlement concernant l'ombudsman de l'approvisionnement ont été respectés.  

 
Le Bureau de l'ombudsman de l'approvisionnement peut être joint par téléphone, au 1-
866-734-5169, par courriel à l'adresse boa.opo@boa-opo.gc.ca, ou par l'entremise de 
son site Web à l'adresse www.opoboa.gc.ca pour le dépôt d'une plainte. 

 
 
 Le représentant ministériel responsable ou son représentant:  Benoit Huot 
 Téléphone: 613 808-3650 

 
 L’autorité contractante : Alain Leroux alain.leroux@nrc-cnrc.gc.ca 
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INSTRUCTIONS AUX SOUMISSIONNAIRES 

 
Article 1 - Réception des soumissions 
 
1a) Aucune soumission reçue après le moment fixé pour la clôture des soumissions ne sera 

acceptée. Les soumissions électroniques reçues après l'heure de fermeture indiquée- les 
serveurs du CNRC ont reçu l'heure - seront irrévocablement rejetées. Les soumissionnaires sont 
priés d'envoyer leur proposition suffisamment de temps avant l'heure de clôture pour éviter tout 
problème technique. Le CNRC ne sera pas tenu responsable des soumissions envoyées avant 
l'heure de fermeture mais reçues par les serveurs du CNRC après l'heure de fermeture. LES 
SOUMISSIONS RECUES APRES LE MOMENT FIXÉ NE SONT PAS VALIDES et ne peuvent 
être prises en considération, peu importe la raison de leur retard. 

 
1b) Une lettre ou une télécommunication imprimée envoyée par un soumissionnaire pour signifier un 

prix ne peut être considérée comme étant une soumission valide à moins qu’une soumission 
officielle n’ait été reçue sur la formule prescrite à cette fin. 

 
1c) Il est loisible aux soumissionnaires de modifier leurs soumissions par courriel seulement mais à 

condition que de telles modifications ne soient pas reçues plus tard qu’au moment prévu pour la 
clôture des soumissions. 

 
1d) Les modifications à la soumission qui sont transmises par courriel doivent être signées et doivent 

permettre d’identifier sans équivoque le soumissionnaire. 
 
Toutes les modifications de ce genre doivent être envoyées à :  
 
Conseil national de recherches Canada 
Services d’approvisionnement 
Alain Leroux, agent supérieur de contrats 
 
alain.leroux@nrc-cnrc.gc.ca 
 
  
 

 
Article 2 - Formule de soumission et qualifications 
 
1) Toutes les soumissions doivent être présentées sur la formule de soumission - construction et 

être signées en conformité avec les exigences suivantes: 
 

a) Société à responsabilité limitée : le nom complet de la société ainsi que le nom et le titre 
des fondés de signature autorisés doivent être imprimés dans l’espace prévu à cette fin.  
La signature des fondés de signature et le sceau de la société doivent être apposés. 

 
 
b) Société de personne : le nom de l’entreprise ainsi que le(s) noms du (des) signataire(s) 

doivent être imprimés dans l’espace prévu.  L’un ou plusieurs des associés doivent 
signer en présence d’un témoin qui, lui aussi, doit apposer sa signature.  Un sceau de 
couleur adhésif doit être apposé en regard de chaque signature. 

 
c) Entreprise à propriétaire unique : le nom de l’entreprise et le nom du propriétaire unique 

doivent être imprimés dans l’espace prévu.  Le propriétaire est tenu de signer en 
présence d’un témoin qui doit lui aussi apposer sa signature.  Un sceau de couleur 
adhésif doit être apposé en regard de chaque signature. 
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2) Toute modification à la partie imprimée de la formule de soumission - construction ou tout défaut 
de fournir l’information qui y est demandée peut invalider la soumission. 

 
3) Toutes les rubriques de la formule de soumission - construction doivent être remplies et les 

corrections manuscrites ou dactylographiées apportées aux parties ainsi remplies doivent être 
paraphées par la ou les personnes qui signe(nt) la soumission au nom du soumissionnaire. 

4) Les soumissions doivent être basées sur les plans, devis et documents de soumission fournis. 
 
5) Le CNRC se réserve le droit de rejeter, a sa seule discrétion, toutes offres pour lequel un 

soumissionnaire dont son Conseil d’administration ou les propriétaires sont en majorité les 
mêmes qu’un ancien fournisseur qui aurait déclaré faillite durant l’exécution des travaux au 
CNRC au cours des 7 dernières années suite à l’émission de cet appel d’offres.  Le cas échéant, 
le CNRC avisera le(s) fournisseurs en question. 

 
6) Le CNRC se réserve le droit de rejeter, a sa seule discrétion, toutes offres pour lequel un 

soumissionnaire aurait eu un contrat avec le CNRC annulé au cours des 3 dernières années à 
partir de la date d’émission de cet appel d’offres en raison d’un manque de performance.  Le cas 
échéant, le CNRC avisera le(s) fournisseurs en question. 

 

7) Pour les travaux dans la province de Québec uniquement, la version française prend 
précédence. En cas de différences entre la version anglaise et la version française, et pour toutes 
les pièces jointes et amendements, la version anglaise a précédence.  Pour les travaux dans la 
province de Québec uniquement, la version française prend précédence. 

 

 
 
Article 3 - Contrat 
 
1) L’entrepreneur devra signer un contrat semblable à la formule standard pour contrats de 

construction à prix fixe dont un exemplaire en blanc est annexé dos à la présente brochure pour 
information. 

 
Article 4 - Destinataire de la soumission 
 
1a) Les soumissions doivent être envoyées par courriel seulement adressée à l’Agent de 

contrats, alain.leroux@nrc-cnrc.gc.ca  Canada, et la mention “Soumission relative à (inscrire le 
titre de travail apparaissant sur les dessins et le cahier des charges)” ainsi que le nom et 
l’adresse du soumissionnaire doivent apparaître sur l’enveloppe. 

 
1b) Sauf dispositions contraires, les seuls documents à soumettre pour la soumission sont la formule 

de soumission et la garantie de soumission. 
 
 
 
Article 5 - Garantie 
 
1a) La garantie de soumission est requise.  La garantie doit alors être soumise sous l’une ou l’autre 

des formes suivantes : 
 

 
i) des obligations du gouvernement du Canada, ou des obligations avec garantie 

inconditionnelle par le gouvernement du Canada quant au capital et aux intérêts, OU 
 
ii) un cautionnement de soumission ou cautionnement électronique. 
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1b) Peu importe la forme de la garantie de soumission, elle ne devrait jamais dépasser la somme de 
250 000 $ calculée à 10% de la première tranche de 250 000 $ du prix soumissionné, plus 5% de 
tout montant dépassant 250 000 $. 

 
2a) Une garantie de soumission doit être fournie avec chaque soumission.  Elle peut aussi être 

envoyée séparément à condition qu’elle ne soit pas reçue plus tard qu’au moment prévu pour la 
clôture des soumissions.  On doit fournir l’ORIGINAL de la garantie de soumission.  Des 
garanties transmises par courriel seront acceptées.  DEFAUT DE FOURNIR LA GARANTIE 
REQUISE RENDRA LA SOUMISSION INVALIDE.  

 
 
3a) L’adjudicataire doit fournir une garantie au plus tard 14 jours après réception d’un avis lui 

signifiant l’acceptation de sa soumission.  Il doit fournir L’UN OU L’AUTRE des documents 
suivants : 

 
i) Un dépôt de garantie tel que décrit à l’alinéa 1b) ci-dessus ainsi qu’un cautionnement du 

paiement de la main d’oeuvre et des matériaux s’élevant à 50%, au moins, de la somme 
payable en vertu du contrat, OU 

ii) Une garantie d’exécution et un cautionnement du paiement de la main d’ oeuvre et des 
matériaux, chacun s’élevant à 50% du montant payable en vertu du contrat. 

 
3b)  
 
3c) Les obligations doivent être de la forme approuvée et doivent être émises par des compagnies 

dont les obligations sont acceptées par le gouvernement du Canada.  Des modèles de la forme 
approuvée des garanties à déposer par les soumissionnaires, des garanties d’exécution et des 
cautionnements du paiement de la main-d’oeuvre et des matériaux ainsi qu’une liste des 
compagnies de garantie acceptables peuvent être obtenus en s’adressant au Services 
d’approvisionnement, Conseil national de recherches du Canada, édifice M-58, chemin Montréal, 
Ottawa (Ontario)  K1A OR6, Canada. 

 
 
Article 7 - Taxe sur les ventes 
 
1)  Le montant de la soumission doit comprendre toutes les taxes prélevées en vertu de la Loi sur 

l’accise, de la Loi sur la taxe d’accise, de la Loi sur la sécurité de la vieillesse, de la Loi sur les 
douanes ou du Tarif des douanes en vigueur ou applicables à ce moment. 

 
2)        Au Québec, la taxe provinciale ne doit pas être incluse au montant 

soumissionné, car le Gouvernement Fédéral en est exclu.  Les soumissionnaires devront faire 
les démarches nécessaires 
auprès du  Ministère du  Revenu provincial pour recouvrir toute taxe payée sur les biens et 
services  dans le cadre de ce contrat. 
 

 Cependant , les soumissionnaires devraient inclure dans leur prix, les 
  taxes provinciales pour lesquelles les remboursements ne s’appliquent 
  pas. 
 

Article 8 - Examen de l’emplacement 
 
1) Tous les soumissionnaires examineront l’emplacement des travaux proposés avant d’envoyer 

leur soumission, étudieront minutieusement ledit emplacement et obtiendront tous les 
renseignements nécessaires à la bonne exécution du contrat.  Aucune réclamation postérieure 
ne sera permise ou admise relativement à tout travail ou matériaux pouvant être requis et 
nécessaires à la bonne exécution du présent contrat à l’exception des dispositions de l’article CG 
35 des Conditions générales du cahier des charges général. 



 
Article 9 - Erreurs, omissions, etc. 
 
1a) Les soumissionnaires relevant des erreurs ou des omissions dans les dessins, le cahier des 

charges ou d’autres documents, ou ayant des doutes quant au sens ou à l’intention de n’importe 
quelle partie de ces derniers, devront en avertir immédiatement l’ingénieur qui fera parvenir des 
directives ou des explications écrites à tous les soumissionnaires. 

 
1b) Ni l’ingénieur, ni le Conseil ne seront responsables des directives orales. 
 
1c) Les additions ou les corrections effectuées au cours de la présentation des soumissions seront 

incluses dans la soumission.  Cependant, le contrat remplace toutes les communications, 
négociations et tous les accords, sous forme verbale ou écrite, se rapportant aux travaux et 
effectués avant la date du contrat. 

 
Article 10 - Nul paiement supplémentaire pour accroissement des frais 
 
1) Les seules autres modifications pouvant être apportées au prix forfaitaire sont celles précisées 

dans les Conditions générales du Cahier des charges général.  Le prix forfaitaire ne sera pas 
modifié à la suite de changements dans les tarifs de transport, les cotes des changes, les 
échelles de salaire, le coût des matériaux, de l’outillage ou des services. 

 
Article 11 - Adjudication 
 
1a) Le Conseil se réserve le pouvoir et le droit de rejeter les soumissions provenant de parties ne 

possédant pas les connaissances et la préparation requises à la bonne exécution de la catégorie 
de travaux mentionnés dans les présentes et précisés dans les plans.  Les soumissionnaires 
doivent fournir la preuve de leur compétence lorsque cela est exigée. 

 
1b) Un soumissionnaire peut être tenu de faire parvenir au Services d’approvisionnement, Conseil 

national de recherches Canada, édifice  
M-58, chemin Montréal, Ottawa (Ontario)  K1A OR6, Canada, des copies non signées des 
polices d’assurance auxquelles il envisage de souscrire pour satisfaire aux exigences relatives 
aux assurances comprises dans les Conditions d’assurance du Cahier des charges général. 

 
1c) Le Conseil ne s’engage pas à accepter la soumission la plus basse ni une soumission 

quelconque. 
 
 
 
 
 
Article 12 - Taxe TPS 
 
1) La TPS qui est maintenant en vigueur est applicable à cette proposition; cependant, 

l’entrepreneur devra proposer un prix NE COMPRENNANT PAS la TPS.  La TPS détaillée 
séparément dans toutes les factures et demandes de paiement partiel présentées pour des 
produits fournis ou un travail accompli et sera payée par le Canada.  Le montant de la TPS sera 
inclus dans le prix total du contrat.  L’Entrepreneur convient de verser à Revenu Canada tout 
montant payé ou dû au titre de la TPS. 
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P u b l i c a t i o n  a r c h i v é e s  

Avis aux lecteurs : Concernant la taxe de vente au détail (TVD) – Le 1er juillet 2010, la taxe 

de vente harmonisée (TVH) de 13 % est entrée en vigueur en Ontario pour remplacer la TVD 

provinciale en la combinant avec la taxe fédérale sur les produits et services (TPS). 

Conséquemment, les dispositions de la TVD décrites dans cette page et dans d'autres 

publications ont expiré le 30 juin 2010. 

A compter du 1er juillet 2010, cette publication fait partie des archives pour la TVD seulement. 

Puisque ce document reflète la loi de la TVD qui était en vigueur au moment où il fut publié et 

peut ne plus être valide, veuillez l'utiliser avec prudence. 

 Les renseignements contenus dans le présent Guide décrivent les responsabilités d'un entrepreneur non 

résident qui obtient un contrat en vue d'effectuer des travaux de construction en Ontario, ainsi que celles de 
ses clients ontariens. Veuillez prendre note que le présent Guide remplace la version précédente publiée en 

mars 2001. 

D é f i n i t i o n  d ' u n  e n t r e p r e n e u r  n o n  r é s i d e n t  

Un entrepreneur non résident est un entrepreneur en construction dont le siège social est situé à 

l'extérieur de l'Ontario et qui a obtenu un contrat de construction pour effectuer des travaux en 

Ontario, mais qui n'a pas tenu de façon continue un établissement stable en Ontario au cours des 

douze mois qui ont précédé la signature du contrat, ou qui n'est pas une société constituée en 

Ontario. Un contrat de construction est un contrat pour ériger, remodeler ou réparer un bâtiment 

ou autre structure situé sur un terrain. 

Un entrepreneur est une personne qui se livre à la construction, la modification, la réparation ou 

la rénovation de biens immobiliers et s'entend, sans s'y limiter, 

1. d'un entrepreneur général et d'un sous-traitant,  
2. d'un charpentier, d'un maçon, d'un tailleur de pierres, d'un électricien, d'un plâtrier, d'un plombier, d'un 

peintre, d'un décorateur, d'un paveur et d'un constructeur de ponts,  

3. d'un entrepreneur en tôle, en carreaux et en terrazzo, en chauffage, en climatisation, en isolation, en 

ventilation, en pose de papier peint, en construction de routes, en revêtement de toiture et en ciment, 

qui installe ou qui incorpore des articles dans un bien immobilier. (Consultez le Guide de la taxe 

de vente au détail no 206F - Biens immobiliers et accessoires fixes). 

http://www.fin.gov.on.ca/fr/guides/rst/206.html


I n s c r i p t i o n  e t  c a u t i o n n e m e n t  

Tout entrepreneur non résident à qui l'on accorde un contrat de construction pour des travaux en 

Ontario doit s'inscrire auprès du ministère des Finances (ministère), Unité des programmes 

centralisés, et verser un cautionnement équivalant à 4 p. 100 du total de la valeur de chaque 

contrat. Ce cautionnement peut être acquitté en espèces, par chèque certifié (libellé à l'ordre du 

Ministre des Finances), par lettre de crédit ou par certificat de cautionnement. 

Afin de s'inscrire auprès du ministère et pour obtenir plus de précisions sur le dépôt d'un 

cautionnement, les entrepreneurs peuvent communiquer avec l'Unité des programmes centralisés 

du ministère, 33, rue King Ouest, CP 623, Oshawa, Ontario, L1H 8H7, sans frais 1 866 ONT-

TAXS (1 866 668-8297) ou télécopieur 905) 435-3617. 

Tout entrepreneur non résident qui vend et qui fournit seulement des biens taxables à des clients 

de l'Ontario, ou qui fournit des services taxables en Ontario, peut obtenir un permis de vendeur 

régulier lui permettant de percevoir et remettre la TVD sur ses ventes. Tout entrepreneur non 

résident à qui un permis de vendeur régulier a été émis doit tout de même s'inscrire séparément 

auprès du ministère et verser un cautionnement s'il se voit accorder un contrat de construction en 

Ontario. 

L e t t r e  d e  c o n f o r m i t é  

Après avoir reçu le cautionnement, le ministère envoie à l'entrepreneur non résident une lettre de 

conformité en deux exemplaires attestant que les exigences relatives à la TVD ont bien été 

respectées. L'entrepreneur doit alors remettre un exemplaire de cette lettre à son client. 

S'il omet de le faire, le client doit retenir 4 p. 100 de chaque paiement dû à l'entrepreneur non 

résident et remettre les sommes retenues au Ministre des Finances (le ministre). Les paiements 

doivent être envoyés à l'Unité des programmes centralisés en prenant soin d'y joindre les détails 

du contrat visé. Au lieu d'effectuer ces paiements de 4 p. 100, le client peut remettre au ministre 

un certificat de cautionnement équivalant à 4 p. 100 du prix contractuel total. 

Remarque : Tout client qui néglige d'observer ces règles pourrait être tenu de verser une somme 

égale à 4 % de tous les montants payables à l'entrepreneur non résident ou tout autre montant 

qui, de l'avis du ministère, devrait être assujetti à la TVD à la suite de l'exécution du contrat. 

C a l c u l  d e  l a  T V D  

J u s t e  v a l e u r  

La TVD doit être versée sur la « juste valeur » des matériaux achetés ou importés en Ontario et 

utilisés pour l'exécution du contrat en Ontario. Par « juste valeur », on entend : 



 le prix d'achat en devises canadiennes;  

 tous les frais de manutention et de livraison facturés par le fournisseur; et  

 tous les droits de douane ainsi que les taxes de vente et d'accise fédérales (mais non la taxe fédérale sur les 

produits et services [TPS]). 

L'entrepreneur est aussi tenu de payer la TVD aux fournisseurs de l'Ontario au moment de l'achat 

ou de la location (avec ou sans bail) de services, matériaux, machines ou d'équipement taxables. 

M a c h i n e s  e t  é q u i p m e n t  -  l o u é s  à  b a i l  

Lorsque des machines ou un équipement loués auprès d'un fournisseur de l'extérieur de l'Ontario 

sont apportés dans la province, la TVD est exigible sur les paiements de location pendant toute la 

période de séjour des machines et de l'équipement en Ontario. 

M a c h i n e s  e t  é q u i p m e n t  -  a p p a r t e n a n t  à  l ' e n t r e p r e n e u r  

1. Si un entrepreneur apporte des machines et de l'équipement en Ontario pour une durée 

inférieure à douze mois, la TVD applicable doit être calculée selon la formule suivante : 

1/36 × valeur comptable nette à la date d'importation × nombre de mois en Ontario × taux 

de taxe.  

Aux fins de cette formule, la TVD est exigible pour chaque mois ou partie de mois 

pendant lesquels les biens se trouvent en Ontario. En outre, on considère qu'un mois 

constitue une période de 31 jours consécutifs, et qu'une partie de mois représente plus de 

12 jours. La TVD exigible est fondée sur le nombre de jours où les machines et 

l'équipement se trouvent en Ontario et non sur le nombre de jours d'utilisation effective 

des machines ou de l'équipement. 

Exemple: De l'équipement est apporté en Ontario le 28 mars et sorti de la province le 8 mai. 

L'équipement a donc séjourné pendant 41 jours dans la province. La TVD est alors payable sur 

les 31 premiers jours de séjour temporaire en Ontario vs l'usage de l'équipement. Étant donné 

que la période restante (10 jours) n'est pas considérée comme une partie d'un mois, aucune TVD 

n'est exigible sur cette période. 

1. Si l'on prévoit que les machines ou l'équipement apportés en Ontario resteront dans cette 

province pendant plus de 12 mois, l'entrepreneur doit payer la TVD selon la formule 

suivante : 

valeur comptable nette à la date d'importation × taux de taxe 

Si, au moment de l'importation des machines et de l'équipement, la durée du séjour n'est 

pas connue, le vendeur peut appliquer la formule (a). Si, par la suite, il s'avère nécessaire 

de garder les machines et l'équipement en Ontario pendant une durée dépassant 12 mois, 

la TVD versée selon (a) pourra être déduite du montant de la TVD payable selon (b). 



À l'aide de la formule (a) ou (b) ci-dessus, les entrepreneurs calculeront et remettront la TVD 

exigible sur la déclaration à produire une fois le contrat dûment exécuté.  

F a b r i c a t i o n  d e  m a t é r i e l  à  d e s  f i n s  p e r s o n n e l l e s  

Il arrive qu'un entrepreneur doive fabriquer divers éléments, tels que des portes et fenêtres, pour 

exécuter son contrat de construction. Par fabrication, il faut entendre tout travail effectué dans 

une usine à l'extérieur d'un chantier de construction, une unité mobile ou un atelier sur un 

chantier de construction ou à proximité de ce dernier. La fabrication a lieu lors de la 

transformation de matières brutes en produits fabriqués qui seront utilisés dans l'exécution de 

contrats immobiliers. 

Un entrepreneur est considéré comme un entrepreneur fabricant si : 

1. les produits fabriqués sont destinés à un usage personnel dans l'exécution de contrats immobiliers; et que  

2. le coût de fabrication des produits dépasse 50 000 $ par an. 

(Consultez le Guide de la taxe de vente au détail no 401F - Entrepreneurs-  fabricants). 

C o n t r a t  a v e c  l e  g o u v e r n e m e n t  f é d é r a l  

Lorsqu'un entrepreneur non résident conclut un contrat de construction avec le gouvernement 

fédéral, pour la construction d'un bâtiment et(ou) l'installation d'équipement, c'est la nature de 

l'équipement qui détermine si le contrat doit être soumissionné sur une base taxe comprise ou 

taxe non comprise. 

Les contrats pour la construction d'un bâtiment et l'installation d'équipement qui dessert 

directement ce bâtiment (par ex. les ascenseurs, escaliers roulants, luminaires, systèmes de 

chauffage central, air climatisé, etc.) doivent être soumissionnés sur une base taxe comprise. 

L'entrepreneur est considéré comme le consommateur des articles utilisés dans l'exécution de ces 

contrats et doit payer ou rendre compte de la TVD sur les articles utilisés aux fins de ces 

contrats. Le simple fait qu'un contrat soit conclu avec le gouvernement fédéral ne donne pas 

droit, en soi, à une exemption. 

Les contrats pour l'installation d'équipement qui devient un accessoire fixe et qui ne dessert pas 

directement un bâtiment (par ex. le matériel de manutention, l'outillage de production, 

l'équipement de télécommunication et le matériel de formation) peuvent être soumissionnés sur 

une base taxe non comprise. Les entrepreneurs qui entreprennent des contrats de ce genre sont 

permis d'acheter un tel équipement en exemption de la TVD en remettant un Certificat 

d'exemption de taxe valide aux fournisseurs. Seul un entrepreneur non résident inscrit auprès du 

ministère et ayant versé un cautionnement peut remettre un Certificat d'exemption de taxe. 

http://www.fin.gov.on.ca/fr/guides/rst/401.html


E x o n é r a t i o n s  

Il arrive que des entrepreneurs fournissent et installent de l'équipement ou du matériel pour 

certains clients ayant droit à une exemption de la TVD (par ex. fabricants, conseils de bandes 

indiennes, agriculteurs et organismes diplomatiques). Une fois installés, l'équipement ou les 

matériaux deviennent des biens immobiliers s'ils sont fixés en permanence au sol, ou des 

accessoires fixes s'ils sont fixés de façon permanente à un bâtiment ou une structure immobilière. 

Étant donné que la responsabilité de la TVD incombe à l'entrepreneur, ce dernier doit 

communiquer avec le ministère pour déterminer si le client est admissible à l'exonération, avant 

d'offrir un contrat taxe non comprise. 

I n d i e n s  i n s c r i t s ,  b a n d e s  i n d i e n n e s  e t  

c o n s e i l s  d e  b a n d e s  i n d i e n n e s  

L'entrepreneur non résident peut acheter des matériaux de construction en exemption de la TVD 

pour certains bâtiments et certaines structures situés dans des réserves. Le coût de ces projets doit 

être défrayé par un conseil de bande, et les bâtiments doivent servir à des fins communautaires, 

au bénéfice de la réserve. Dans le cas de contrats pour des projets de construction 

communautaires exonérés de taxe, le contrat doit être offert sur une base taxe non comprise. 

L'entrepreneur non résident peut acheter les matériaux sans payer la TVD s'il remet aux 

fournisseurs un Certificat d'exemption de taxe valide. Comme précisé ci-dessus, seul un 

entrepreneur non résident inscrit auprès du ministère et ayant versé un cautionnement peut 

remettre un Certificat d'exemption de taxe. (Consultez le Guide de la taxe de vente au détail no 

204F - Certificats d'exemption de taxe). 

Les entrepreneurs non résidents doivent payer eux-mêmes la TVD sur les articles achetés à des 

fins d'incorporation à un bâtiment ou une structure, érigé à l'intention d'un Indien inscrit 

particulier dans une réserve. (Consultez le Guide de la taxe de vente au détail no 808F - Indiens 

inscrits, bandes indiennes et conseils de bandes indiennes). 

E x é c u t i o n  d u  c o n t r a t  

Une fois le contrat dûment exécuté, l'entrepreneur qui a dû déposer un cautionnement doit 

remplir une « Déclaration de la taxe de vente au détail - Entrepreneurs non résidents [PDF - 

93 KO] » qui est fournie par le ministère. 

Lorsque le cautionnement a été acquitté en espèces ou par chèque certifié, le montant déposé 

peut être déduit de la TVD que l'entrepreneur doit payer. Si le montant de cette taxe est supérieur 

au montant déposé, l'entrepreneur doit verser la différence. Dans le cas contraire, si le montant 

déposé est supérieur au montant de la taxe exigible, la différence lui sera remboursée. 

http://www.fin.gov.on.ca/fr/guides/rst/204.html
http://www.fin.gov.on.ca/fr/guides/rst/204.html
http://www.fin.gov.on.ca/fr/guides/rst/808.html
http://www.fin.gov.on.ca/fr/guides/rst/808.html
http://www.fin.gov.on.ca/fr/forms/rst/pdf/0320.pdf
http://www.fin.gov.on.ca/fr/forms/rst/pdf/0320.pdf


Si, au lieu d'un acquittement en espèces, un certificat de cautionnement a été déposé, ce dernier 

fera l'objet d'une main-levée une fois que le paiement de la taxe aura été intégralement acquitté. 

Toutes les déclarations peuvent faire l'objet d'une vérification. 

R é f é r e n c e s  l é g i s l a t i v e s  

 Loi sur la taxe de vente au détail, parpagraphes 19 (2) et 39 (3) 4 et 5 

 Règlement 1012 pris en application de la Loi, paragraphes 15.3 (1) (2) (5) (6) et (7) 

 Règlement 1013 pris en application de la Loi, articles 1 et 3 

P o u r  p l u s  d e  r e n s e i g n e m e n t s  

Les informations contenues dans cette publication ne sont données qu'à titre d'indication. Pour 

plus de renseignements, adressez-vous au ministère des Finances de l'Ontario en composant le 

1 866 ONT-TAXS (1 866 668-8297) ou visitez notre site Web à ontario.ca/finances. 
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C o m p a g n i e s  d e  c a u t i o n n e m e n t  r e c o n n u e s   

Publiée septembre 2010  

Voici une liste des compagnies d'assurance dont les cautionnements peuvent être acceptés par le gouvernement à 

titre de garantie. 

1 .  C o m p a g n i e  c a n a d i e n n e s   

Assurance ACE INA 

Allstate du Canada, Compagnie d'assurances 

Ascentus Ltée, Les Assurances (cautionnement seulement) 

Aviva, Compagnie d'Assurance du Canada 

AXA Assurances (Canada) 

AXA Pacific Compagnie d'assurance 

Le Bouclier du Nord Canadien, Compagnie d'Assurance 
Certas direct, compagnie d'assurances (cautionnement seulement) 

Chubb, Compagnie d'assurances du Canada 

Commonwealth, Compagnie d'assurances du Canada 

Compagnie d'assurance Chartis du Canada (anciennement La Cie d'assurance commerciale AIG du Canada) 

Co-operators General, Compagnie d'assurance 

CUMIS, Compagnie d'assurances générales 

La Dominion du Canada, Compagnie d'assurances générales 

Échelon, Compagnie D'Assurances Générale (cautionnement seulement) 

Economical, Compagnie Mutuelle d'Assurance  

Elite, Compagnie d'assurances 

La Compagnie d'Assurance Everest du Canada 

Federated, Compagnie d'assurances du Canada 
Federation, Compagnie d'assurances du Canada 

La Compagnie d'assurance et de Garantie Grain 

Gore Mutual Insurance Company 

The Guarantee, Compagnie d'Amérique du Nord 

Industrielle Alliance Pacifique, Compagnie d'Assurances Générales 

Intact Compagnie d'assurance 

Jevco, Compagnie d'assurances (cautionnement seulement) 

Compagnie canadienne d'assurances générales Lombard 

Compagnie d'assurance Lombard 

Markel, Compagnie d'assurances du Canada 

Missisquoi, Compagnie d'assurances 
La Nordique compagnie d'assurance du Canada 

The North Waterloo Farmers Mutual Insurance Company (fidélité du personnel seulement) 

Novex Compagnie d'assurance (fidélité du personnel seulement) 

La Personnelle, compagnie d'assurances 

La Compagnie d'Assurance Pilot 

Compagnie d'Assurance du Québec 

Royal & Sun Alliance du Canada, société d'assurances 

Saskatchewan Mutual Insurance Company 

Compagnie d'Assurance Scottish & York Limitée 

La Souveraine, Compagnie d'Assurance Générale 

TD, Compagnie d'assurances générales 

Temple, La compagnie d'assurance 
Traders, Compagnie d'assurances générales 

La Compagnie Travelers Garantie du Canada 

Compagnie d'Assurance Trisura Garantie 



Waterloo, Compagnie d'assurance 

La Compagnie Mutuelle d'Assurance Wawanesa 

Western, Compagnie d'assurances 

Western, Compagnie de garantie 

2 .  C o m p a g n i e  p r o v i n c i a l e s   

Les cautionnements de garantie des compagnies suivantes peuvent être acceptés à condition que le contrat de 

garantie soit conclu dans une province où la compagnie est autorisée à faire affaires, comme il est indiquée entre 

parenthèses. 

AXA Boréal Assurances Inc. (I.-P.-É., N.-B., Qué., Ont., Man., C.-B.) 
ALPHA, Compagnie d'assurances Inc. (Québec) 

Canada West Insurance Company (Ont., Man., Sask., Alb., C.-B., T.-N.-0.) (cautionnement seulement) 

La Capitale assurances générales inc. (T.-N.-L., N.-É, I.-P.-É, Qué. (cautionnement seulement), Man., Sask., Alb. 

C.-B., Nun., T.-N.-O., Yuk.)  

Coachman Insurance Company (Ont.) 

La Compagnie d'Assurance Continental Casualty (T.-N.-L., N.-É, I.-P.-É, N.-B., Qué., Ont., Man., Sask., Alb. C.-B., 

Nun., T.-N.-O., Yuk.) 

GCAN Compagnie d'assurances (T.-N.-L., N.-É, I.-P.-É, N.-B., Qué., Ont., Man., Sask., Alb. C.-B., Nun., T.-N.-O., 

Yuk.) 

The Insurance Company of Prince Edward Island (N.-É, I.-P.-É, N.-B.) 

Kingsway Compagnie d'assurances générales (N.-E., N.-B., Qué., Ont., Man., Sask., Alb., et C.-B.) 

La Compagnie d'Assurance Liberté Mutuelle (T.-N.-L., N.-É, I.-P.-É, N.-B., Qué., Ont., Man., Sask., Alb. C.-B., 
Nun., T.-N.-O., Yuk.) 

Norgroupe Assurances Générales Inc. 

Orléans, compagnie d'assurance générale (N.-B., Qué., Ont.)  

Saskatchewan Government Insurance Office (Sask.) 

SGI CANADA Insurance Services Ltd. (Ont., Man., Sask., Alb.) 

Société d'assurance publique du Manitoba (Man.) 

Union Canadienne, Compagnie d'assurances (Québec) 

L'Unique assurances générales inc. (T.-N.-L., N.-É, I.-P.-É, N.-B., Qué. (cautionnement seulement), Ont. 

(cautionnement seulement), Man., Sask., Alb. C.-B. (cautionnement seulement), Nun., T.-N.-O., Yuk.) 

3 .  C o m p a g n i e  é t r a n g è r e s   

Aspen Insurance UK Limited 

Compagnie Française d'Assurance pour le Commerce Extérieur (fidélité du personnel seulement) 

Eagle Star Insurance Company Limited 

Société des Assurances Ecclésiastiques (fidélité du personnel seulement) 

Lloyd's, Les Souscripteurs du 

Mitsui Sumitomo Insurance Company, Limited 

NIPPONKOA Insurance Company, Limited 

Assurances Sompo du Japan 

Tokio Maritime & Nichido Incendie Compagnie d'Assurances Ltée 

XL Insurance Company Limited (cautionnement seulement) 

Zurich Compagnie d'Assurances SA 
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A r t i c l e s  d e  c o n v e n t i o n  

 

 

 

Les présents Articles de convention faits en double le 8ième  jour de janvier, 2015  

 

Entre 
 

Sa Majesté la Reine, du chef du Canada (ci-àprès appelé “ Sa Majesté”) représentée par le Conseil National 

recherches du Canada. (ci-àprès appelé “ le Conseil”) 
 

 

Et    Les installations électriques Pichette Inc. 

 

 

 

 ( ci-àprès appelé “l’Entrepreneur”) 

 

Font foi que sa Majesté et l’Entrepreneur ont établi entre eux les conventions suivantes: 

 

 
 

A1  Contrats 
(23/01/2002) 

1.1 Sous réserve des paragraphes A1.4 and A1.5, les documents constituant le contrat passé entre Sa Majesté et 

l’Entrepreneur (ci-après appelé le Contrat) sont:  

 

1.1.1 les présents Articles de convention; 

 

1.1.2 les documents intitulés “Plans et devis” et annexés aux présentes sous la cote “A”; 

 

1.1.3 le document intitulé “Modalités de paiement” et annexé aux présentes sous la cote “B”; 

 

1.1.4 le document intitulé, “Conditions générales” et annexé aux présentes sous la cote “C”; 
 

1.1.5 le document intitulé, “Conditions de travail” et annexé aux présentes sous la cote “D”; 

 

1.1.6 le document intitulé, “Conditions d’assurance” et annexé aux présentes sous la cote “E”; 

 

1.1.7 le document intitulé, “Conditions de garantie du contract” et annexé aux présentes sous la cote 

“F”; et 

 

1.1.8 toute modification au Contract en accord avec le Conditions génerales. 
 

1.1.9 le document intitulé “Échelles de juste salaire pour les contrats fédéraux de construction”, désigné 

dans le présent document par l’appellation “Échelles de justes salaires”. 
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1.2 Le Conseil désigne                             de SAGI 

du CNRC, du gouvernement du Canada, Ingénieur aux fins du Contrat et à toute fin, y compris aux fins 

accessoires, l’adresse de l’Ingénieur est réputée être: 

  

 

 

 

1.3 Dans le Contrat 
 

1.3.1 “ Entente à prix fixe” désigne la partie du Contrat où il est stipulé qu’un paiement global sera fait 

en contrepartie de l’exécution des travaux auxquels elle se rapporte; et 

 

1.3.2 “ Entente à prix unitaire” désigne la partie du Contrat où il est stipulé que le produit d’un prix 

multiplié par un nombre d’unité de mesurage d’une catégorie sera versé à titre de paiement pour 

l’exécution des travaux visés par cette entente. 
 

1.4 Toute dispositions du Contrat qui s’applique expressément et seulement à une Entente à prix unitaire ne 

s’applique à aucune partie des travaux qui relève de l’ Entente à prix fixe. 

  

1.5 Toute dispositions du Contrat qui s’applique expressément et seulement à une Entente à prix fixe ne 

s’applique à aucune partie des travaux qui relève de l’ Entente à prix Unitaire. 

 

 

 

A2 Description des travaux et date d’achèvement  

(23/01/2002) 

2.1 Entre la date des présentes Articles de convention et le       jour de               ,   l’Entrepreneur exécute, avec 
soin et selon le règles de l’art, à l’endroit et de la manière indiquée, les travaux suivants : 

 

  

 

 

 plus particulièrement décrits dans les Plans et devis, incluant les addenda no.  
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A3 Prix du marché 
(23/01/2002) 

3.1 Sous réserve de toute addition, soustraction, déduction, réduction ou compensation prévue en vertu du 

Contrat, Sa Majesté, aux dates et de la manière énoncées ou mentionnées dans les Modalités de paiement, 

paie à l’Entrepreneur: 

 

3.1.1 la somme de                     $ (TPS/TVH en sus), en considération et l’exécution des travaux ou des 

parties de travaux à laquelle s’applique l’Entente à prix fixe, et 

 

3.1.2 une somme égale à l’ensemble des produits du nombre d’unités de mesurage de chaque catégorie 
de travail, d’outillage ou de matériaux indiqué dans le Certificat définitif de mesurage mentionné 

ou paragraphe CG44.8, ce nombre d’unités étant multiplié selon le cas par le prix de chaque unité 

indiquée dans le Tableau des prix unitaires relativement à l’exécution des travaux ou des parties de 

travaux qui ont fait l’objet d’une Entente à prix unitaire. 

 

3.2 Pour le gouverne de l’ Entrepreneur et des personnes chargées de l’exécution du Contrat au nom de sa 

Majesté, mais sans toutefois comporter une garantie ou un engagement de quelque nature de la part de 

l’une ou l’autre partie, il est estimé que la somme totale payable par Sa Majesté à l’Entrepreneur pour la 

partie des travaux qui a fait l’objet d’une Entente à prix unitaire, sera d’environ      N/A   $ 

 

3.3 L’alinéa A3.1.1 ne s’applique qu’à une Entente à prix fixe. 
 

3.4 L’alinéa A3.1.2 et le paragraphe A3.2 ne s’appliquent qu’à une Entente à prix unitaire. 

 

 

A4 Adresse de L’Entrepreneur 

(23/01/2002) 

4.1 Aux fins du Contrat, y compris les fins accessoires, l’adresse de l’Entrepreneur est réputé être:  
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A5  Tableau des prix unitaires 

(23/01/2002) 

5.1 Il est convenu entre Sa Majesté et l’Entrepreneur que le tableau ci-après est le Tableau des prix unitaires 

pour le Contrat: 

 

 
 

Colonne 1 

Postes 

 

Colonne 2 

Catégorie de 

travail 

outillage ou de 

matériaux 

Colonne 3 

Unité de 

mesurage  

Colonne 4 

Quantité totale 

estimative  

Colonne 5  

Prix unitaire  
Colonne 6  

Prix total 

estimatif 

 

 

 

     

 

 

     

 

 

     

 

 

     

 

 

     

 
 

 N/A    

 

 

     

 

 

     

 

 

     

 

 

     

 

 

     

 

 

5.2 Le Tableau des prix unitaires présenté au paragraphe A5.1 décrit la partie des travaux visée par l’Entente à 

prix unitaire. 

 

5.3 La partie des travaux qui n’est pas décrite dans le Tableau des prix unitaires mentionné au paragraphe A5.2 
est la partie des travaux visée par l’Entente à prix fixe. 
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Signé au nom de Sa Majesté par 
 

___________________________________________________ 

 

 

en tant que   agent supérieur de contrats 

 
 

et_________________________________________________ 

 

 

en tant que__________________________________________ 

 

 

du Conseil national de recherches Canada 

 

 

le__________________________________________________ 
 

 

jour de___________________________________________ 

 

 

 

 

Signé, scellé et signifié par 
 

 

___________________________________________________ 

 

 
en tant que_________________________________________et 

                                           emploi 

 

par_________________________________________________ 

 

en tant que___________________________________________ 

                                           emploi                                                                Sceau 

 

de     ________________________________________________. 

                                           entrepreneur 

 

le__________________________________________________ 

 
 

jour de_________________________________________ 
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EXP Services Inc. 
1407 John Counter Blvd, Unit 180 
Kingston, ON 
K7K 6A9 
T: (613) 542-1253 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FIN DE LA SECTION 
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1.01 DESCRIPTION DES TRAVAUX 
.1 Les travaux visés par le présent contrat comprennent la construction d’un 

nouveau stationnement et un bassin d’infiltration des eaux pluviales sans 
revêtement près de l'édifice U87 du Conseil national de recherches. 

1.02 ACHÈVEMENT DES TRAVAUX 
.1 Achever tous les travaux au niveau substantiel par le 31 mars, 2021 et au niveau 

final dans 14 semaines, suivant la réception de l'avis d'acceptation de l'offre. 

1.03 GÉNÉRAL 
.1 Le mot ‘fournir’ signifie fournir et installer. 
.2 Fournir les éléments mentionnés dans les dessins ou dans le devis. 

1.04 MATÉRIEL ET PRODUITS SPÉCIFIÉS, DÉSIGNÉS ACCEPTABLES OU SUBSTITUTS 
.1 Les produits et le matériel spécifiés dans les dessins ou les devis ont été 

sélectionnés dans le but d'établir des normes de rendement et de qualité. Dans 
la plupart des cas, lorsque l’on précise la marque de commerce et le numéro de 
modèle de tout produit ou matériel, on indique aussi les noms d'autres fabricants 
qui seraient acceptables. Les entrepreneurs peuvent calculer le montant de leur 
soumission en se fondant sur les prix des produits et du matériel fournis par 
n'importe quel des fabricants désignés comme étant des fournisseurs 
acceptables de produits ou de matériel particuliers. 

.2 En plus des fabricants spécifiés ou désignés comme étant acceptables, vous 
pouvez demander au représentant ministériel d'approuver d'autres fabricants, 
produits ou matériel. Pour faire approuver un produit en tant que substitut, vous 
devez remettre une demande par écrit au représentant ministériel au cours de la 
période fixée pour soumissionner, au plus tard sept (7) jours ouvrables avant la 
clôture de l'appel d'offres. 

.3 Vous devez attester par écrit que le substitut répond à toutes les exigences 
relatives aux dimensions, à la capacité, au rendement et à la qualité du matériel 
ou des produits spécifiés. En outre, il est entendu que l'entrepreneur assume 
tous les coûts qui sont reliés à l'acceptation des substituts proposés, ou qui en 
résultent. 

.4 L'approbation des substituts sera communiquée sous forme d'un Addendum aux 
documents de soumission. 

.5 Nous n'examinerons pas les demandes d'approbation d'autres fabricants, 
produits ou matériel qui sont incomplets et impossibles à évaluer ou qui sont 
soumises moins de sept (7) jours avant la clôture de l'appel d'offres. 
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1.05 NORMES MINIMALES 

.1 Se conformer aux exigences des normes minimales acceptables des divers 
codes fédéraux, provinciaux et municipaux pertinents tels le Code national du 
bâtiment, le Code national de prévention des incendies, le Code canadien de la 
plomberie, le Code canadien de l'électricité, le Code canadien de la sécurité sur 
les chantiers de construction et la Loi provinciale sur la sécurité dans la 
construction, ou les dépasser.  

.2 Effectuer les travaux conformément aux normes et codes dont il est fait mention, 
en vigueur ou révisés à la date de publication du présent devis. 

1.06 SYSTÈME D'INFORMATION SUR LES MATIÈRES DANGEREUSES 
UTILISÉES AU TRAVAIL (SIMDUT) 

.1 L'Entrepreneur doit se conformer aux lois fédérales et provinciales portant sur le 
SIMDUT. Les responsabilités de l'entrepreneur comprennent les tâches 
suivantes, sans s'y limiter :  
.1 S'assurer de l'étiquetage acceptable de tout produit contrôlé introduit sur 

les lieux des travaux par l'entrepreneur lui-même ou un sous-traitant, ou 
l'un de leurs fournisseurs;  

.2 Mettre à la disposition des travailleurs et du représentant ministériel des 
fiches techniques « santé - sécurité » (FTSS) portant sur ces produits 
contrôlés;  

.3 Former ses propres ouvriers pour le SIMDUT et les produits contrôlés 
présents au chantier;  

.4 Informer les autres entrepreneurs, les sous-traitants, le représentant 
ministériel, les visiteurs autorisés, ainsi que les représentants des 
organismes externes d'inspection, de la présence et de l'utilisation de ces 
produits sur les lieux des travaux. 

.5 Le contremaître ou le surveillant des travaux doit pouvoir démontrer au 
représentant ministériel qu'il a reçu une formation portant sur le SIMDUT 
et qu'il est au courant des exigences de ce système. Le représentant 
ministériel peut exiger le remplacement de cette personne, si celle-ci ne 
satisfait pas à l'exigence susmentionnée ou si le SIMDUT n'est pas mis 
en œuvre de façon acceptable.  

1.07 VENTILATION DES COÛTS 
.1 Soumettre une ventilation des coûts dans les 72 heures qui suivent l'acceptation 

de la soumission pour approbation du représentant ministériel. 
.2 Une fois approuvée, utiliser la ventilation des coûts comme base pour la 

soumission de toute autre demande. 
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.3 Avant de rédiger et de soumettre une demande sous sa forme définitive, obtenir 
le consentement verbal du représentant ministériel quant au montant de cette 
demande. 

.4 Les coûts assumés par l’entrepreneur pour respecter les exigences en matière 
de santé et de sécurité au travail (Code canadien du travail) en rapport avec la 
pandémie de la COVID-19 doivent être inclus dans le prix de l’offre initiale. Ces 
coûts peuvent inclure, sans s’y limiter, la fourniture d’équipements de protection 
individuelle (EPI) supplémentaires et les exigences de distanciation sociale 
nécessaires à la réalisation du projet. Dans son offre initiale, l’entrepreneur doit 
tenir compte de la conformité à toute directive de santé et de sécurité relative à 
la COVID-19 émise par le médecin hygiéniste local (selon la juridiction du projet), 
par l’Agence de la santé publique du Canada, par Santé Canada ou par le 
ministère provincial de la santé, le cas échéant.  

1.08 SOUS-TRAITANTS 
.1 Dans les 72 heures qui suivent l'acceptation de la soumission, soumettre à 

l'étude du représentant ministériel une liste complète des sous-traitants. 

1.09 INSIGNES D’IDENTIFICATION ET ENQUETES DE SÉCURITÉ DU 
PERSONNEL 

.1 Toute personne employée par l’Entrepreneur ou par un de ses sous-traitants et 
présents sur le chantier doit rencontrer les exigences d’une enquête de sécurité 
en accord avec les ‘Instructions Spéciales aux Soumissionnaires’. 

.2 Toutes ces personnes doivent porter et garder visible un insigne d'identification 
émis par le Bureau de la sécurité du CNRC. 

1.10 HEURES DE TRAVAIL ET EXIGENCES D’ESCORTE  
.1 Les heures normales de travail au CNRC sont de 8h00 à 16h30, du lundi au 

vendredi inclusivement, sauf les congés fériés.  
.2 En tout autre temps, des laissez-passer spéciaux sont nécessaires pour avoir 

accès au chantier.  
.3 Obtenir la permission du représentant ministériel d'exécuter des tâches 

particulières avant de planifier tout travail en dehors des heures normales de 
travail.  

.4 En dehors des heures normales de travail, il se peut qu'une escorte soit 
nécessaire.  

1.11 CALENDRIER DES TRAVAUX 
.1 L'Entrepreneur doit soumettre un calendrier détaillé des travaux, indiquant les 

dates du début et de la fin des diverses étapes des travaux et le mettre à jour. Il 
doit remettre ce calendrier au représentant ministériel au plus tard deux 
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semaines après l'adjudication du contrat et avant d'entreprendre tout travail au 
chantier. 

.2 Informer le représentant ministériel par écrit de toute modification apportée au 
calendrier. 

.3 Dix jours avant la date d'achèvement prévue, planifier de faire une inspection 
provisoire avec le représentant ministériel. 

1.12 RÉUNIONS 
.1 Tenir régulièrement des réunions aux heures et aux endroits approuvés par le 

représentant ministériel. 
.2 Aviser toutes les parties intéressées des réunions pour assurer une bonne 

coordination des travaux. 
.3 Le représentant ministériel déterminera les heures de réunions et assume la 

responsabilité d'enregistrer et distribuer le procès-verbal. 

1.13 DESSINS D'ATELIER 
.1 Soumettre au représentant ministériel, aux fins de vérification, les dessins 

d'atelier, la documentation et les échantillons prescrit dans 1 semaine après 
l'adjudication du contrat.  

.2 Soumettre au représentant ministériel aux fins de vérification, une liste complète 
de tous les dessins d'atelier, la documentation et les échantillons prescrits et une 
confirmation écrite des dates de livraison correspondantes dans l'intérieur de 
cinq (5) jours, suite à la date d'approbation des dessins d'atelier, de la 
documentation et des échantillons. Cette liste devra être mise à jour sur une 
base de chaque semaine et n'importe quels changements à la liste devront être 
immédiatement notifiés par écrit au représentant ministériel. 

.3 Examiner les dessins d'atelier, la documentation et les échantillons avant de les 
soumettre. 

.4 Sauf avis contraire, soumettre une (1) copie électronique de tous les dessins 
d'atelier, de la documentation, ainsi que des échantillons pour vérification. 

.5 Demeurer responsable des erreurs et des omissions apparaissant dans les 
dessins d'atelier et la documentation et s'assurer qu'ils sont conformes aux 
documents contractuels même s'ils sont revus par le représentant ministériel. 

1.14 ÉCHANTILLONS ET MAQUETTES 
.1 Soumettre des échantillons aux dimensions et quantités prescrites. 
.2 Si la couleur, le motif ou la texture sont des facteurs spécifiés, soumettre un 

éventail complet d'échantillons. 
.3 Monter des modèles et des maquettes au chantier, aux endroits qui conviennent 

le représentant ministériel. 
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.4 Tout travail terminé est vérifié sur place d'après les modèles ou maquettes 
approuvés qui servent de normes pour la façon et les matériaux. 

1.15 MATÉRIAUX ET MISE EN ŒUVRE 
.1 Pour le présent projet, n'utiliser que des matériaux neufs, sauf si noté autrement.  
.2 Seuls les travaux de première classe seront acceptés, non seulement en ce qui a 

trait à la sécurité, l'efficacité et la durabilité, mais aussi à l'exactitude du détail et 
au bon rendement. 

1.16 OUVRAGES ET MATÉRIAUX FOURNIS PAR LE PROPRIÉTAIRE 
.1 Les ouvrages et matériaux non inclus dans ce contrat sont décrits sur les dessins 

et dans le devis.  
.2 Tous les matériaux retournés au Propriétaire doivent être transportés à un lieu 

d'entreposage désigné par le représentant ministériel.  
.3 Sauf indication contraire, prendre possession des matériaux fournis par le 

Propriétaire à leur lieu d'entreposage et assurer leur transport.  
.4 Responsabilités de l'Entrepreneur :  

.1 Les décharger à pied d'œuvre.  

.2 En faire aussitôt l'inspection et signaler tout article endommagé ou 
défectueux.  

.3 Par écrit, informer le représentant ministériel des articles qui sont reçus 
en bon état. 

.4 Les manutentionner à pied d'œuvre, ce qui comprend leur déballage et 
leur entreposage.  

.5 Réparer ou remplacer les articles endommagés au chantier. 

.6 Installer et raccorder les produits finis conformément aux prescriptions.  

1.17 VOIES D'ACCÈS 
.1 Prendre les dispositions nécessaires avec le représentant ministériel avant de 

commencer les travaux ou avant de transporter des matériaux et du matériel au 
chantier. 

.2 Obtenir l'approbation du représentant ministériel quant aux moyens d'accès 
normaux au chantier pendant la période de construction. 

.3 Obtenir l'approbation du représentant ministériel avant de suspendre 
temporairement les travaux sur le chantier; avant de retourner au chantier et 
avant de quitter le chantier à la fin des travaux. 

.4 Fournir et maintenir l'accès au site. 
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.5 Aménager et entretenir des routes provisoires assurer le déneigement pendant 
les travaux. 

.6 Fournir le déneigement et l'enlèvement de la neige au besoin pendant la durée 
du contrat. 

.7 L'Entrepreneur doit réparer et nettoyer les routes qu'il a dû utiliser au cours des 
travaux. 

1.18 UTILISATION DU CHANTIER 
.1 Limiter les travaux sur le chantier aux secteurs approuvés par le représentant 

ministériel. 
.2 Tous matériel, structures, abris, etc. provisoires doivent se trouver dans les 

secteurs désignés. 
.3 Limiter le stationnement aux secteurs désignés. 

1.19 ACCEPTATION DU CHANTIER 
.1 Avant d'entreprendre les travaux, l'Entrepreneur doit visiter le chantier et, en 

compagnie du représentant ministériel, revoir toutes les conditions qui pourraient 
toucher ses travaux.  

.2 Le début des travaux signifiera l'acceptation des conditions existantes.  

1.20 BUREAU ET TÉLÉPHONE AU CHANTIER 
.1 L'Entrepreneur devra ériger, à ses frais, un bureau temporaire au chantier. 
.2 Au besoin, installer un téléphone et en assurer l'entretien. 
.3 Il est interdit d'utiliser les téléphones du CNRC, sauf en cas d'urgence. 

1.21 INSTALLATIONS SANITAIRES 
.1 L’Entrepreneur devra fournir ses propres installations, et en assumer tous les 

frais. 

1.22 SERVICES PROVISOIRES 
.1 L'Entrepreneur pourra bénéficier d'une source provisoire d'électricité à pied 

d'œuvre. Il devra fournir, sans frais, tous les raccords et matériaux nécessaires 
pour assurer ledit service au chantier. 
.1 Fournir et installer tous les centres de distributions, disjoncteurs, 

conduits, câblage, commutateur de déconnexion, transformateurs 
nécessaires à partir de la source d'électricité. 

.2 Il n'est permis d'utiliser le courant que pour les outils électriques, 
l'éclairage, les commandes, les moteurs, et non pas pour chauffer. 
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.2 Sur demande, il sera possible de se raccorder provisoirement au réseau de 
distribution d'eau. 
.1 Assumer tous les frais pour amener l'eau aux endroits nécessaires. 

.3 Se conformer aux exigences du CNRC lors du raccordement aux réseaux 
existants, conformément aux articles « Coopération » et « Interruptions des 
services » de cette section. 

1.23 DEVIS DESCRIPTIF, BULLETINS, DESSINS D'ARCHIVES 
.1 L'Entrepreneur doit conserver à pied d'œuvre une (1) copie à jour et en bon état 

de tous les devis, dessins et bulletins relatifs aux travaux; le représentant 
ministériel ou ses représentants doivent pouvoir les consulter en tout temps.  

.2 L'Entrepreneur doit annoter au moins une (1) copie du devis et des dessins pour 
y indiquer tous les travaux tels qu'ils ont été exécutés. Il doit la remettre au 
représentant ministériel avec la Demande de paiement pour le Certificat définitif 
d'achèvement des travaux.  

1.24 COOPÉRATION 
.1 Coopérer avec le personnel du CNRC pour que les travaux de recherche 

courants soient interrompus le moins possible.  
.2 Faire, à l'avance, un calendrier de tous les travaux qui pourraient interrompre le 

travail normal exécuté dans l'édifice.  
.3 Faire approuver le calendrier par le représentant ministériel.  
.4 Donner un préavis écrit de 72 heures au représentant ministériel avant toute 

interruption projetée des installations, des secteurs, des corridors, des services 
mécaniques ou électriques, et attendre son autorisation. 

1.25 MESURES DE PROTECTION ET ÉCRITEAUX AVERTISSEMENT 
.1 Fournir et installer tous les matériaux nécessaires pour protéger le matériel 

existant.  
.2 Réparer ou remplacer, gratuitement et à la satisfaction du représentant 

ministériel, tout bien du Propriétaire endommagé pendant les travaux.  
.3 Protéger les édifices, les routes, les pelouses, les services, etc. contre tout 

dommage qui pourrait survenir à la suite de l'exécution des présents travaux.  
.4 Planifier et coordonner les travaux pour que l'eau, la poussière, etc. ne s'infiltre 

pas dans les édifices.  
.5 Fermer le secteur des travaux à la fin de chaque journée de travail et être 

responsable des lieux. Soyez responsable de la sécurité de toutes les régions 
touchées par les travaux en vertu du contrat jusqu’à l’acceptation par le CNRC. 
Prenez toutes les précautions nécessaires pour empêcher l’entrée dans la zone 
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de travail par des personnes non autorisées et se prémunir contre le vol, 
l’incendie et les dommages par toute cause.  

.6 Fournir et installer en permanence des barrières de sécurité appropriées autour 
du chantier pour éviter que le public et le personnel du CNRC soient blessé 
pendant l'exécution des travaux.  

.7 Poser des écriteaux d'avertissement pour toutes les situations où il pourrait se 
produire des blessures (ex : Casque protecteurs obligatoires, danger, travaux, 
etc.) ou lorsque le représentant ministériel le demande.  

.8 Fournir et installer des abris provisoires au-dessus des entrées et des sorties de 
l'édifice pour assurer la protection des piétons.  Tous ces abris doivent pouvoir 
résister aux intempéries et à la chute de débris. 

1.26 BILINGUISME  
.1 Tous les écriteaux, avis, etc. doivent être bilingues.  
.2 Toute identification de services exigée aux termes du présent contrat. 

1.27 DISPOSITION DES OUVRAGES 
.1 Les localisations des équipements, appareils, raccords et ouvertures tel que 

spécifiées ou indiquées aux dessins doivent être considérées comme 
approximatives.  

.2 Situer les équipements, appareils et systèmes de distributions de façon à 
minimiser les interférences et maximiser l’espace utilisable et en accord avec les 
instructions du manufacturier pour un accès et entretien sécuritaire  

.3 Engager une personne compétente pour agencer les travaux selon les 
documents contractuels.  

1.28 ÉCARTS ET INTERFÉRENCES 
.1 Avant de débuter les travaux, examiner les dessins et le devis. Signaler aussitôt 

au représentant ministériel tout écart, défaut, omission ou interférence qui 
touchent les travaux.  

.2 Si, au cours des travaux, l'Entrepreneur trouve que les plans ne reflètent pas la 
réalité, il lui incombe de le signaler immédiatement par écrit au représentant 
ministériel, lequel doit rapidement vérifier les allégations. 

.3 Tout travail exécuté après cette découverte, jusqu'à ce qu'il soit autorisé, doit 
être fait aux risques de l'Entrepreneur. 

.4 Si des obstacles ou interférences mineures sont décelés en cours d'exécution et 
qu'ils n'avaient pas été signalés sur la soumission originale ou sur les plans et le 
devis, fournir et installer des doubles coudes ou des coudes ou modifier le tracé 
des services pour qu'il soit appropriés aux conditions du chantier, et ce sans frais 
supplémentaire. 
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.5 Prendre les dispositions pour que tous les travaux ne gênent d'aucune façon 
l'exécution des autres travaux. 

1.29 INSTRUCTIONS DU FABRICANT 
.1 Sauf indications contraires, se conformer aux plus récentes instructions écrites 

du fabricant concernant les matériaux et le matériel à utiliser et les méthodes de 
mise en place. 

.2 Aviser le représentant ministériel par écrit de toute divergence entre le présent 
devis et les instructions du fabricant; le représentant ministériel déterminera alors 
quel document a priorité. 

1.30 CHAUFFAGE PROVISOIRE ET VENTILATION 
.1 Assumer les frais de la ventilation et du chauffage provisoire utilisés pendant la 

construction, y compris les frais d'installation, de combustible, d'exploitation, 
d'entretien et d'enlèvement du matériel.  

.2 Sauf si le représentant ministériel l'a autorisé, il est interdit d'utiliser des appareils 
de chauffage autonomes répandant des émanations dans les zones de travail.  

.3 Fournir et installer le matériel provisoire de chauffage et de ventilation requis 
dans les endroits fermés afin de:  
.1 Faciliter l'exécution des travaux.  
.2 Protéger les ouvrages et les matériaux contre l'humidité et le froid.  
.3 Réduire la condensation de l'humidité sur les surfaces à un niveau 

acceptable.  
.4 Assurer les niveaux de température ambiante et d'humidité 

indispensables pour l'entreposage, l'installation et la période de séchage 
requis des matériaux.  

.5 Assurer une ventilation adéquate afin de répondre aux exigences de 
santé publique concernant la sécurité dans les zones de travail.  

.4 Prendre les mesures nécessaires pour empêcher les accumulations 
dangereuses de poussières, fumées, buées, vapeurs et émanations, dans les 
zones occupées pendant les travaux de construction, y compris aussi les aires 
d'entreposage et les installations sanitaires.  
.1 Évacuer les substances dangereuses de sorte que la santé des 

occupants ne soit pas mise en danger.  
.5 Assurer une surveillance constante et rigoureuse du fonctionnement du matériel 

de chauffage et de ventilation.  
.1 Faire respecter les normes et les codes pertinents.  
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.2 Se conformer aux instructions de l'Agent de prévention des incendies du 
CNRC, ce qui comprend la désignation, sur demande, de gardiens de 
sécurité- incendie à temps complet.  

.3 Faire respecter les normes de sécurité.  

.4 Doter les appareils de combustion autonomes de mises à l'air libre vers 
l'extérieur.  

.6 Rédiger les soumissions en supposant que les installations et le matériel neufs 
ou existants ne pourront être utilisés pour le chauffage et la ventilation provisoire.  

.7 Une fois le contrat adjugé, le représentant ministériel peut autoriser l'utilisation de 
l'installation permanente s'il peut y avoir entente sur ce qui suit:  
.1 Conditions d'utilisation, matériel spécial, protection et entretien, 

remplacement des filtres, etc. 
.2 Méthodes pour s'assurer que le caloporteur ne sera pas perdu et, dans le 

cas de la vapeur, entente sur ce qu'il adviendra du condensateur.  
.3 Réduction du prix du contrat (s'il doit être modifié).  
.4 Prescriptions pertinentes aux garanties du matériel. 

1.31 INTERRUPTIONS DES SERVICES 
.1 Lorsque les travaux impliquent le raccord a des services existants, exécuter les 

travaux en temps et manière pré-agrées avec le représentant ministériel et 
autres autorités ayant juridiction avec le minimum de perturbations au personnel 
du CNRC, à la circulation véhiculaire et de temps d’interruption du service. 
L’entrepreneur ne doit en aucun cas opérer les équipements du CNRC.  

.2 Avant de commencer les travaux, établir la localisation et l’étendue des lignes de 
services dans l’espace de travail et ou affectés par les travaux et aviser le 
représentant ministériel des constatations.  

.3 Fournir une cédule et obtenir l’approbation du représentant ministériel pour toute 
interruption ou fermeture de services actif et allouer un préavis de 72 heures. 

.4 Aviser le représentant ministériel immédiatement suivant la rencontre de services 
inconnus et confirmer la découverte par écrit  

.5 Afin de minimiser les interruptions, prévoir des déviations, des ponts, des 
sources d'alimentation de rechange, etc., au besoin.  

.6 Protéger les services existants comme il se doit et effectuer aussitôt toutes les 
réparations nécessaires si des dommages surviennent. 

.7 Enlever toutes les lignes de services abandonnés tel qu’indiqués dans les 
documents contractuels et tel qu’approuvé par le représentant ministériel, 
boucher et ou autrement sceller aux points de coupure. Noter et fournir une 
copie au représentant ministériel de la localisation de toutes les lignes de 
services maintenues, déroutées et ou abandonnées.  



 
Conseil National de Recherche Section 00 01 10 
Projet No. : 5439 Directives Générales 
Nouveau Stationnement près du bâtiment U87 Page 11 de 13 
 2021-02-05

 
 
 
1.32 DÉCOUPAGE ET RAPIÉÇAGE 

.1 Découper les surfaces existantes de façon que les ouvrages s'agencent 
correctement entre eux.  

.2 Enlever et disposer de tous les articles indiqués ou prescrits.  

.3 Rapiécer et réparer, à la satisfaction du représentant ministériel, les surfaces qui 
ont été modifiées, découpées ou endommagées, avec des matériaux identiques.  

1.33 DISPOSITIFS DE FIXATION 
.1 Sauf autorisation expresse du représentant ministériel, il est interdit d'utiliser des 

pistolets à charge explosive.  
.2 Se conformer aux exigences de la norme ACNOR A-166, Pistolets d'ancrage à 

charge explosive.  
.3 Obtenir la permission du représentant ministériel avant d'utiliser tout genre 

d'outils percussion. 

1.34 SURCHARGE 
.1 S'assurer qu'aucune partie de l'ouvrage ou de l'édifice ne supporte une charge 

susceptible de compromettre sa sécurité ou de causer une déformation 
permanente ou un dommage de structure. 

1.35 DRAINAGE 
.1 Assurer le drainage et le pompage temporaires, selon les besoins, afin de garder 

les excavations et le chantier propres. 

1.36 ENCEINTES ET FERMETURES DE LA CHARPENTE 
.1 Ériger et entretenir toutes les enceintes temporaires nécessaires pour protéger 

les fondations, le sous-sol, le béton, la maçonnerie, etc. contre le gel ou les 
dommages. 

.2 Ne pas les enlever tant que tout danger de dommage n'est pas écarté et tant que 
la cure n'est pas terminée. 

.3 Fournir et installer des fermetures avec verrou, afin d'assurer la sécurité des 
installations du CNRC, et en être responsable. 

.4 Sur demande, remettre des clés au personnel de sécurité du CNRC. 

.5 Disposer les ouvrages avec soin et avec précision. Vérifier toutes les dimensions 
et en être responsable. Situer les points de repère généraux et prendre les 
mesures nécessaires pour empêcher leur déplacement. 

.6 Pendant toute la durée des travaux, voir à toujours être au courant des 
conditions du chantier et des travaux exécutés par tous les autres gens de 
métier, engagés dans le présent projet.  
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1.37 ENTREPOSAGE  

.1 Pour ne pas que les outils, matériaux, etc. soient endommagés ou volés, prévoir 
un entrepôt et en être responsable. 

.2 Il est interdit d'entreposer des produits inflammables ou explosifs sur le chantier 
à moins que le représentant ministériel des incendies du CNRC l'autorise. 

1.38 EXAMEN GÉNÉRAL 
.1 Même si le représentant ministériel revoit périodiquement les travaux de 

l'Entrepreneur, ceci ne dégage pas l'Entrepreneur de sa responsabilité 
d'exécuter les travaux conformément aux documents contractuels. 
L'Entrepreneur doit effectuer son propre contrôle de la qualité pour vérifier si ses 
travaux sont conformes aux documents contractuels. 

.2 Informer le représentant ministériel de tout obstacles à la bonne conduite des 
travaux et obtenir son approbation pour la relocalisation  

1.39 INSPECTION DES SERVICES ENFOUIS OU DISSIMULÉS 
.1 Avant de dissimuler tout service installé, s'assurer que tous les organismes 

d'inspection intéressés, y compris le CNRC, ont inspecté les ouvrages et ont 
assisté à tous les essais. Dans le cas contraire, l'Entrepreneur peut avoir à les 
découvrir à ses propres frais. 

1.40 ESSAIS 
.1 A l'achèvement des travaux, ou sur demande du représentant ministériel et (ou) 

des inspecteurs des organismes locaux en cours d'exécution, et avant que tout 
service ne soit couvert et que le rinçage soit terminé, faire l'essai de toutes les 
installations en présence du représentant ministériel.  

.2 Obtenir tous les certificats d'acceptation ou tous les résultats d'essais des 
organismes compétents et les remettre le représentant ministériel. Dans le cas 
contraire, le projet ne sera considéré comme incomplet. 

1.41 OCCUPATION PARTIELLE  
.1 Le CNRC peut demander une occupation partielle de l'installation si les travaux 

se poursuivent au-delà de la date d'achèvement prévue.  
.2 Ne pas limiter l'accès à l'édifice, routes et services. 
.3 Ne pas encombrer inutilement le chantier de matériaux ou de matériel. 

1.42 ÉVACUATION DES DÉCHETS 
.1 Évacuer, en toute sécurité hors des terrains du CNRC, tous les déchets, y 

compris les produits volatils. Se référer à la section intitulée section 00 15 45 - 
Exigences générales de sécurité et la section 01 74 21 – Gestion et Élimination 
des Déchets. 
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1.43 NETTOYAGE PENDANT LA CONSTRUCTION 

.1 Sur une base quotidienne, garder les lieux et le secteur adjacent au campus 
exempts de débris et de déchets. 

.2 Apporter sur les lieux des conteneurs destinés à la cueillette des déchets et des 
débris. 

1.44 NETTOYAGE FINAL 
.1 A la fin des travaux, effectuer le nettoyage final à la satisfaction du représentant 

ministériel. 
.2 Nettoyer toutes les nouvelles surfaces, les luminaires et les surfaces existantes 

touchés par les présents travaux, etc. 

1.45 GARANTIE 
.1 Voir les conditions générales C, section GC32. 
.2 Veiller à ce que toutes les garanties soient adressées au nom de l'entrepreneur 

et du Conseil national de recherches du Canada. 

1.46 MANUELS D'ENTRETIEN 
.1 À la fin des travaux et avant la décharge de garantie, soumettre deux (2) 

exemplaires bilingues des manuels d'entretien ou deux (2) exemplaires de 
chacune des versions anglaises et françaises ainsi qu’une copie électronique de 
la même information. 

.2 Bien relier les données dans des cahiers à couverture rigide pour feuilles 
volantes. 

.3 Les manuels doivent renfermer les instructions d'exploitation et d'entretien, les 
garanties, les dessins d'atelier, la documentation technique, etc. touchant les 
matériaux et les appareils fournis aux termes du présent contrat. 

FIN DE LA SECTION 
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 00 01 15 Liste des Dessins 1 

PARTIE 1 LISTE DES DESSINS 

1.01 LISTE DES DESSINS 

.1 GP-1 – Terrassement 

.2 ESC – Contrôle de l’érosion et des sédiments 

FIN DE LA SECTION 
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 00 15 45 Exigences Générales de Sécurité 6 

1.00 EXIGENCES GÉNÉRALES DE SÉCURITÉ EN CONSTRUCTION 
.1 L’Entrepreneur doit prendre toutes les mesures nécessaires lors de l’exécution 

du contrat pour protéger le personnel (travailleurs, les visiteurs, le public général, 
etc…) et la propriété immobilière.  

.2 L’Entrepreneur est le seul responsable pour la sécurité de ses employés, des 
employés de ses sous-traitants et pour l’initiation, le maintien et la supervision 
des précautions, programmes et procédures de sécurité en rapport avec 
l’exécution des travaux.  

.3 L’Entrepreneur doit se conformer à la règlementation et les codes de sécurité 
Fédéraux, Provinciaux et municipaux et ainsi que la Loi sur la santé et la sécurité 
au travail (Ontario) à la Commission de la sécurité professionnelle et de 
l'assurance contre les accidents du travail (CSPAAT). Advenant des conflits 
entre les dispositions de la législation ou des codes, les dispositions les plus 
sévères s’appliqueront.  

.4 La révision périodique du travail de l’Entrepreneur par le représentant ministériel 
en utilisant les critères des documents contractuels ne relève pas l’Entrepreneur 
de ses responsabilités vis-à-vis la sécurité lors de l’accomplissement des travaux 
selon les documents contractuels. L’Entrepreneur doit consulter avec le 
représentant ministériel pour s’assurer que cette responsabilité est acquittée.  

.5 L’Entrepreneur doit s’assurer que seulement des personnes compétentes 
puissent avoir accès et travailler sur le chantier. Tout au cours du contrat toute 
personne qui n’observe pas ou n’applique pas les règlements de sécurité pourra 
être renvoyée du chantier.  

.6 Tous les équipements doivent être sécuritaires en bon état de fonctionnement et 
appropriés pour la tâche. 

.7 Suivant une évaluation du projet et des risques spécifiques au site des travaux, 
l’entrepreneur doit élaborer un plan de sécurité spécifique au site en fonction des 
exigences minimales suivantes. Les plans de sécurité spécifiques au site doivent 
également être suffisamment robustes pour faire face à tout événement anormal, 
comme les pandémies (COVID-19 ou similaires), les incendies, les inondations, 
de la météo anormale affectée par les changements climatiques ou d’autres 
anomalies environnementales. 

.8 Fournir une affiche montée dans un endroit visible du site du projet contenant les 
informations suivantes: 

.1 Avis de Projet. 

.2 Politique de Sécurité Spécifique au site.  

.3 Une copie de Loi sur la santé et la sécurité au travail (Ontario). 

.4 Une liste de contacts pour le CNRC, l’Entrepreneur et tous les 
sous-traitants impliqués. 

http://www.e-laws.gov.on.ca/html/statutes/french/elaws_statutes_90o01_f.htm
http://www.e-laws.gov.on.ca/html/statutes/french/elaws_statutes_90o01_f.htm
http://www.e-laws.gov.on.ca/html/statutes/french/elaws_statutes_90o01_f.htm
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.5 Toutes fiches signalétiques SIMDUT pertinentes. 

.6 Les numéros téléphoniques d’urgence du CNRC.  
.9 L’Entrepreneur doit fournir du personnel compétent pour appliquer son 

programme de sécurité ainsi que tout article applicable de la Loi sur la santé et la 
sécurité au travail et pour s’assurer que ces directives sont suivies.  

.10 L’Entrepreneur doit orienter tous ses employés ainsi que ceux des sous-traitants 
sous sa juridiction.  

.11 Le représentant ministériel exercera une surveillance pour s’assurer que les 
exigences de sécurité sont rencontrées, que les documents pertinents sont bien 
remplis et conservés. Le contrat pourra être annulé et l’Entrepreneur ou ses 
sous-traitants pourront être renvoyés du chantier advenant le non-respect 
répétitif des standards de sécurités. 

.12 L’Entrepreneur devra rapporter tout accident ou incident qui résulte de 
l’exécution des travaux par l’Entrepreneur et impliquant l’Entrepreneur, le 
personnel du CNRC ou le public au représentant ministériel et aux autorités 
ayant juridiction.  

PARTIE 2 EXIGENCES DE SÉCURITÉ INCENDIE  

2.01 AUTORITÉ 
.1 Le Commissaire des incendies du Canada (CIC) est l'autorité en matière de 

sécurité incendie au CNRC. 
.2 Aux fins du présent document, le représentant ministériel est le représentant de 

la CNRC en charge du projet. 
.3 Respectez les normes suivantes publiées par le Bureau du commissaire des 

incendies du Canada: 
.1 Norme 301 'Norme Travaux de construction', juin 1982; 
.2 Norme 302 'Norme Travaux de soudage et de coupage au chalumeau', 

juin 1982. 

2.02 USAGE DU TABAC 
.1 Il est interdit de fumer dans les immeubles du CNRC, ainsi que sur les toits.  
.2 Respectez les écriteaux "DÉFENSE DE FUMER". 
.3 Travail à chaud 

.1 Vous devez obtenir un permis de 'Travail à chaud' du représentant 
ministériel avant d'entreprendre des travaux de soudage, de brasage, de 
brûlage ou d'utilisation de chalumeaux et de salamandres ou d'une 
flamme nue. 

http://www.e-laws.gov.on.ca/html/statutes/french/elaws_statutes_90o01_f.htm
http://www.e-laws.gov.on.ca/html/statutes/french/elaws_statutes_90o01_f.htm
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.2 Avant le début du travail à chaud, réexaminez l'aire de travaux avec le 
représentant ministériel pour déterminer le niveau de sécurité incendie 
nécessaire. 

.4 Signalisation des Incendies 
.1 Soyez au courant de l'emplacement exact du téléphone et de l'alarme 

manuelle d'incendie les plus près, ainsi que le numéro de téléphone 
d'urgence. 

.2 Signaler immédiatement tout incident comportant un feu en procédant 
comme suit : 
.1 Déclenchez l'alarme manuelle d'incendie le plus près; et 
.2 Téléphonez au numéro de téléphone d'urgence suivant: 

.1 D’un Téléphone Du CNRC  333 

.2 D’un Autre Téléphone   (613) 993-2411 
.1 Lorsque vous signalez un incendie par téléphone, 

indiquez l'endroit exact du feu, le nom et le numéro 
du bâtiment, et soyez prêts à vérifier le lieu. 

.2 La personne qui déclenche l'alarme manuelle 
d'incendie doit demeurer sur la scène d'incendie 
pour fournir les renseignements et les indications 
nécessaires au personnel du service d'incendie. 

.5 Réseaux Détecteurs et Alarmes d'Incendie à l'Intérieur et à l'Extérieur 
.1 Ne pas obstruer ou couper l’équipement ou les systèmes de protection 

contre l’incendie, y compris, sans s’y limiter, les systèmes d’alarme 
incendie, les détecteurs de fumée et de chaleur, le système de gicleurs, 
les stations de traction, les boutons d’appel d’urgence et les systèmes de 
sonorisation, sans l’autorisation du représentant du représentant 
ministériel. 

.2 Lors d'une interruption d'un réseau avertisseur, des mesures spéciales 
définies par le représentant ministériel doivent être prises pour s'assurer 
que la protection incendie soit maintenue. 

.3 Ne laissez pas les réseaux détecteurs et avertisseurs d'incendie inactifs à 
la fin d'une journée de travail sans avoir avisé le représentant ministériel 
et obtenu son autorisation. Le représentant ministériel doit informer l'API 
des détails à chaque occasion. 

.4 N'utilisez pas les bornes d'incendie ni les réseaux de colonnes montantes 
et robinets armés à d'autres fins que la lutte contre l'incendie sans 
l'autorisation du représentant ministériel. 

.6 Extincteurs d'Incendies 
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.1 Fournissez au moins un extincteur à poudre ABC (20 lb) pour chaque site 
de travail à chaud. 

.2 Prévoir des extincteurs munis: 
.1 D’une goupille et d'un sceau; 
.2 D’un manomètre; 
.3 D’une étiquette portant la signature d'un préposé d'une 

compagnie d'entretien d'extincteurs d'incendie; et 
.3 Les extincteurs à l'anhydride carbonique (CO) ne sont pas considérés 

comme des substituts des extincteurs ci-dessus. 
.7 Operations de soudure et de meulage  

.1 L’Entrepreneur doit fournir des couvertures ignifuges, des dispositifs 
d’extraction de fumée, de écrans et autre équipements similaires pour 
prévenir l’exposition aux éclairs d’arc de soudure ou étincelles de 
meulage. 

.8 Surveillance Incendie 
.1 Assurez une surveillance incendie pendant au moins une heure après la 

fin d'une journée de travail à chaud. 
.2 Chauffage provisoire : voir la Section 01000, Instructions Générales. 
.3 Dotez les équipes de repérage des incendies des extincteurs prévus à 

l'article 2.6. 
.9 Obstruction des voies d'évacuation des chaussées, des couloirs, des portes et 

des ascenseurs 
.1 Avisez le représentant ministériel avant d'entreprendre tout travail qui 

entraverait le libre passage du personnel du service d'incendie et de son 
équipement.  Cela englobe toute dérogation à la hauteur libre minimale, à 
l'édification de barricades et au creusage de tranchées. 

.2 Les parcours d'issue du bâtiment ne doivent nullement être obstrués sans 
la permission expresse du représentant ministériel, qui s'assurera que 
des parcours de remplacement seront maintenus. 

.3 Le représentant ministériel avisera l'API de tout obstacle pouvant justifier 
une planification et des dispositifs de communication plus poussés pour 
assurer la sécurité des occupants et l'efficacité des interventions de lutte 
contre l'incendie. 

.10 Débris et Déchets  
.1 Limitez autant que possible les détritus et les déchets et les ranger à une 

distance d'au moins 6 m (20 pieds) des torches. 
.2 Il est interdit de faire brûler des détritus sur le chantier. 
.3 Bennes à déchets : 
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.1 En consultation avec le représentant ministériel, déterminez un 
emplacement sûr et acceptable avant de livrer la benne au 
chantier. 

.2 Ne pas excéder la capacité de remplissage des bennes et garder 
le périmètre libre de tous débris.  

.4 Stockage: 
.1 Soyez extrêmement prudents lorsque vous devez stocker des 

déchets combustibles sur les lieux de travail.  Maintenez les lieux 
le plus propre possible et bien ventilés et respectez les normes de 
sécurité. 

.2 Déposez les torchons et autres matériaux graisseux ou huileux 
sujets à la combustion spontanée dans des contenants approuvés 
et évacuez-les comme exigé au paragraphe 3.1. 

.11 Liquides Inflammables 
.1 La manutention, le stockage et l'utilisation de liquides inflammables sont 

régis par le Code national de prévention des incendies du Canada en 
vigueur. 

.2 Les liquides inflammables comme l'essence, le kérosène et le naphta, 
peuvent être gardés sur les lieux pour fins d'usage à brève échéance en 
quantités ne dépassant pas 45 litres (10 Gal Imp.), à condition d'être 
stockés dans les bidons de sûreté portant le sceau d'approbation des 
LAC (ULC).  Le stockage de plus grandes quantités de liquides 
inflammables aux fins de l'exécution des travaux qui nécessite 
l'autorisation du représentant ministériel. 

.3 Il est interdit de transvaser des liquides inflammables à l'intérieur des 
bâtiments. 

.4 .Il est interdit de transvaser des liquides inflammables à proximité de 
dispositifs à flamme nue ou de tout autre type de dispositif dégageant de 
la chaleur. 

.5 Il est interdit d'utiliser des liquides inflammables ayant un point d'éclair 
inférieur à 38oC (100oF, tels que le naphta ou l'essence, comme solvants 
ou agents de nettoyage. 

.6 Stockez les liquides résiduels inflammables dans des récipients 
approuvés situés dans un endroit sûr bien ventilé.  Les déchets 
constitués de liquides inflammables doivent être régulièrement évacués 
du chantier. 

.7 Lorsque des liquides inflammables, tels que des laques ou des 
uréthanes, sont utilisés, veillez à ce que la ventilation soit adéquate et 
éliminer toute source d'inflammation.  Prévenez le représentant 
ministériel avant le début de tels travaux et une fois les travaux achevés. 
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PARTIE 3 QUESTIONS ET/OU DEMANDES D’EXPLICATIONS 

.1 Adressez vos questions ou demandes d'explications concernant la sécurité 
incendie au représentant ministériel. 

FIN DE LA SECTION 
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 01 11 00 Sommaire des Travaux 4 

PARTIE 1 GÉNÉRAL 

1.01 EXIGENCES CONNEXES 
.1 Section 01 56 00 - Ouvrages d'accès et de protection temporaires . 

1.02 TRAVAUX VISÉS PAR LES DOCUMENTS CONTRACTUELS 
.1 Les travaux faisant l'objet du présent contrat comprennent la construction 

générale d’une aire de stationnement ainsi que d’un basin d’infiltration des eaux 
pluviales. Les travaux visés sont situés au bâtiment U87 du Conseil National de 
Recherche et désignés comme Nouveau Stationnement près du bâtiment U87, 
projet numéro : 5439. 

1.03 TRAVAUX EXÉCUTÉS PAR DES TIERS 
.1 Travailler en collaboration avec les autres entrepreneurs et exécuter les 

instructions du Représentant ministériel Représentant ministériel. 
.2 Coordonner les travaux avec ceux des autres entrepreneurs. Si l'exécution ou le 

résultat d'une partie quelconque des travaux faisant l'objet du présent contrat 
dépendent des travaux d'un autre entrepreneur, signaler sans délai, par écrit, au 
Représentant ministériel Représentant ministériel, toute anomalie ou tout défaut 
susceptible de nuire à la bonne exécution des travaux. 

1.04 ORDRE D'EXÉCUTION DES TRAVAUX 
.1 Exécuter les travaux par étapes, de manière que le Maître de l'ouvrage puisse 

utiliser les lieux pendant les travaux. 

1.05 UTILISATION DES LIEUX PAR L'ENTREPRENEUR 
.1 Coordonner l'utilisation des lieux selon les directives du Représentant ministériel 

Représentant ministériel. 
.2 Trouver les zones de travail ou d'entreposage supplémentaires nécessaires à 

l'exécution des travaux aux termes du présent contrat et en payer le coût. 
.3 Enlever ou modifier l'ouvrage existant afin d'éviter d'endommager les parties 

devant rester en place. 
.4 Réparer ou remplacer selon les directives du représentant ministériel, aux fins de 

raccordement à l'ouvrage existant ou à un ouvrage adjacent, ou aux fins 
d'harmonisation avec ceux-ci, les parties de l'ouvrage existant qui ont été 
modifiées durant les travaux de construction. 

.5 Une fois les travaux achevés, l'ouvrage existant doit être dans un état identique, 
équivalent ou supérieur à l'état qu'il présentait avant le début des travaux. 
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1.06 SERVICES D'UTILITÉS EXISTANTS 

.1 Avant d'interrompre des services d'utilités, en informer le Représentant 
ministériel ainsi que les entreprises d'utilités concernées, et obtenir les 
autorisations nécessaires. 

.2 S'il faut exécuter des piquages sur les canalisations d'utilités existantes ou des 
raccordements à ces canalisations, donner au Représentant ministériel un avis 
préalable de 48 heures avant le moment prévu d'interruption des services 
électriques ou mécaniques correspondants. Veiller à ce que la durée des 
interruptions soit aussi courte que possible. Exécuter les travaux aux heures 
fixées par les autorités locales compétentes, en gênant le moins possible la 
circulation des véhicules, les activités des locataires et la circulation des piétons. 

.3 Prévoir des itinéraires de rechange pour la circulation des piétons, du personnel, 
et des véhicules. 

.4 Avant le début des travaux, définir l'étendue et l'emplacement des canalisations 
d'utilités qui se trouvent dans la zone des travaux et en informer le Représentant 
ministériel. 

.5 Soumettre à l'approbation du Représentant ministériel un calendrier relatif à 
l'arrêt ou à la fermeture d'installations ou d'ouvrages actifs, y compris 
l'interruption de services de communications ou de l'alimentation électrique. 
Respecter le calendrier approuvé et informer les parties touchées par ces 
inconvénients. 

.6 Fournir des services d'utilités temporaires selon les directives du Représentant 
ministériel afin que soient maintenus les systèmes critiques du bâtiment et des 
locataires. 

.7 Installer des passerelles de chantier pour le franchissement des tranchées, afin 
de maintenir une circulation piétonne et automobile normale. 

.8 Lorsque des canalisations d'utilités non répertoriées sont découvertes, en 
informer immédiatement le Représentant ministériel et les consigner par écrit. 

.9 Protéger, déplacer ou maintenir en service les canalisations d'utilités qui sont 
fonctionnelles. Si des canalisations non fonctionnelles sont découvertes durant 
les travaux, les obturer d'une manière autorisée par les autorités compétentes. 

.10 Consigner l'emplacement des canalisations d'utilités qui sont maintenues, 
déplacées ou abandonnées. 

.11 Construire des barrières conformément à la section 01 56 00 - Ouvrages d'accès 
et de protection temporaires. 

1.07 DOCUMENTS REQUIS 
.1 Conserver sur le chantier un exemplaire de chacun des documents suivants. 

.1 Dessins contractuels. 

.2 Devis. 
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.3 Addenda. 

.4 Dessins d'atelier revus. 

.5 Liste des dessins d'atelier non revus. 

.6 Ordres de modification. 

.7 Autres modifications apportées au contrat. 

.8 Rapports des essais effectués sur place. 

.9 Exemplaire du calendrier d'exécution approuvé. 

.10 Plan de santé et de sécurité et autres documents relatifs à la sécurité. 

.11 Autres documents indiqués. 

1.08 DESSINS ADDITIONELS 
.1 Le Représentant ministériel peut fournir au courant des travaux des dessins 

additionnels afin d’aider à l’exécution des travaux. Ces dessins auront le même 
poids et seront considérés de la même façon que s’ils avaient été inclus avec les 
plans faisant partie des Documents Contractuels. 

1.09 RÉUNION DE PROJET 
.1 Tenir des réunions de projet aux deux semaines, ou tel que requis par le 

représentant ministériel. 
.2 Informer tous les partis concernés des réunions. 

1.10 PRÉPARATION ET LOCALISATION DES TRAVAUX 
.1 Le Représentant ministériel a indiqué un point de contrôle sur le plan GP-1. 
.2 Tout autre élévation, profile, ligne ou point de référence devront être établis et 

maintenus par l’Entrepreneur, qui en sera responsable. 
.3 L’Entrepreneur définira les élévations et localisera les ouvrages à partir de ses 

points de contrôle sans occasionner de frais additionnels au Maître de l’Ouvrage. 
.4 L’Entrepreneur fournira l’équipement et matériaux nécessaires pour la 

localisation des ouvrages. 
.5 L’Entrepreneur vérifiera tous les coordonnées, élévations et niveaux indiqués sur 

les plans et rapportera au Représentant ministériel tout conflit ou inexactitude 
avant le début des travaux. Tout travail additionnel occasionné par une erreur, in 
conflit, ou une inexactitude qui n’a pas été rapporté au Représentant ministériel 
sera complété par l’Entrepreneur sans occasionner de frais additionnels au 
Maître de l’Ouvrage. 

.6 Le Représentant ministériel remettra à l’Entrepreneur un maximum de trois 
exemplaires physiques des plans pour fins de construction. Tout exemplaire 
additionnel devra être acheté par l’entrepreneur à un prix déterminé par le 
Représentant ministériel Représentant ministériel. 
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.7 L’Entrepreneur engagera un technicien compétant ayant au moins cinq ans 
d’expérience en travaux de chantier ou en arpentage pour exécuter la 
localisation des travaux. Ce technicien devra se dédier exclusivement aux 
travaux de localisation, et devra être présent en tout temps lors de l’exécution 
des travaux de construction. Si la position de technicien est vacante, ou si le 
technicien n’est pas présent, le représentant ministériel se réserve le droit 
d’arrêter les travaux sans occasionner de frais supplémentaires de la part de 
l’Entrepreneur. 

PARTIE 2 PRODUIT 

2.01 SANS OBJET 
.1 Sans objet. 

PARTIE 3 EXÉCUTION 

3.01 SANS OBJET 
.1 Sans objet. 

FIN DE LA SECTION 
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PART 1– GÉNÉRALITÉS 
 
 
1.1  EXIGENCES CONNEXES 

.1 Section 31 05 16 – GRANULATS.  
 
 
 
1.2  MODALITÉS ADMINISTRATIVES 

.1 Soumettre les documents et échantillons indiqués au Représentant du Ministère aux fins d’examen. 
Les envoyer rapidement et suivant un ordre prédéterminé afin de ne pas retarder l’exécution des 
travaux. Un retard à cet égard ne saurait constituer une raison suffisante pour obtenir une 
prolongation du délai d’exécution des travaux et aucune demande en ce sens ne sera acceptée.  

.2 Ne pas entreprendre de travaux pour lesquels on exige le dépôt de documents et d’échantillons avant 
que l’examen de l’ensemble des pièces soumises soit complètement terminé.  

.3 Les caractéristiques indiquées sur les dessins d’atelier, les fiches techniques et les échantillons de 
produits et d’ouvrages doivent être exprimées en unités métriques (SI).  

.4 Lorsque les éléments ne sont pas produits ou fabriqués en unités métriques (SI) ou encore que les 
caractéristiques ne sont pas données en unités métriques (SI), des valeurs converties peuvent être 
acceptées.  

.5 Vérifier les documents et échantillons avant de les soumettre au Représentant du Ministère. Cette 
vérification sert à confirmer que les exigences applicables ont été ou seront déterminées et 
examinées et que chacun des documents et des échantillons soumis a été examiné et trouvé 
conforme aux exigences des travaux et des Documents contractuels. Les documents et les 
échantillons qui ne seront pas estampillés, signés, datés et identifiés en rapport avec le projet 
particulier seront retournés sans être examinés et seront considérés comme rejetés.  

.6 Aviser par écrit le Représentant du Ministère, au moment de la soumission, des écarts par rapport 
aux exigences des documents contractuels en indiquant les raisons de ces écarts.  

.7 S’assurer de l’exactitude des mesures prises sur place par rapport aux ouvrages adjacents touchés 
par les travaux.  

.8 Le fait que les documents et les échantillons soumis soient examinés par le Représentant du 
Ministère ne dégage en rien l’Entrepreneur de sa responsabilité de transmettre des pièces complètes 
et exactes.  

.9 Le fait que les documents et les échantillons soumis soient examinés par le Représentant du 
Ministère ne dégage en rien l’Entrepreneur de sa responsabilité de transmettre des pièces conformes 
aux exigences des Documents contractuels.  

.10 Conserver sur le chantier un exemplaire vérifié de chaque document soumis.  
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1.3  DESSINS D’ATELIER ET FICHES TECHNIQUES 

.1 L’expression « dessins d’atelier » désigne les dessins, schémas, illustrations, tableaux, graphiques 
de rendement ou de performance, dépliants et autre documentation que doit fournir l’Entrepreneur 
pour montrer en détail une partie de l’ouvrage visé.  

.2 Soumettre les dessins portant le sceau et la signature d’un ingénieur compétent reconnu ou habilité à 
exercer dans la province de l’Ontario.  

.3 Les dessins d’atelier doivent indiquer les matériaux à utiliser ainsi que les méthodes de construction, 
de fixation ou d’ancrage à employer, et ils doivent contenir les schémas de montage, les détails des 
raccordements, les notes explicatives pertinentes et tout autre renseignement nécessaire à 
l’exécution des travaux. Lorsque des ouvrages ou des éléments sont reliés ou raccordés à d’autres 
ouvrages ou à d’autres éléments, indiquer qu’il y a eu coordination des prescriptions, quelle que soit 
la section aux termes de laquelle les ouvrages ou les éléments adjacents seront fournis et installés. 
Faire des renvois au devis et aux dessins d’avant-projet.  

.4 Prévoir cinq (5) jours ouvrables pour l’examen de chaque document et échantillon par le 
Représentant du Ministère et le Consultant.  

.5 Les modifications apportées aux dessins d’atelier par le Représentant du Ministère ou le Consultant 
ne sont pas censées faire varier le prix contractuel. Si c’est le cas, cependant, en aviser le 
Représentant du Ministère par écrit avant d’entreprendre les travaux.  

.6 Apporter aux dessins d’atelier les modifications qui sont demandées par le Représentant du 
Ministère [ou le Consultant] en conformité avec les exigences des Documents contractuels. Au 
moment de soumettre les dessins de nouveau, aviser le Représentant du Ministère [Représentant de 
CDC] par écrit des modifications qui ont été apportées en sus de celles exigées.  

.7 Les documents soumis doivent être accompagnés d’une lettre d’envoi contenant les renseignements 
suivants :  

.1 la date;  

.2 la désignation et le numéro de projet;  

.3 le nom et l’adresse de l’Entrepreneur;  

.4 la désignation de chaque dessin, fiche technique et échantillon ainsi que le nombre soumis;  

.5 toute autre donnée pertinente.  

.8 Les documents soumis doivent porter ou indiquer ce qui suit :  

.1 la date de préparation et les dates de révision;  

.2 la désignation et le numéro de projet;  

.3 le nom et l’adresse des personnes suivantes :  
.1 le sous-traitant;  
.2 le fournisseur;  
.3 le fabricant.  

.4 L’estampille de l’Entrepreneur, signée par le représentant autorisé de ce dernier, certifiant que les 
documents soumis sont approuvés, que les mesures prises sur place ont été vérifiées et que 
l’ensemble est conforme aux exigences des Documents contractuels.  
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.5 Les détails pertinents visant les portions de travaux concernées :  
.1 les matériaux et les détails de fabrication;  
.2 la disposition ou la configuration, avec les dimensions, y compris celles prises sur place, 

ainsi que les jeux et les dégagements;  
.3 les détails concernant le montage ou le réglage;  
.4 les caractéristiques telles que la puissance, le débit ou la contenance;  
.5 les caractéristiques de performance;  
.6 les normes de référence;  
.7 la masse opérationnelle;  
.8 les schémas de câblage;  
.9 les schémas unifilaires et les schémas de principe;  
.10 les liens avec les ouvrages adjacents.  

.9 Distribuer des exemplaires des dessins d’atelier et des fiches techniques une fois que le 
Représentant du Ministère en a terminé la vérification.  

.10 Soumettre une copie électronique des dessins d’atelier prescrits dans les sections techniques du 
devis et selon les exigences raisonnables du Représentant du Ministère.  

 

.11 Soumettre des copies électroniques des certificats prescrits dans les sections techniques du devis.  

.1 Les documents, imprimés sur du papier de correspondance officielle du fabricant et signés par un 
représentant de ce dernier, doivent attester que les produits, matériaux, matériels et systèmes fournis 
sont conformes aux prescriptions du devis.  

.2 Les certificats doivent porter une date postérieure à l’attribution du contrat et indiquer la désignation 
du projet.  

.12 Soumettre des copies électroniques des instructions du fabricant prescrites dans les sections 
techniques du devis et exigées par le Représentant du Ministère. 

.1 Documents préimprimés décrivant la méthode d’installation des produits, matériels et systèmes, y 
compris des notices particulières et des fiches signalétiques indiquant les impédances, les risques 
ainsi que les mesures de sécurité à mettre en place.  

.13 Soumettre des copies électroniques des rapports des contrôles effectués sur place par le fabricant, 
prescrits dans les sections techniques du devis et exigés par le Représentant du Ministère.  

.14 Rapports des essais et des vérifications ayant été effectués par le représentant du fabricant dans le 
but de confirmer la conformité des produits, matériaux, matériels ou systèmes installés aux 
instructions du fabricant.  

.15 Soumettre des copies électroniques des fiches d’exploitation et d’entretien prescrites dans les 
sections techniques du devis et exigées par le Représentant du Ministère.  

.16 Supprimer les renseignements qui ne s’appliquent pas aux travaux.  

.17 En sus des renseignements courants, fournir tous les détails supplémentaires qui s’appliquent aux 
travaux.  

.18 Lorsque les dessins d’atelier ont été vérifiés par le Représentant du Ministère et qu’aucune erreur ou 
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omission n’a été décelée ou que seules des corrections mineures ont été apportées, les copies seront 
retournées et les travaux de façonnage et d’installation peuvent alors être entrepris. Si les dessins 
d’atelier sont rejetés, la ou les copies annotées sont retournées et les dessins d’atelier corrigés 
doivent de nouveau être soumis selon les indications précitées avant que les travaux de façonnage et 
d’installation puissent être entrepris.  

 
1.4  ÉCHANTILLONS 

.1 Soumettre pour examen les échantillons en double exemplaire, comme demandé dans les sections 
respectives des spécifications. Étiqueter les échantillons en indiquant leur origine et leur destination 
prévue.  

.2 Expédier les échantillons port payé au bureau de chantier du Représentant du Ministère.  

.3 Aviser par écrit le Représentant du Ministère, au moment de la soumission, des écarts des 
échantillons par rapport aux exigences des documents contractuels.  

.4 Lorsque la couleur, le motif ou la texture fait l’objet d’une prescription, soumettre toute la gamme 
d’échantillons nécessaires.  

.5 Les modifications apportées aux échantillons par le Représentant du Ministère ou le Consultant ne 
sont pas censées faire varier le prix contractuel. Si c’est le cas, cependant, en aviser le Représentant 
du Ministère par écrit avant d’entreprendre les travaux.  

.6 Apporter aux échantillons les modifications qui peuvent être demandées par le Représentant du 
Ministère ou le Consultant tout en respectant les exigences des Documents contractuels.  

.7 Les échantillons examinés et approuvés deviendront la norme de référence à partir de laquelle la 
qualité des matériaux et la qualité d’exécution des ouvrages finis et installés seront évaluées.  

 
 

 

 
 

FIN DE LA SECTION 
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PART 1– GÉNÉRALITÉS 
 
 
 
1.1  RÉFÉRENCES 

.1 Province de l’Ontario  

.1 Loi sur la santé et la sécurité au travail et Règlements concernant la sécurité, Chantiers de 
construction, Lois refondues de l’Ontario, [1990, chapitre O.1, tels que modifiés, et Règl. 213/91, 
tel que modifié] – mis à jour en [2005].  

 
1.2  DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 – 
Documents/Échantillons à soumettre.  

.2 Soumettre, au plus tard sept (7) jours après la date de signification de l’ordre d’exécution et avant la 
mobilisation de la main-d’œuvre, un plan de santé et de sécurité établi expressément pour le 
chantier et regroupant les éléments ci-après.      

.1 Résultats de l’évaluation des risques/dangers pour la sécurité propres au chantier.  

.2 Résultats de l’analyse des risques ou des dangers pour la santé et la sécurité associés à chaque tâche 
et à chaque activité figurant dans le plan des travaux.  

.3 Soumettre au Représentant du Ministère des copies électroniques des rapports d’inspection relatifs à 
la santé et la sécurité sur le chantier du représentant autorisé de l’Entrepreneur.  

.4 Soumettre des exemplaires des directives ou des rapports préparés par les inspecteurs de santé et 
sécurité des gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux.  

.5 Soumettre des exemplaires des rapports d’incidents et d’accidents.  

.6 Soumettre les fiches signalétiques du Système d’information sur les matières dangereuses utilisées 
au travail (SIMDUT).  

.7 Le Représentant du Ministère examinera le plan de santé et de sécurité préparé par l’Entrepreneur 
pour le chantier et lui remettra ses observations dans les cinq (5) jours suivant la réception du plan. 
Réviser le plan au besoin et le soumettre de nouveau au Représentant du Ministère dans les 
deux (2) jours suivant la réception des observations formulées par le Représentant du Ministère.  

.8 L’examen par le Représentant du Ministère du plan final de santé et de sécurité préparé par 
l’Entrepreneur pour le chantier ne doit pas être interprété comme une approbation de ce plan et ne 
limite aucunement la responsabilité globale de l’Entrepreneur en matière de santé et de sécurité 
durant les travaux de construction.  

.9 Surveillance médicale : Là où une loi, un règlement ou un programme de sécurité le prescrit, 
soumettre, avant de commencer les travaux, la certification de la surveillance médicale du personnel 
travaillant sur le chantier. Demander une certification additionnelle pour tout nouvel employé 
travaillant sur le chantier.  
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.10 L’Entrepreneur doit assumer le rôle d’entrepreneur principal pour chaque zone de travail et non le 
complexe entier. L’Entrepreneur doit reconnaître par écrit cette responsabilité dans les trois (3) 
semaines suivant l’attribution du contrat. Les travaux auront lieu dans les zones ci-dessous.  

 
 
1.3  ÉVALUATION DES RISQUES/DANGERS 

.1 Faire une évaluation des risques/dangers pour la sécurité présents sur ce chantier en ce qui a trait à 
l’exécution des travaux.  

 
 
1.4  RÉUNIONS 

.1 Organiser une réunion de santé et sécurité avec le Représentant du Ministère avant le début des 
travaux, et en assurer la direction.  

 
 
1.5  EXIGENCES GÉNÉRALES 

.1 Rédiger un plan de santé et de sécurité propre au chantier, fondé sur l’évaluation préalable des 
risques/dangers, avant d’entreprendre les travaux. Mettre ce plan en application et en assurer le 
respect en tous points jusqu’à la démobilisation de tout le personnel du chantier. Le plan de santé et 
de sécurité doit tenir compte des prescriptions du devis des travaux.  

.2 Le Représentant du Ministère peut transmettre ses observations par écrit si le plan comporte des 
anomalies ou s’il soulève des préoccupations, et il peut exiger la soumission d’un plan révisé qui 
permettra de corriger ces anomalies ou d’éliminer ces préoccupations.  

 
 
1.6  RESPONSABILITÉS 

.1 Assumer la responsabilité de la santé et de la sécurité des personnes présentes sur le chantier, de 
même que la protection des biens situés sur le chantier; assumer également, dans les zones 
contiguës au chantier, la protection des personnes et de l’environnement dans la mesure où ils sont 
touchés par les travaux.  

.2 L’Entrepreneur doit assumer le rôle de constructeur décrit par la Loi sur la santé et la sécurité au 
travail et par le règlement relatif aux projets de construction de l’Ontario.  

.3 Respecter, et faire respecter par les employés, les exigences en matière de sécurité énoncées dans les 
Documents contractuels, les ordonnances, les lois et les règlements locaux, territoriaux, provinciaux 
et fédéraux applicables, ainsi que dans le plan de santé et de sécurité préparé pour le chantier.  

 
 
1.7  EXIGENCES DE CONFORMITÉ 

.1 Se conformer à la Loi sur la santé et la sécurité au travail de l’Ontario, L.R.O. 1990, c.0.1, et au 
Règlement 213/91 relatif aux projets de construction de l’Ontario.  
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.2 Se conformer au Règlement concernant la santé et la sécurité au travail pris en vertu du Code 
canadien du travail.  

 
 
1.8  RISQUES/DANGERS IMPRÉVUS 

.1 En présence de conditions, de risques/dangers ou de facteurs particuliers ou imprévus influant sur la 
sécurité durant l’exécution des travaux, observer les procédures mises en place concernant le droit 
de l’employé de refuser d’effectuer un travail dangereux, conformément aux lois et aux règlements 
pertinents de l’Ontario, et en informer le Représentant du Ministère de vive voix et par écrit.  

.2 En présence de conditions, de risques/dangers ou de facteurs particuliers ou imprévus influant sur la 
sécurité durant l’exécution des travaux, aviser le coordonnateur de la santé et de la sécurité et 
observer les procédures conformément aux lois et aux règlements pertinents de l’Ontario, et en 
informer le Représentant du Ministère de vive voix et par écrit.  

 
 
1.9  COORDONNATEUR DE LA SANTÉ ET DE LA SÉCURITÉ 

.1 Embaucher une personne compétente et autorisée à titre de coordonnateur de la santé et de la 
sécurité, et l’affecter aux travaux. Le coordonnateur de la santé et de la sécurité doit répondre aux 
critères suivants :  

.1 Posséder une expérience pratique sur un chantier où sont menées des activités associées à des 
travaux de génie civil.  

.2 Posséder une connaissance pratique des règlements sur la santé et la sécurité en milieu de travail.  

.3 Assumer la responsabilité des séances de formation de l’Entrepreneur, en matière de santé et de 
sécurité au travail, et vérifier que seules les personnes qui ont complété avec succès la formation 
requise ont accès au chantier pour exécuter les travaux.  

.4 Assumer la responsabilité de la mise en application, du respect dans le menu détail et du suivi du 
plan de santé et de sécurité préparé pour le chantier par l’Entrepreneur.  

.5 Être présent sur le chantier durant l’exécution des travaux et rendre compte directement au 
surveillant du chantier.  

 
 
1.10  AFFICHAGE DES DOCUMENTS 

.1 S’assurer que les documents, les articles, les ordonnances et les avis pertinents sont affichés, bien en 
vue, sur le chantier, conformément aux lois et aux règlements pertinents de l’Ontario, et en 
consultation avec le Représentant du Ministère.  

 
 
1.11  CORRECTIF EN CAS DE NON-CONFORMITÉ 

.1 Prendre immédiatement les mesures nécessaires pour corriger les situations jugées non conformes, 
sur les plans de la santé et de la sécurité, par l’autorité compétente ou par le Représentant du 
Ministère.  

.2 Remettre au Représentant du Ministère un rapport écrit des mesures prises pour corriger la situation 
en cas de non-conformité en matière de santé et de sécurité.  
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.3 Le Représentant du Ministère peut ordonner l’arrêt des travaux si l’Entrepreneur n’apporte pas les 
correctifs nécessaires en ce qui concerne les conditions jugées non conformes en matière de santé et 
de sécurité.  

 
 
1.12  DYNAMITAGE 

.1 Le dynamitage ou toute autre utilisation d’explosifs sont autorisés seulement si le Représentant du 
Ministère a transmis des instructions écrites à ce sujet.  

 
1.13  DISPOSITIFS À CARTOUCHES 

.1 N’utiliser des dispositifs à cartouche qu’avec la permission écrite du Représentant du Ministère.  
 
 
1.14  ARRÊT DES TRAVAUX 

.1 Accorder à la protection de l’environnement et à la santé et la sécurité du public et du personnel du 
chantier priorité sur les questions reliées au coût et au calendrier des travaux.  

 

  
 
 

FIN DE LA SECTION 
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PART 1– GÉNÉRALITÉS 
 
 
1.1  DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE 

.1 Définitions :  

.1 Pollution et dommages à l’environnement : présence d’éléments ou d’agents chimiques, physiques 
ou biologiques qui ont un effet nuisible sur la santé et le bien-être des personnes, qui altèrent les 
équilibres écologiques importants pour les humains et qui constituent une atteinte aux espèces 
jouant un rôle important pour ces derniers ou qui dégradent les caractères esthétique, culturel ou 
historique de l’environnement.  

.2 Protection de l’environnement : prévention/maîtrise de la pollution et de la perturbation de l’habitat 
et de l’environnement durant la construction.  

 
1.2  DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 – 
Documents/Échantillons à soumettre.  

.2 Fiches techniques :  

.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les instructions et la documentation du fabricant 
concernant les matériaux. Les fiches techniques doivent indiquer les caractéristiques des produits, 
les critères de performance, les dimensions, les limites et la finition.  

.2 Soumettre des copies électroniques des fiches signalétiques (FS) requises aux termes du SIMDUT, 
conformément à la section [01 35 29.06 – Santé et sécurité] [01 35 43- Protection de 
l’environnement]  

.3 Avant le début des activités de construction ou la livraison des matériaux et du matériel sur le 
chantier, soumettre un plan de protection de l’environnement au Représentant du Ministère aux fins 
d’examen et d’approbation.  

.4 Le plan doit présenter un aperçu complet des problèmes environnementaux connus ou potentiels à 
résoudre durant la construction.  

.5 Les actions comprises dans le plan de protection de l’environnement doivent être présentées suivant 
un niveau de détail qui est en accord avec les problèmes environnementaux et avec les travaux de 
construction à exécuter.  

.6 Le plan de protection de l’environnement doit comprendre ce qui suit.  

.1 Le nom des personnes devant veiller au respect du plan.  

.2 Le nom et les compétences des personnes responsables des manifestes de sortie des déchets 
dangereux à évacuer du chantier.  

.3 Le nom et les compétences des personnes responsables de la formation du personnel travaillant sur 
le chantier.  

.4 Une description du programme de formation du personnel affecté à la protection de 
l’environnement.  

.5 Un plan de prévention de l’érosion et du transport de sédiments, indiquant les mesures qui seront 
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mises en œuvre, y compris la surveillance des travaux et la production de rapports afin de vérifier la 
conformité des mesures avec les lois et les règlements fédéraux, provinciaux et municipaux, et avec 
le document EPA 832/R-92-005, chapitre 3.  

.6 Les dessins montrant l’emplacement des excavations temporaires ou des pistes de chantier 
aménagées en remblai, des franchissements de cours d’eau, des matériaux, des constructions, des 
installations sanitaires, des dépôts de matériaux en surplus ou de matériaux souillés; les dessins 
illustrant les méthodes qui seront employées pour maîtriser les eaux de ruissellement et pour 
confiner les matériaux sur le chantier.  

.7 Les plans de régulation de la circulation, y compris les mesures pour réduire l’érosion des plates-
formes routières temporaires par la circulation des véhicules de construction, particulièrement par 
temps de pluie.  
.1 Ces plans doivent comprendre des mesures de réduction du transport de matières sur les 

voies publiques par les véhicules ou par les eaux de ruissellement.  
.8 Un plan de la zone des travaux, montrant les activités prévues dans chaque partie de la zone des 

travaux et indiquant les aires à utilisation restreinte ainsi que les aires interdites d’utilisation.  
.1 Ce plan doit comprendre des mesures pour marquer les limites des aires utilisables et des 

méthodes de protection des éléments se trouvant à l’intérieur des zones de travail autorisées 
et devant être préservés.  

.9 Le plan d’urgence en cas de déversement doit comprendre les procédures à mettre en œuvre, les 
consignes à observer et les rapports à produire en cas de déversement imprévisible de substance 
réglementée.  

.10 Un plan d’élimination des déchets solides non dangereux, comprenant les méthodes et les lieux 
d’élimination de ces déchets solides et des débris provenant des travaux de déblaiement.  

.11 Un plan de prévention de la pollution de l’air, précisant les mesures pour retenir la poussière, les 
débris, les matériaux et les déchets à l’intérieur du chantier.  

.12 Un plan de prévention de la contamination, indiquant les substances potentiellement dangereuses 
qui seront utilisées sur le chantier, les mesures prévues pour empêcher que ces substances soient 
mises en suspension dans l’air ou soient introduites dans le sol, de même que les détails des mesures 
qui seront prises pour que l’entreposage et la manutention de ces substances soient conformes aux 
lois et aux règlements fédéraux, provinciaux et municipaux.  

.13 Un plan de gestion des eaux usées, indiquant les méthodes et les procédures à mettre en œuvre pour 
la gestion et/ou l’évacuation des eaux usées provenant directement des activités de construction, par 
exemple les eaux employées pour la cure du béton, les eaux de lavage/nettoyage, de rabattement de 
la nappe, de désinfection, des essais hydrostatiques et de rinçage des canalisations.  

.14 Un plan qui définit les procédures à suivre pour l’identification et la protection des terres humides et 
des ressources historiques, archéologiques, culturelles et biologiques.  

.15 Un plan de traitement aux pesticides, à mettre en œuvre et à tenir à jour selon les besoins.  
 
 
1.3  FEUX 

.1 Les feux et le brûlage des déchets sur le chantier sont interdits.  
 
 
1.4  ÉVACUATION DES EAUX 

.1 Concevoir et soumettre un plan de mesures contre l’érosion et le transport de sédiments, indiquant 
les moyens qui seront mis en œuvre, y compris la surveillance des travaux et la production de 
rapports, afin de vérifier la conformité de ces mesures avec les lois et les règlements fédéraux, 
provinciaux et municipaux, et avec le permis de construction générale de l’US EPA, le document 
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EPA 832/R-92-005, chapitre 3.    

.2 Un plan de prévention de la pollution des eaux pluviales peut remplacer le plan de mesures contre 
l’érosion et le transport des sédiments.  

.3 Prévoir le drainage et le pompage temporaires nécessaires pour garder les excavations et le chantier 
à sec.  

.4 S’assurer que l’eau pompée vers un cours d’eau, un réseau d’égout ou un système d’évacuation ou 
de drainage ne contient pas de matières en suspension.  

.5 Assurer l’évacuation ou l’élimination des eaux contenant des matières en suspension ou des 
substances nocives conformément aux exigences des autorités locales.  

 
 
1.5  DÉFRICHAGE ET PROTECTION DES VÉGÉTAUX 

.1 Assurer la protection des arbres et des plantes sur le chantier et sur les propriétés adjacentes, selon 
les indications.  

.2 Protéger les arbres et les arbustes adjacents au chantier de construction, aux aires d’entreposage et 
aux voies de camionnage. Entourer les arbres et les arbustes d’une cage protectrice en bois d’une 
hauteur d’au moins 2 m à partir du niveau du sol.  

.3 Durant les travaux d’excavation et de terrassement, protéger jusqu’à la ligne d’égouttement les 
racines des arbres désignés, afin d’empêcher qu’elles ne soient perturbées ni endommagées.  

.1 Éviter autant que possible toute circulation et tout déchargement et entreposage de matériaux dans 
la zone des racines.  

.4 Réduire au minimum l’enlèvement de la terre végétale et de la végétation.  

.5 N’enlever des arbres que dans les zones indiquées ou désignées par le Représentant du Ministère.  
 
 
1.6  TRAVAUX EXÉCUTÉS À PROXIMITÉ DES COURS D’EAU 

.1 Les engins de construction doivent être utilisés depuis le rivage seulement.  

.2 Extraire des matériaux d’emprunt du lit des cours d’eau seulement après avoir obtenu l’approbation 
par écrit du Représentant du Ministère.  

.3 Les cours d’eau doivent demeurer exempts de déblais, de matériaux de rebut ou de débris.  

.4 Concevoir et construire les ponceaux ou les autres ouvrages temporaires de franchissement des 
cours d’eau de manière à réduire l’érosion au minimum.  

.5 Ne pas faire glisser de billots ou de matériaux de construction d’un bord à l’autre des cours d’eau.  

.6 Éviter les frayères indiquées, lors de la construction de ponceaux ou d’autres ouvrages temporaires 
de franchissement des cours d’eau.  
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1.7  PRÉVENTION DE LA POLLUTION 

.1 Entretenir les installations temporaires destinées à prévenir l’érosion et la pollution, et mises en 
place en vertu du présent contrat.  

.2 Assurer le contrôle des émissions produites par le matériel et l’outillage conformément aux 
exigences des autorités locales.  

.3 Empêcher les matériaux de sablage et les autres matières étrangères de contaminer l’air et les voies 
d’eau au-delà de la zone d’application.  

.1 Prévoir des abris temporaires aux endroits indiqués selon les directives du Représentant du 
Ministère.  

.4 Arroser les matériaux secs et recouvrir les déchets afin d’éviter que le vent soulève la poussière ou 
entraîne les débris. Supprimer la poussière sur les chemins temporaires.  

 
 
1.8  PRÉSERVATION DU CARACTÈRE HISTORIQUE/ARCHÉOLOGIQUE 

.1 Prévoir un plan qui définit les procédures à suivre pour l’identification et la protection des terres 
humides et des ressources historiques, archéologiques, culturelles et biologiques d’existence connue 
sur le chantier, et qui définit d’autres procédures à observer en cas de découverte imprévue de tels 
éléments, sur le chantier ou dans l’aire à proximité, durant la construction.  

.2 Le plan doit comprendre des méthodes pour assurer la protection des ressources connues ou 
découvertes, de même que des voies de communication entre le personnel de l’Entrepreneur et le 
Représentant du Ministère.  

 
 
1.9  AVIS DE NON-CONFORMITÉ 

.1 Un avis de non-conformité écrit sera émis à l’Entrepreneur par le Représentant du Ministère chaque 
fois que sera observée une non-conformité à une loi, un règlement ou un permis fédéral, provincial 
ou municipal, ou à tout autre élément du plan de protection de l’environnement mis en œuvre par 
l’Entrepreneur.  

.2 Après réception d’un avis de non-conformité, l’Entrepreneur doit proposer des mesures correctives 
au Représentant du Ministère, et il doit les mettre en œuvre avec l’approbation du Représentant du 
Ministère.  

.1 L’Entrepreneur doit attendre d’avoir obtenu l’approbation par écrit du Représentant du Ministère 
avant de procéder à la mise en œuvre des mesures proposées. Le Représentant du Ministère 
ordonnera l’arrêt des travaux jusqu’à ce que des mesures correctives satisfaisantes soient prises.  

.3 Aucun délai supplémentaire et aucun ajustement ne seront accordés pour l’arrêt des travaux.  
 

PART 2 – EXÉCUTION 
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2.1  NETTOYAGE 

.1 Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la 
section 01 74 11 – Nettoyage.  

.1 Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail.  

.2 Enfouir les déchets et les matériaux de rebut sur le chantier, aux endroits indiqués, seulement après 
avoir obtenu l’autorisation écrite du Représentant du Ministère.  

.3 S’assurer que les cours d’eau et les égouts pluviaux et sanitaires publics demeurent exempts de 
déchets et de matériaux volatils éliminés.  

.4 Nettoyage final : une fois les travaux terminés, évacuer du chantier les matériaux et le matériel en 
surplus, les déchets, les outils et l’équipement conformément à la section 01 74 11 – Nettoyage.  

.5 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur recyclage et leur réutilisation/réemploi 
conformément à la section 01 74 21 – Gestion et élimination des déchets et la section 01 35 21 – 
Exigences LEED.  

.1 Retirer les bacs et les bennes de recyclage du chantier et éliminer les matériaux aux installations 
appropriées.  

 
 

FIN DE LA SECTION 
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PART 1 – GÉNÉRALITÉS 
 
 
1.1  INSPECTION 

.1 Permettre au Représentant du Ministère et au Consultant d’accéder aux travaux. Si une partie des 
travaux ou des ouvrages est exécutée à l’extérieur du chantier, l’accès à cet endroit doit également 
lui être assuré pendant toute la durée de ces travaux.  

.2 Dans le cas où des ouvrages doivent être soumis à des inspections, à des approbations ou à des 
essais spéciaux commandés par le Représentant du Ministère ou le Consultant, en faire la demande 
dans un délai raisonnable.  

.3 Si l’entrepreneur a couvert ou a permis de couvrir un ouvrage avant qu’il ait été soumis aux 
inspections, aux approbations ou aux essais spéciaux requis, il doit découvrir l’ouvrage en question, 
voir à l’exécution des inspections ou des essais requis à la satisfaction des autorités compétentes, 
puis remettre l’ouvrage dans son état initial.  

.4 Le Représentant du Ministère ou le Consultant peut ordonner l’inspection de toute partie de 
l’ouvrage dont la conformité aux documents contractuels est mise en doute. Si, à la suite de 
l’examen, on constate que cet ouvrage n’est pas conforme aux documents contractuels, corriger cet 
ouvrage et payer les frais d’examen et de correction. Si ces travaux sont déclarés conformes aux 
exigences des Documents contractuels, le CNRC assumera les frais d’inspection et de remise en état 
ainsi engagés.  

 
 
1.2  ORGANISMES D’ESSAI ET D’INSPECTION INDÉPENDANTS 

.1 Le Consultant ou le Représentant du Ministère peuvent retenir les services d’organismes d’essai et 
d’inspection indépendants. Le coût de ces services sera assumé par le CNRC.  

.2 Fournir les matériels requis par les organismes désignés pour la réalisation des essais et des 
inspections.  

.3 Le recours à des organismes d’essai et d’inspection ne dégage aucunement l’Entrepreneur de sa 
responsabilité concernant l’exécution des travaux conformément aux exigences des Documents 
contractuels.  

.4 Si des défauts sont relevés au cours des essais et/ou des inspections, l’organisme désigné exigera 
une inspection plus approfondie et/ou des essais additionnels pour définir avec précision la nature et 
l’importance de ces défauts. Corriger les défauts et les imperfections selon les directives du 
Représentant du Ministère ou du Consultant, sans frais pour le CNRC. Assumer le coût des essais et 
des inspections qui devront être effectués après ces corrections.  
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1.3  ACCÈS AU CHANTIER 

.1 Permettre aux organismes d’essai et d’inspection d’avoir accès au chantier ainsi qu’aux ateliers de 
fabrication et de façonnage situés à l’extérieur du chantier.  

.2 Collaborer avec ces organismes et prendre toutes les mesures raisonnables pour qu’ils disposent des 
moyens d’accès voulus.  

 
 
1.4  PROCÉDURES 

.1 Aviser l’organisme approprié et le Représentant du Ministère ou le Consultant cinq (5) jours à 
l’avance lorsqu’il faut procéder à des essais afin que toutes les parties en cause puissent être 
présentes.  

.2 Soumettre les échantillons et/ou les matériaux et matériels requis pour les essais, comme indiqué 
spécifiquement dans les spécifications. Les soumettre dans un délai raisonnable et suivant un ordre 
prédéterminé afin de ne pas retarder l’exécution des travaux.  

.3 Fournir la main-d’œuvre et les installations nécessaires pour prélever et manipuler les échantillons 
et les matériaux/matériels sur le chantier. Prévoir également l’espace requis pour l’entreposage et la 
cure des échantillons.  

 
 
1.5  OUVRAGES OU TRAVAUX REJETÉS 

.1 Enlever les éléments défectueux jugés non conformes aux Documents contractuels et rejetés par le 
Représentant du Ministère ou le Consultant, soit parce qu’ils n’ont pas été exécutés selon les règles 
de l’art, soit parce qu’ils ont été réalisés avec des matériaux ou des produits défectueux, et ce, même 
s’ils ont déjà été intégrés à l’ouvrage. Remplacer ou refaire les éléments en question selon les 
exigences des documents contractuels.  

.2 Le cas échéant, réparer sans délai les ouvrages des autres entrepreneurs qui ont été endommagés 
lors des travaux de réfection ou de remplacement susmentionnés.  

.3 Si, de l’avis du Représentant du Ministère ou du Consultant, il n’est pas opportun de réparer les 
ouvrages défectueux ou jugés non conformes aux Documents contractuels, le Maître de l’ouvrage 
déduira du prix contractuel la différence de valeur entre l’ouvrage exécuté et celui prescrit dans les 
Documents contractuels, le montant de cette différence étant déterminé par le Représentant du 
Ministère ou le Consultant.  

 
 
1.6  RAPPORTS 

.1 Fournir quatre (4) exemplaires des rapports des essais et des inspections au Représentant du 
Ministère.  

.2 Fournir des exemplaires de ces rapports au fabricant ou au façonneur des matériels inspectés ou mis 
à l’essai.  
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1.7  ESSAIS ET FORMULES DE DOSAGE 

.1 Fournir les rapports des essais et les formules de dosage exigés.  

.2 Le coût des essais et des formules de dosage qui n’ont pas été spécifiquement exigés aux termes des 
Documents contractuels ou des règlements locaux visant le chantier sera soumis à l’approbation ou 
Représentant du Ministère ou du Consultant et pourra ultérieurement faire l’objet d’un 
remboursement.  

 
 
1.8  ÉCHANTILLONS DE L’OUVRAGE 

.1 Préparer les échantillons d’ouvrages spécifiquement exigés dans le devis. Les exigences du présent 
article valent pour toutes les sections du devis dans lesquelles on demande de fournir des 
échantillons d’ouvrages.  

.2 Construire les échantillons d’ouvrages aux différents endroits désignés dans la section visée 
approuvés par le Représentant du Ministère ou le Consultant.  

.3 Préparer les échantillons d’ouvrages aux fins d’approbation par le Représentant du Ministère ou le 
Consultant dans un délai raisonnable et suivant un ordre prédéterminé afin de ne pas retarder 
l’exécution des travaux.  

.4 Un retard dans la préparation des échantillons d’ouvrages ne saurait constituer une raison suffisante 
pour obtenir une prolongation du délai d’exécution des travaux et aucune demande en ce sens ne 
sera acceptée.  

.5 Au besoin, le Représentant du Ministère aidera l’Entrepreneur à établir un calendrier de préparation 
des échantillons d’ouvrages.  

.6 Enlever les échantillons d’ouvrages à la fin des travaux ou au moment déterminé par le 
Représentant du Ministère ou le Consultant.  

 
 
1.9  ESSAIS EN USINE 

.1 Soumettre les certificats des essais effectués en usine qui sont prescrits dans les différentes sections 
du devis.  

 

 
 

FIN DE LA SECTION 
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Part 1 Généralités 

1.1 RÉFÉRENCES 

.1 Association canadienne de normalisation (CSA International) 

.1 CSA-O121-M1978(R2003), contreplaqué en sapin de Douglas 

.2 Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC), Guide des clauses et 
conditions uniformisées d’achat (CCUA) – ID : R0202D, Titre : Conditions générales 
« C », en vigueur depuis le 14 mai 2004. 

1.2 MISE EN PLACE ET ENLÈVEMENT DU MATÉRIEL 

.1 Fournir, mettre en place ou aménager les ouvrages d’accès et de protection temporaires 
nécessaires pour permettre l’exécution des travaux dans les plus brefs délais. 

.2 Démonter le matériel et l’évacuer du chantier lorsqu’on n’en a plus besoin. 

1.3 PALISSADES 

.1 Ériger, autour du chantier, une palissade temporaire constituée d’une clôture à neige, 
attachée avec du fil métallique à des poteaux profilés en T disposés à 2.4 m d’entraxe. 
Maintenir la clôture en bon état. 

.2 Poser des clôtures autour des arbres et des végétaux à laisser en place afin de les protéger 
contre les dommages qui pourraient leur être causés par le matériel utilisé ou par 
certaines pratiques de construction. 

1.4 GARDE-CORPS ET BARRIÈRES 

.1 Fournir des garde-corps et des barrières rigides et sécuritaires et en installer autour des 
excavations profondes, des gaines techniques et des cages d’escaliers non fermées et le 
long de la bordure des planchers et des toits. 

.2 Fournir et installer ces éléments conformément aux exigences des autorités compétentes. 

1.5 ABRIS, ENCEINTES ET FERMETURES CONTRE LES INTEMPÉRIES 

.1 Fournir des dispositifs de fermeture étanches et en poser aux baies de portes et de 
fenêtres, au sommet des gaines techniques et aux autres ouvertures pratiquées dans les 
planchers et les toitures. 

.2 Recouvrir les surfaces des planchers où les murs ne sont pas encore montés; sceller les 
autres ouvertures. Aménager des enceintes à l’intérieur du bâtiment, là où il faut assurer 
un chauffage temporaire. 

.3 Les enceintes doivent pouvoir supporter les pressions dues au vent et les surcharges dues 
à la neige, qui ont été calculées. 
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1.6 ÉCRANS PARE-POUSSIÈRE 

.1 Prévoir des écrans pare-poussière ou des cloisons isolées pour fermer les espaces où sont 
exécutées des activités génératrices de poussière, afin de protéger les travailleurs, le 
public et les surfaces ou les secteurs finis de l’ouvrage. 

.2 Garder ces écrans et les déplacer au besoin jusqu’à ce que ces activités soient terminées. 

1.7 VOIES D’ACCÈS AU CHANTIER 

.1 Aménager les voies, les chemins, les rampes et les traverses piétonnes nécessaires pour 
accéder au chantier. 

1.8 CIRCULATION ROUTIÈRE 

.1 Retenir les services de signaleurs compétents et prévoir les dispositifs et les fusées de 
signalisation, les barrières, les feux et les luminaires nécessaires pour l’exécution des 
travaux et la protection du public. 

1.9 VOIES D’ACCÈS POUR VÉHICULES D’URGENCE 

.1 Assurer un accès au chantier pour les véhicules d’urgence et prévoir à cet égard des 
dégagements en hauteur suffisants. 

1.10 PROTECTION DES PROPRIÉTÉS PUBLIQUES ET PRIVÉES AVOISINANTES 

.1 Protéger les propriétés publiques et privées avoisinantes contre tout dommage pouvant 
résulter de l’exécution des travaux. 

.2 Le cas échéant, assumer l’entière responsabilité des dommages causés. 

1.11 PROTECTION DES SURFACES FINIES DU BÂTIMENT 

.1 Pendant toute la période d’exécution des travaux, protéger le matériel ainsi que les 
surfaces complètement ou partiellement finies de l’ouvrage. 

.2 Prévoir les écrans, les bâches et les barrières nécessaires. 

.3 Trois (3) jours avant l’installation des éléments de protection, confirmer avec le 
Représentant du Ministère l’emplacement de chacun ainsi que le calendrier d’installation. 

.4 Assumer l’entière responsabilité des dommages causés aux ouvrages en raison d’un 
manque de protection ou d’une protection inappropriée. 

1.12 GESTION ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

.1 Trier les déchets en vue de leur recyclage et de leur réutilisation/réemploi conformément 
à la section 01 74 21 – Gestion et élimination des déchets de construction/démolition. 

FIN DE LA SECTION 
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PART 1 – GÉNÉRALITÉS 
 
 
1.1  PROPRETÉ DU CHANTIER 

.1 Garder le chantier propre et exempt de toute accumulation de débris et de matériaux de rebut.  

.2 Évacuer les débris et les matériaux de rebut hors du chantier quotidiennement, à des heures 
prédéterminées, ou les éliminer selon les directives du Représentant du Ministère. Il est interdit de 
brûler des déchets et des matériaux de rebut sur le chantier.  

.3 Garder les voies d’accès au bâtiment exemptes de glace et de neige. Entasser/empiler la neige aux 
endroits désignés seulement.  

.4 Prendre les dispositions nécessaires et obtenir les permis des autorités compétentes en vue de 
l’élimination des débris et des matériaux de rebut.  

.5 Prévoir des conteneurs sur place pour la collecte des débris et des matériaux de rebut.  

.6 Fournir et utiliser, pour le recyclage, des conteneurs séparés et identifiés. Se reporter à la 
section 01 74 21 – Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.  

.7 Nettoyer les surfaces intérieures avant le début des travaux de finition et garder ces zones exemptes 
de poussière et d’autres impuretés durant les travaux en question.  

.8 Stocker les déchets volatils dans des contenants métalliques fermés et les évacuer hors du chantier à 
la fin de chaque période de travail.  

.9 Assurer une bonne ventilation des locaux pendant l’emploi de substances volatiles ou toxiques. Il 
est toutefois interdit d’utiliser le système de ventilation du bâtiment à cet effet.  

.10 Utiliser uniquement les produits de nettoyage recommandés par le fabricant de la surface à nettoyer, 
et les employer selon les recommandations du fabricant des produits en question.  

.11 Établir l’horaire de nettoyage de sorte que la poussière, les débris et les autres saletés soulevées ne 
retombent pas sur des surfaces humides fraîchement peintes et ne contaminent pas les systèmes du 
bâtiment.  

 
 
1.2  NETTOYAGE FINAL 

.1 À l’achèvement substantiel des travaux, enlever les matériaux en surplus, les outils ainsi que 
l’équipement et les matériels de construction qui ne sont plus nécessaires à l’exécution du reste des 
travaux.  

.2 Enlever les débris et les matériaux de rebut, à l’exception de ceux générés par les autres 
entrepreneurs, et laisser les lieux propres et prêts à occuper.  
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.3 Avant l’inspection finale, enlever les matériaux en surplus, les outils, l’équipement et les matériels 
de construction.  

.4 Enlever les débris et les matériaux de rebut autres que ceux générés par le Maître de l’ouvrage ou 
par les autres entrepreneurs.  

.5 Évacuer les matériaux de rebut hors du chantier à des heures prédéterminées ou les éliminer selon 
les directives du Représentant du Ministère. Il est interdit de brûler des déchets et des matériaux de 
rebut sur le chantier.  

.6 Prendre les dispositions nécessaires et obtenir les permis des autorités compétentes en vue de 
l’élimination des débris et des matériaux de rebut.  

.7 Nettoyer et polir les vitrages, les miroirs, les pièces de quincaillerie, les carrelages muraux, les 
surfaces chromées ou émaillées, les surfaces de stratifié, les éléments en acier inoxydable ou en 
émail-porcelaine ainsi que les appareils mécaniques et électriques. Remplacer tout vitrage brisé, 
égratigné ou endommagé.  

.8 Enlever la poussière, les taches, les marques et les égratignures relevées sur les ouvrages décoratifs, 
les appareils mécaniques et électriques, les éléments de mobilier, les murs et les planchers.  

.9 Nettoyer les réflecteurs, les diffuseurs et les autres surfaces d’éclairage.  

.10 Examiner les finis, les accessoires et les matériels afin de s’assurer qu’ils répondent aux exigences 
prescrites quant au fonctionnement et à la qualité d’exécution.  

.11 Balayer et nettoyer les trottoirs, les marches et les autres surfaces extérieures; balayer ou ratisser le 
reste du terrain.  

.12 Enlever les saletés et autres éléments qui déparent les surfaces extérieures.  

.13 Nettoyer et balayer les toitures, les gouttières, les cours anglaises et les puits de fenêtre.  

.14 Balayer et nettoyer les surfaces revêtues en dur.  

.15 Nettoyer les toitures, les descentes pluviales ainsi que les drains, les avaloirs et les évacuations.  
 
 
1.3  GESTION ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

.1 Trier les déchets en vue de leur recyclage et de leur réutilisation/réemploi conformément à la 
section 01 74 21 – Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.  

 

 
 

FIN DE LA SECTION 
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PART 1 – GÉNÉRALITÉS 
 
 
1.1  OBJECTIFS DE GESTION DES DÉCHETS 

.1 Réduire au minimum la quantité de déchets solides non dangereux générés par le projet et réaliser 
une réduction, une réutilisation et un recyclage maximaux des déchets solides produits par les 
activités de CRD.  

.2 Protéger l’environnement et prévenir la pollution et les dommages à l’environnement.  
 
 
1.2  EXIGENCES CONNEXES 
 
1.3  RÉFÉRENCES 

.1 Définitions :  

.1 Installation de recyclage approuvée/autorisée : entreprise de recyclage de déchets approuvée par 
l’autorité provinciale compétente ou autres utilisateurs de matériaux à recycler approuvés par le 
Représentant du Ministère.  

.2 Classe III : déchets non dangereux – déchets de construction, de rénovation et de démolition.  

.3 Déchets de construction, de rénovation et/ou de démolition (CRD) : Déchets solides non dangereux 
de classe III générés lors d’activités de construction, de démolition et/ou de rénovation.  

.4 Remblai inerte : déchets inertes – exclusivement de l’asphalte et du béton.  

.5 Programme de tri des déchets à la source (PTDS) : mise en œuvre et coordination des activités ayant 
cours pour garantir que les matériaux de rebut désignés seront triés en des catégories prédéfinies et 
envoyés au recyclage et aux fins de réutilisation, tout en optimisant la valorisation et le potentiel de 
réduction des coûts d’élimination.  

.6 Recyclable : caractère d’un produit ou d’un matériau pouvant être récupéré à la fin de son cycle de 
vie et transformé en un nouveau produit en vue de sa réutilisation ou de son réemploi.  

.7 Recycler : processus de collecte ou de transformation de déchets et de matériaux usagés en vue de 
les réintroduire dans un cycle de consommation en qualité de produits neufs.  

.8 Recyclage : opérations englobant le tri, le nettoyage, le traitement et la reconstitution de déchets 
solides et autres matières ou matériaux mis au rebut dans le but de les utiliser sous une forme 
différente de leur état d’origine. Le recyclage ne comprend pas la combustion, l’incinération ou la 
destruction thermique des déchets.  

.9 Réutilisation/réemploi : utilisation répétée d’un produit ou d’un matériau dans sa forme originale, en 
vue d’un usage différent dans le cas d’une réutilisation et d’un usage similaire dans le cas du 
réemploi. La réutilisation et le réemploi comprennent :  
.1 La récupération des produits et des matériaux pouvant être réutilisés/réemployés, générés 

par des travaux de modernisation d’une structure ou d’un ouvrage, avant leur démolition, 
leur revente, leur réutilisation/réemploi dans le cadre du même projet ou leur entreposage en 
vue d’une utilisation au cours de travaux à venir.  

.2 Le retour aux fournisseurs des produits et des matériaux pouvant être réutilisés/réemployés, 
les palettes et les produits inutilisés par exemple.  

.10 Récupération : enlèvement des composants et des matériaux de construction porteurs et non porteurs 
au cours de travaux de déconstruction ou de démontage de structures ou d’ouvrages, en vue de leur 
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réutilisation/réemploi ou de leur recyclage.  
.11 Condition de tri : désigne les déchets triés par type.  
.12 Tri à la source : séparation des différents types de produits et de matériaux de rebut dès le moment 

où ils deviennent des déchets.  
.13  

.2 Documents de référence :  

.1 Ministère de l’Environnement de l’Ontario  
.1 Loi sur la protection de l’environnement (LPE) de l’Ontario  

.1 Règlement 102/94, Rapports de gestion et plans de réduction des déchets  

.2 Règlement 103/94, Programmes de tri à la source.  
.2 Association canadienne de la construction (ACC)  

.1 ACC 81 – 2001 : Guide des meilleures pratiques en matière de réduction des 
déchets solides.  

.3 Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC)  
.1 Protocole national de gestion des déchets solides non dangereux des travaux de 

construction, de rénovation et de démolition, 2002.  
.2 CRD Waste Management Market Research Report (disponible auprès des Services 

de l’environnement de TPSGC).  
.3 Stratégie de développement durable 2007-2009 : Objectif 2.1 Utilisation durable sur 

le plan environnemental des ressources naturelles.  
 
 

1.4  DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 – 
Documents/Échantillons à soumettre.  

.2 Préparer et soumettre tout au long du projet ou à des intervalles convenus par le Représentant du 
Ministère les éléments suivants :  

.1 Reçus, bordereaux de pesée, bordereaux d’expédition et/ou reçus d’élimination des déchets qui 
indiquent les quantités et les types de matériaux réutilisés, recyclés ou éliminés.  

.2 Rapport récapitulatif écrit détaillant les quantités cumulées de déchets réutilisés, recyclés et mis en 
décharge, et aperçu de l’état des activités de gestion des déchets en cours.  

.3 Soumettre avant le paiement final ce qui suit :  

.1 Rapport sur les activités de valorisation des déchets, indiquant les quantités finales en tonnes 
métriques par types de matériaux récupérés pour être réutilisés, recyclés ou éliminés dans des 
décharges et des centres de recyclage, des dépôts de réutilisation, des décharges et d’autres 
entreprises de traitement des déchets qui ont reçu des matériaux de rebut.  

.2 Fournir des reçus, bordereaux de pesée, bordereaux d’expédition et/ou reçus d’élimination des 
déchets qui confirment les quantités et les types de matériaux réutilisés, recyclés ou éliminés et leur 
destination.  

 
 

  
 

1.5  UTILISATION DES LIEUX ET DES INSTALLATIONS 

.1 Exécuter les travaux en nuisant le moins possible à l’utilisation normale des lieux.  
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.2 Maintenir les mesures de sécurité établies par l’établissement. Fournir des mesures de sécurité 
temporaires approuvées par le Représentant du Ministère.  

 
 
1.6  SITES DE TRAITEMENT DES DÉCHETS 

.1 L’Entrepreneur est responsable de rechercher et de localiser les ressources et les fournisseurs de 
services de valorisation des déchets. Les matériaux récupérés doivent être transportés hors du 
chantier vers des installations de recyclage ou vers des utilisateurs de matériaux à recycler 
approuvés et/ou autorisés.  

 
1.7  ASSURANCE DE LA QUALITÉ 

.1 Après l’attribution du contrat, une inspection obligatoire du chantier sera tenue dans le cadre de ce 
projet pour l’Entrepreneur et/ou les sous-traitants responsables de la gestion des déchets de 
construction, de rénovation, de démolition/déconstruction.  

.1 La date, l’heure et l’endroit seront fixés par le Représentant du Ministère.  

.2 Réunion sur la gestion des déchets : Le coordonnateur de la gestion des déchets doit faire le point 
sur l’état d’avancement des activités de valorisation et de gestion des déchets lors de chaque 
réunion.  Le coordonnateur de la gestion des déchets doit fournir un rapport récapitulatif écrit sur la 
valorisation des déchets.  

 
 
1.8  ENTREPOSAGE, MANUTENTION ET PROTECTION 

.1 Entreposer les matériaux à réutiliser, recycler et récupérer aux endroits indiqués par le Représentant 
du Ministère.  

.2 Séparer les matériaux non récupérables des éléments récupérés. Transporter et livrer les éléments 
non récupérables à une installation d’élimination autorisée.  

.3 Bien étayer les structures visées. Si les travaux semblent constituer un danger pour le bâtiment, 
arrêter les travaux et en aviser immédiatement le Représentant du Ministère.  

.4 Protéger le système d’évacuation des eaux de surface, les systèmes mécaniques, et électriques 
contre les dommages et les blocages.  

.5 Fournir des installations et des conteneurs sur place pour la collecte et l’entreposage des matériaux 
réutilisables et recyclables.  

.6 Séparer et entreposer les matériaux produits au cours du projet dans des zones désignées.  

.7 Prévenir la contamination des matériaux à récupérer et à recycler et manipuler les matériaux 
conformément aux exigences d’acceptation des installations de traitement désignées.  

.1 Il est recommandé d’effectuer le tri à la source sur place.  

.2 Acheminer les matériaux pêle-mêle vers une installation de traitement hors site aux fins de triage.  

.3 Obtenir des bordereaux d’expédition, des reçus et/ou des bordereaux de pesée pour les matériaux 
séparés retirés du site.  

.4 Les matériaux réutilisés sur place sont considérés comme étant valorisés et doivent donc être inclus 
dans tous les rapports.  
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1.9  ÉLIMINATION DES DÉCHETS ET DES MATÉRIAUX DE REBUT 

.1 Il est interdit d’enfouir des déchets et des matériaux de rebut.  

.2 Ne pas déverser de déchets ou de matières volatiles, par exemple des essences minérales, des huiles, 
des diluants à peinture, dans des cours d’eau ou dans des égouts pluviaux ou sanitaires.  

.3 Tenir un registre des déchets de construction, y compris ce qui suit :  

.1 Nombre et taille des bennes.  

.2 Type de déchets de chaque benne.  

.3 Tonnage total généré.  

.4 Tonnage réutilisé ou recyclé.  

.5 Destination des déchets réutilisés ou recyclés.  

.4 Retirer les matériaux sur place au fur et à mesure de l’avancement des travaux.  

.5 Préparer un résumé du projet pour vérifier la destination et les quantités, matériau par matériau, 
telles qu’elles ont été identifiées dans l’audit des déchets.  

 
 
1.10  CALENDRIER 

.1 Coordonner les travaux avec d’autres activités sur le chantier pour assurer un déroulement rapide et 
ordonné des travaux.  

 

PART 2 – EXÉCUTION 
 
 
2.1  APPLICATION 

.1 Effectuer les travaux en conformité avec le plan de réduction des déchets (PRD) et le programme de 
tri des déchets à la source (PTDS).  

.2 Manipuler les matériaux de rebut non réutilisés, récupérés ou recyclés conformément aux codes et 
aux règlements appropriés.  

 
 
2.2  NETTOYAGE 

.1 Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la 
section 01 74 11 – Nettoyage.  

.1 Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail.  

.2 Nettoyage final : une fois les travaux terminés, évacuer du chantier les matériaux et le matériel en 
surplus, les déchets, les outils et l’équipement conformément à la section 01 74 11 – Nettoyage.  

.3 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et leur recyclage 
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conformément à la section 01 74 21 – Gestion et élimination des déchets et la section 01 35 21 – 
Exigences LEED.  

.1 Retirer les bacs et les bennes de recyclage du chantier et éliminer les matériaux aux installations 
appropriées.  

.2 Trier à la source des matériaux à réutiliser/recycler dans des zones de tri spécifiques.  
 
 
2.3  VALORISATION DES MATÉRIAUX 

.1 Séparer de l’ensemble des rebuts les matériaux ci-après et les mettre en tas ou dans des conteneurs 
séparés à la satisfaction du Représentant du Ministère, et en conformité avec les règlements 
applicables en matière d’incendie.  

.1 Marquer les conteneurs ou les aires de mise en dépôt.  

.2 Fournir des instructions sur les pratiques d’élimination.  

.2 La vente sur place de produits et de matériaux n’est pas autorisée.  
 
 
2.4  RAPPORT SUR LA VALORISATION DES DÉCHETS 

.1 À l’achèvement du projet, préparer un rapport écrit sur la valorisation des déchets indiquant les 
quantités de matériaux réutilisés, recyclés ou éliminés ainsi que les éléments suivants :  
.1 Documents de référence.  
.2 Bordereaux d’expédition et formulaires de suivi.  

 
                       
                         
                     
 
 

FIN DE LA SECTION 
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 31 05 16 Granulats Pour Travaux de Terrassement 4 

PARTIE 1 GÉNÉRAL 

1.01 EXIGENCES CONNEXES 
.1 Section 01 33 00 - Documents/Échantillons à soumettre . 
.2 Section 31 23 33.01 - Excavation, creusage de tranchées et remblayage 
.3 Section 32 11 16.01 – Couche de Foundation Granulaire 
.4 Section 32 11 23 – Couche de Base Granulaire 

1.02 NORMES DE RÉFÉRENCE 
.1 ASTM International (ASTM) 

.1 ASTM D4791-[10], Standard Test Method for Flat Particles, Elongated 
Particles, or Flat and Elongated Particles in Coarse Aggregate. 

1.03 ÉCHANTILLONS 
.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 

01 33 00 - Documents/Échantillons à soumettre. 
.2 Prendre les mesures nécessaires en vue du prélèvement continu d'échantillons 

de granulats par le Représentant ministériel au cours de leur production. 
.3 Assurer au Représentant ministériel, en vue de l'échantillonnage, l'accès à la 

source d'approvisionnement et aux matériaux préparés. 
.4 Payer les frais de l'échantillonnage additionnels et des essais des granulats si 

ces derniers ne sont pas conformes aux exigences prescrites. 

1.04 GRANULATS 
.1 L'entrepreneur doit, à ses propres frais, attester de la qualité des granulats en 

soumettant avant la construction une confirmation écrite par une entreprise 
qualifiée que les granulats sont tels que spécifiés. Les tests doivent être 
effectués dans la même année que le projet. 

PARTIE 2 PRODUIT 

2.01 MATÉRIAUX 
.1 Caractéristiques des granulats: de bonne qualité, durs, résistants, exempts de 

plaquettes, d'aiguilles, de particules molles ou lamellées, de matériaux 
organiques, de mottes d'argile, de minéraux, de pellicules adhérentes, de 
quantités nuisibles de morceaux désintégrés ou d'autres substances nuisibles. 

.2 Les plaquettes et les aiguilles, dans le cas des gros granulats: selon les 
indications de la norme ASTM D4791. 
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.1 Éléments dont la plus grande face est au moins cinq (5) fois plus grande 
que la plus petite. 

.3 Les granulats fins répondant aux exigences de la section pertinente doivent être 
constitués d'un des matériaux suivants ou d'un mélange de ceux-ci. 
.1 Sable naturel. 
.2 Sable manufacturé. 
.3 Criblages produits lors du concassage de roches de carrière, de blocs 

rocheux, de gravier ou de laitier. 
.4 Les gros granulats répondant aux exigences de la section pertinente doivent être 

constitués d'un des matériaux suivants ou d'un mélange de ceux-ci. 
.1 Roche concassée. 
.2 Gravier et gravier concassé constitués de particules naturelles de pierre. 
.3 Granulat léger, y compris le laitier et le schiste expansé. 

2.02 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ À LA SOURCE 
.1 Informer le Représentant ministériel de la source d'approvisionnement proposée 

pour les granulats, et lui permettre d'y accéder aux fins d'échantillonnage au 
moins quatre (4) semaines avant le début de la production. 

.2 Si les matériaux provenant de la source d'approvisionnement proposée ne 
satisfont pas aux exigences prescrites ou ne peuvent raisonnablement être 
préparés pour y répondre, trouver une autre source d'approvisionnement. 

.3 Aviser le Représentant ministériel au moins quatre (4) semaines avant tout 
changement de source d'approvisionnement en granulats. 

.4 Un matériau accepté à sa source d'approvisionnement peut néanmoins être 
refusé par la suite s'il ne satisfait pas aux exigences spécifiées, si la qualité ou 
les propriétés du matériau livré ne sont pas uniformes ou encore si la 
performance de ce dernier sur le chantier n'est pas satisfaisante. 

PARTIE 3 EXÉCUTION 

3.01 PRÉPARATION 
.1 Enlèvement de la terre végétale 

.1 Se reporter à la section 31 23 33.01 - Excavation, creusage de tranchées 
et remblayage 

.2 Préparation de la source d'approvisionnement 
.1 Avant d'entreprendre les travaux d'excavation en vue de la production 

des granulats, défricher et essoucher la zone d'excavation et dépouiller la 
surface des matériaux impropres. Évacuer les débris provenant des 
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travaux de défrichement, les souches et les matériaux impropres d'une 
manière approuvée par l'autorité compétente. 

.2 S'il est nécessaire d'effectuer des travaux de défrichement, laisser un 
écran de verdure entre la zone défrichée et les routes adjacentes, selon 
les directives. 

.3 Avant d'entreprendre les travaux d'excavation ou d'abattage en carrière, 
défricher, essoucher et décaper la surface du sol sur une aire 
suffisamment grande pour prévenir la contamination des granulats par 
des matières nuisibles. 

.4 Une fois les travaux d'excavation terminés, dresser les parois de 
l'excavation suivant une pente nominale de 1.5 : 1 et, au besoin, creuser 
des canaux de drainage ou des fossés afin d'empêcher l'accumulation 
des eaux de ruissellement dans la zone d'excavation. 

.5 Dresser les pentes des tas de matériaux de rebut, et laisser un chantier 
propre et ordonné. 

.3 Préparation des granulats 
.1 Préparer les granulats de manière uniforme, en ayant recours à des 

méthodes qui préviennent leur contamination, leur ségrégation et leur 
dégradation. 

.2 Au besoin, un mélange de granulats est permis afin de fournir la 
granulométrie, les formes de particules ou le pourcentage de particules 
concassées prescrits. N'employer que des méthodes et du matériel 
approuvés par écrit par le Représentant ministériel. 

.3 Laver les granulats, si nécessaire, pour répondre aux spécifications. 
N'employer que du matériel approuvé par écrit par le Représentant 
ministériel. 

.4 En présence de dépôts stratifiés, utiliser du matériel et des méthodes 
d'excavation qui permettront d'obtenir des granulats de granulométries 
homogènes et uniformes. 

.4 Manutention 
.1 Manutentionner et transporter les granulats pour éviter la ségrégation, la 

contamination et la dégradation. 
.5 Mise en tas 

.1 À moins d'indications contraires du Représentant ministériel, mettre les 
granulats en tas sur le chantier, aux endroits indiqués. Ne pas mettre de 
granulats en tas sur des surfaces revêtues en dur. 

.2 Entasser suffisamment de granulats pour être en mesure de respecter le 
calendrier des travaux. 
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.3 Les granulats doivent être mis en tas sur des terrains de niveau et bien 
drainés, ayant une portance et une stabilité suffisantes pour supporter les 
matériaux mis en tas ainsi que le matériel de manutention. 

.4 À moins que les matériaux ne soient mis en tas sur une surface stabilisée 
acceptable, la base du tas doit être constituée d'une couche de sable 
compacté ayant au moins 300 mm d'épaisseur afin de prévenir la 
contamination des granulats. Mettre les granulats en tas sur le sol, mais 
ne pas incorporer à l'ouvrage la couche de matériaux de 300 mm 
d'épaisseur à la base du tas. 

.5 Pour éviter les mélanges de granulats, espacer suffisamment les tas de 
granulats différents ou les séparer au moyen de cloisons robustes et 
pleine hauteur. 

.6 Il est interdit d'utiliser des matériaux mélangés ou contaminés. Enlever et 
éliminer les matériaux rejetés dans les 48 heures qui suivent leur refus, 
selon les directives du Représentant ministériel. 

.7 Mettre les matériaux en tas en formant des couches uniformes dont 
l'épaisseur sera conforme aux prescriptions suivantes. 
.1 Dans le cas des gros granulats et des matériaux pour couche de 

base: pas plus de 1.5 m. 
.2 Dans le cas des granulats fins et des matériaux pour couche de 

fondation: pas plus de 1.5 m. 
.3 Dans le cas de tous les autres matériaux: pas plus de 1.5 m. 

.8 Décharger en monceaux uniformes les granulats amenés au tas par 
camion et façonner les tas conformément aux prescriptions. 

.9 Il est interdit de monter des tas en cône ou de faire débouler des 
matériaux de chaque côté des tas. 

.10 Ne pas utiliser de convoyeurs empileurs. 

.11 Au cours des travaux exécutés en hiver, empêcher la glace et la neige de 
se mélanger aux matériaux mis en tas ou extraits du tas. 

3.02 NETTOYAGE 
.1 Nettoyer l'endroit où les granulats ont été mis en tas de manière à laisser un 

terrain propre, bien drainé et exempt de toute accumulation d'eau stagnante. 
.2 Mettre soigneusement les granulats inutilisés en tas compacts, conformément 

aux directives représentant ministériel. 
.3 Lors de son abandon temporaire ou définitif, la source d'approvisionnement en 

granulats doit être remise en état à la satisfaction des autorités compétentes. 

FIN DE LA SECTION 
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 31 23 33.01Excavation, Creusage de Tranchées et Remblayage 10 

PARTIE 1 GÉNÉRAL 

1.01 EXIGENCES CONNEXES 
.1 Section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.  
.2 Section 01 35 29.06 - Santé et sécurité 
.3 Section 01 35 43 – Protection de L’Environnement 
.4 Section 01 45 00 - Contrôle de la qualité. 
.5 Section 01 56 00 - Ouvrages d'accès et de protection temporaires 
.6 Section 31 05 16 – Granulats Pour Travaux de Terrassement 
.7 Section 32 11 23 – Couche de Base Granulaire  
.8 Section 32 11 16.01 – Couche de Fondation Granulaire  

1.02 MESURAGE AUX FINS DE PAIEMENT 
.1 L’excavation, le creusage de tranchées, l’assèchement des tranchées, la pose 

de matériel de coussin, le remblayage, la protection des services et structures 
existants, l’enlevage des matériaux non-conformes, et le transport et la 
disposition de matériaux excédentaires, ainsi que toute autre activité inclue sous 
cette section ne seront pas mesurés aux fins de paiement. 

.2 L’ajustement de tuyaux existants et l’enlevage de végétation, arbres, et autres 
matériaux excédentaires lors de la construction de fossés ne sera pas mesuré, 
mais sera considéré comme faisant parti de la construction du fossé. 

.3 L’installation d’isolant où démontré sur les dessins ne sera pas considéré pour 
paiement, mais sera considéré comme faisant partie de l’installation des tuyaux 
associés. La pose d’isolant additionnel lors de la construction, si demandée par 
le représentant ministériel, sera payée en mètres carrés posés, à 100mm 
d’épaisseur. L’isolant sera des feuilles de polystyrène rigide ayant une résistance 
compressive minimale de 40psi. 

.4 La restauration de toute structure naturelle ou artificielle endommagée lors de la 
construction d’œuvres souterraines ne sera pas mesurée à fins de paiement, 
mais sera considérée comme faisant partie de la construction de l’Ouvrage. La 
restauration sera faite avec des matériaux comparables à ceux existants, et sera 
complétée à la satisfaction du représentant ministériel. 

.5 Tout tuyau existant exposé lors de la construction et désigné comme étant à 
demeurer, si endommagé, sera réparé. La réparation devra assurer le service 
continu du tuyau et devra assurer que les installations ne soient pas assujetties à 
l’érosion. Tout tuyau existant doit être supporté de façon uniforme et adéquate 
lorsqu’il est exposé. 
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.6 Modification de profil : Là ou indiqué par le représentant ministériel, l’installation 
de tuyau à moins de 600mm du niveau indiqué sur les plans ne sera pas 
considérée pour paiement additionnel. Une correction de profil de 600mm ou 
moins ne sera pas mesurée pour paiement. 

1.03 NORMES DE RÉFÉRENCE 
.1 ASTM International (ASTM) 

.1 ASTM C117-[04], Standard Test Method for Material Finer than 0.075 mm 
(No.200) Sieve in Mineral Aggregates by Washing. 

.2 ASTM C136-[05], Standard Test Method for Sieve Analysis of Fine and 
Coarse Aggregates. 

.3 ASTM D422-63[2002], Standard Test Method for Particle-Size Analysis of 
Soils. 

.4 ASTM D698-[00ae1], Standard Test Methods for Laboratory Compaction 
Characteristics of Soil Using Standard Effort (12,400 ft-lbf/ft3) (600 kN-
m/m3). 

.5 ASTM D1557-[02e1], Standard Test Methods for Laboratory Compaction 
Characteristics of Soil Using Modified Effort (56,000 ft-lbf/ft3) (2,700 kN-
m/m3). 

.6 ASTM D4318-[05], Standard Test Methods for Liquid Limit, Plastic Limit, 
and Plasticity Index of Soils. 

.2 Groupe CSA (CSA) 
.1 CAN/CSA-A3000-[F03], Compendium des matériaux liants (Contient 

A3001, A3002, A3003, A3004 et A3005). 
.2 CSA-A23.1/A23.2-[F04], Béton: constituants et exécution des 

travaux/méthodes d'essais et pratiques normalisées pour le béton. 

1.04 DÉFINITIONS 
.1 Classes de déblais: deux classes de déblais sont reconnues, à savoir les déblais 

ordinaires et les déblais de roc. 
.1 Déblais de roc: masse solide d'un volume supérieur à 1.00 m3, qui ne 

peut être enlevée au moyen d'un excavateur mécanique équipé d'un 
godet de 0.95 m3. Les matériaux gelés ne sont pas considérés comme 
étant des déblais de roc. 

.2 Déblais ordinaires: tous les matériaux d'excavation de quelque nature 
que ce soit, autres que des déblais de roc. 

.2 Déblais non classés: dépôts de quelque nature que ce soit, trouvés au cours des 
travaux. 

.3 Terre végétale 
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.1 Tout matériau propre à favoriser la croissance des végétaux et pouvant 
être utilisé comme terre d'appoint, pour l'aménagement paysager ou 
encore pour l'ensemencement. 

.2 Tout matériau raisonnablement exempt de matériaux de sous-sol, de 
mottes d'argile, de broussailles, de mauvaises herbes nuisibles et 
d'autres débris, et exempt de cailloux, de souches, de racines et d'autres 
matériaux nuisibles de plus de 25 millimètres. 

.4 Matériaux de rebut: matériaux en surplus ou matériaux de déblai inutilisables aux 
fins des présents travaux. 

.5 Matériaux d'emprunt: matériaux provenant de zones situées à l'extérieur de l'aire 
à niveler, et nécessaires à l'aménagement de remblais ou à d'autres parties de 
l'ouvrage. 

.6 Matériaux de remblai recyclés: matériaux considérés inertes, provenant de 
différentes sources et modifiés pour répondre aux besoins des zones de remblai. 

.7 Matériaux impropres 
.1 Matériaux compressibles, chimiquement instables et peu résistants. 
.2 Matériaux gélifs 

.1 Sol à grains fins ayant un indice de plasticité inférieur à 10, selon 
l'essai ASTM D4318, et une granulométrie se situant dans les 
limites prescrites, selon les essais ASTM C136 et ASTM D422. La 
désignation des tamis doit être conforme à la norme 
CAN/CGSB-8.2. 

.2 Tableau 
Désignation des tamis % de tamisat 
2.00 mm 100 
0.10 mm 45 - 100 
0.02 mm 10 - 80 
0.005 mm 0 - 45 

.3 Sol à gros grains dont le pourcentage de tamisat passant le tamis 
de 0.075 mm est supérieur à 20 % en masse. 

.8 Matériaux de remplissage dimensionnellement stabilisés: mélange très peu 
résistant composé de ciment, de granulats de béton et d'eau, qui ne se tassera 
pas une fois mis en place dans les tranchées destinées à recevoir les 
canalisations d'utilités, et que l'on peut excaver sans préparation préalable. 

1.05 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 
APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 
01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Contrôle de la qualité : selon à la section 01 45 00 - Contrôle de la qualité. 
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.1 Soumettre au Représentant ministériel, aux fins d'examen, les méthodes 
d'assèchement et de prévention du soulèvement proposées, 
conformément à la Partie 3 de la présente section. 

.2 Soumettre au Représentant ministériel les résultats des essais et les 
rapports des inspections conformément à la Partie 3 de la présente 
section. 

.3 Échantillons 
.1 Soumettre les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 

Documents et échantillons à soumettre. 
.2 Au moins 4 semaines avant le début des travaux, aviser le Représentant 

ministériel de la source d'approvisionnement proposée pour les matériaux 
de remblai et assurer l'accès à cette dernière aux fins d'échantillonnage. 

1.06 ASSURANCE DE LA QUALITÉ 
.1 Retenir les services d'un ingénieur compétent reconnu ou habilité à exercer dans 

la province de l’Ontario, Canada, et le charger de la conception et de l'inspection 
des batardeaux et des ouvrages d'étaiement, d'étrésillonnement et de reprise en 
sous-œuvre utilisés pendant la réalisation des travaux. 

.2 Certificat de compétence: soumettre un document prouvant qu'une police 
d'assurance a été prévue au chapitre de la responsabilité professionnelle. 

.3 Les calculs et les données connexes soumis doivent porter le seau et la 
signature d'un ingénieur compétent reconnu ou habilité à exercer dans la 
province de l’Ontario, Canada. 

.4 Conserver une copier des calculs et des données connexes sur le chantier. 

.5 Ne pas utiliser de sol avant que le rapport écrit des résultats de l'analyse soient 
examinés et acceptés par le Représentant ministériel. 

.6 Santé et sécurité 
.1 Prendre les mesures nécessaires en matière de santé et de sécurité en 

construction conformément à la section 01 35 29.06 - Santé et sécurité. 

1.07 CONDITIONS EXISTANTES 
.1 Examiner le rapport d'analyse du sol, lequel a été préparé par EXP Services inc., 

et est inclus avec les documents contractuels. 
.2 Canalisations d'utilités enfouies : 

.1 Avant de commencer les travaux, déterminer l'emplacement des 
canalisations d'utilités situées sur le chantier ou à la proximité de ce 
dernier. 

.2 Avant de commencer les travaux d'excavation, aviser le Représentant 
ministériel et les autorités compétentes et déterminer l'emplacement ainsi 
que l'état des ouvrages et des réseaux souterrains existants. 
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.3 Engager les services d’un représentant qualifié pour repérer les services 
souterrains 

.4 Prendre les dispositions nécessaires, auprès des autorités compétentes, 
pour réacheminer les canalisations enfouies susceptibles de nuire à 
l'exécution des travaux, et assumer les coûts de ces travaux. 

.5 Les détails relatifs aux dimensions, à l'emplacement et à la profondeur 
d'enfouissement des ouvrages et des canalisations d'utilités ne sont 
donnés qu'à titre indicatif et ne sont donc pas nécessairement exacts ni 
complets. 

.6 Confirmer l'emplacement des canalisations d'utilités souterraines. 

.7 Entretenir et protéger contre tout dommage les canalisations d'eau, 
d'égout, de gaz, d'électricité et de téléphone ainsi que les autres 
canalisations ou les autres ouvrages repérés. 

.8 Obtenir du Représentant ministériel les directives appropriées avant 
d'enlever ou de réacheminer une canalisation d'utilité ou un ouvrage 
repéré dans la zone d'excavation. 

.9 Prendre note de l'emplacement des canalisations souterraines 
conservées, réacheminées ou abandonnées. 

.10 Confirmer l'emplacement des excavations récemment exécutées à 
proximité de la zone des travaux. 

.3 Bâtiments et éléments présents sur le terrain 
.1 Pendant l'exécution des travaux, protéger contre tout dommage les 

bâtiments et les autres éléments présents sur le terrain. En cas de 
dommage, immédiatement remettre en état les éléments touchés, selon 
les directives du Représentant ministériel. 

.2 S'il est nécessaire de couper des racines ou des branches en vue de 
l'exécution des travaux d'excavation, procéder selon les directives du 
Représentant ministériel. 

PARTIE 2 PRODUIT 

2.01 MATÉRIAUX/MATÉRIELS 
.1 Matériaux de type GA, GB(I), GB (II), GB (III), GM et GO : Matériaux aux 

propriétés rencontrant les paramètres indiqués dans la section 31 05 16 – 
Granulats pour travaux de terrassement, et une granulométrie se situant dans les 
limites indiquées dans l’OPSS1010 lors des essais effectués selon les normes 
ASTM C117 et ASTM C136. 

.2 Matériaux de remblai de type 1: matériaux non gelés provenant de l'excavation 
ou d'une autre source, autorisés par le Représentant ministériel pour l'utilisation 
proposée, et exempts de pierres dont la plus grande dimension excède 75 mm, 
de mâchefer, de cendres, de plaques de gazon, de déchets ou d'autres matières 
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nuisibles. L’Entrepreneur aura la responsabilité de récupérer, séparer et réutiliser 
les matériaux tels que déterminés par le représentant ministériel. 

.3 Couche de base : se référer à la section 32 11 23 – Couche de base granulaire. 

.4 Couche de fondation : se référer à la section 32 11 16.01 – Couche de fond 
granulaire. 

.5 Matériaux de remplissage dimensionnellement stabilisés: dosés et mélangés en 
vue de présenter les propriétés ci-après. 
.1 Résistance maximale à la compression de 0.4 MPa à 28 jours. 
.2 Teneur maximale en ciment Portland de 25 kg/m3. 
.3 Résistance minimale de 0.07 MPa à 24 heures. 
.4 Granulats de béton: selon la norme CSA-A23.1/A23.2. 
.5 Ciment: de type GU. 
.6 Affaissement: de 160 à 200 mm. 

PARTIE 3 EXÉCUTION 

3.01 TRAVAUX PRÉPARATOIRES 
.1 Enlever, dans les limites indiquées, les obstacles, la neige et la glace accumulés 

sur les surfaces de la zone d'excavation. 
.2 Couper soigneusement les revêtements de chaussée et les trottoirs le long des 

lignes délimitant l'excavation proposée, afin que la surface se brise de manière 
nette et uniforme. 

3.02 PRÉPARATION/PROTECTION 
.1 Protéger les éléments existants conformément à la section 01 56 00 - Ouvrages 

d'accès et de protection temporaires et aux règlements municipaux pertinents. 
.2 Garder les excavations propres, exemptes d'eau stagnante et de sol friable. 
.3 Lorsque le sol peut varier sensiblement en volume à cause des fluctuations de 

sa teneur en humidité, le couvrir et le protéger à la satisfaction du Représentant 
ministériel. 

.4 Protéger les éléments naturels et artificiels qui doivent demeurer en place. Sauf 
indication contraire ou à moins qu'ils soient situés dans une zone à bâtir, 
protéger les arbres existants contre tout dommage. 

.5 Protéger les canalisations d'utilités qui doivent demeurer en place. 

3.03 DÉCAPAGE DE LA TERRE VÉGÉTALE 
.1 Commencer à enlever la terre végétale dans les zones indiquées, une fois qu’ont 

été enlevées et évacuées, les broussailles, les mauvaises herbes et la pelouse. 
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.2 Enlever la terre végétale jusqu'à la profondeur indiquée. 
.1 Ne pas mélanger de terre végétale avec des matériaux provenant du 

sous-sol. 
.3 Mettre la terre végétale en dépôt aux endroits indiqués. 

.1 Ne pas empiler la terre sur plus de 2 m de hauteur et protéger les tas 
contre l'érosion. 

.4 Éliminer la terre végétale inutilisée à l'endroit désigné par le Représentant 
ministériel. 

3.04 MISE EN DÉPÔT 
.1 Mettre les matériaux de remblai en dépôt aux endroits désignés par le 

Représentant ministériel. 
.1 Mettre les matériaux granulaires en dépôt de manière à prévenir toute 

ségrégation. 
.2 Protéger les matériaux de remblai contre toute contamination. 
.3 Prendre les mesures de contrôle appropriées contre l'érosion et la sédimentation 

afin d'empêcher la migration des sédiments hors des limites du chantier et vers 
les cours d'eau. 

3.05 ASSÈCHEMENT DES EXCAVATIONS ET PRÉVENTION DU SOULÈVEMENT 
.1 Maintenir les excavations à sec tout au long des travaux. 
.2 Soumettre au Représentant ministériel, aux fins d'autorisation, les détails des 

méthodes proposées pour l'assèchement des excavations ou la prévention du 
soulèvement, comme l'aménagement de digues, la mise en place de pointes 
filtrantes et le recépage des palplanches. 

.3 S'il y a risque de boulance ou de soulèvement, éviter d'excaver sous la nappe 
phréatique. 
.1 Pour éviter le soulèvement des canalisations ou du fond de fouille, 

réduire le niveau de la nappe phréatique, recéper les palplanches ou 
utiliser d'autres moyens appropriés. 

.4 Protéger les excavations à ciel ouvert contre les inondations et les dommages 
pouvant être causés par les eaux de ruissellement. 

.5 Évacuer l'eau conformément à la section 01 35 43 - Protection de 
l'environnement d'une manière ne présentant aucun risque pour les propriétés 
publiques ou privées, ou pour l'une ou l'autre partie des travaux terminés ou en 
cours. 
.1 Aménager, à l'extérieur des limites de l'excavation, des fossés de 

drainage et d'autres moyens de déviation temporaires, et en assurer 
l'entretien. 
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.6 Fournir et installer des bassins de floculation, des bassins de décantation ou 
d'autres installations de traitement des eaux afin de débarrasser celles-ci des 
matières solides en suspension ou des autres matières indésirables, avant de les 
déverser dans un égout pluvial, un cours d'eau ou un bassin de drainage. 

3.06 EXCAVATION 
.1 Effectuer les travaux d'excavation selon les dimensions, les tracés, les cotes et 

les niveaux indiqués. 
.2 Au cours des travaux d'excavation, enlever les revêtements de chaussée, les 

gravats et les fondations démolies, les trottoirs, la maçonnerie, les ouvrages en 
béton ainsi que toute autre obstruction. 

.3 Les travaux d'excavation ne doivent d'aucune façon modifier la capacité portante 
des fondations adjacentes. 

.4 Ne pas remuer la terre sous le branchage des arbres ou des arbustes qui doivent 
rester en place. 
.1 S'il faut faire des excavations entre les racines, creuser à la main et 

couper les racines avec une hache ou une scie bien affûtée. 
.5 À moins que le Représentant ministériel ne l'autorise par écrit, il est interdit de 

creuser plus de 30 mètres de tranchée avant de procéder à l'installation des 
éléments à enfouir, et la longueur de tranchée non remblayée ne doit pas 
excéder 15 mètres, à la fin d'une journée de travail. 

.6 Les déblais et les matériaux mis en dépôt doivent être déposés à une distance 
suffisante de la tranchée, selon les indications du Représentant ministériel. 

.7 Limiter les travaux exécutés avec des engins de chantier à proximité immédiate 
de tranchées non remblayées. 

.8 Éliminer les déblais impropres ou excédentaires hors site à l'endroit désigné. 

.9 Éviter de faire obstacle à l'écoulement des eaux de ruissellement ou des cours 
d'eau naturels. 

.10 Les fonds de fouille en terre doivent être de niveau et constitués de terre non 
remuée, exempte de matières organiques et de substances lâches ou non 
résistantes. 

.11 Informer le Représentant ministériel lorsque le niveau prévu comme fond de 
fouille est atteint. 

.12 Les excavations terminées doivent être approuvées par le Représentant 
ministériel. 

.13 Débarrasser le fond des tranchées de tout matériau impropre, y compris les 
matériaux situés sous la cote de niveau requise, sur l'étendue et jusqu'à la 
profondeur déterminées par le Représentant ministériel. 

.14 Les déblais hors profil doivent être corrigés selon les méthodes décrites ci-après. 
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.1 Mettre en place un remblai de type GB tel qu’indiqué par le représentant 
ministériel et compacter jusqu'à au moins 98 % de la masse volumique 
sèche maximale corrigée selon l'essai Proctor normal, sous les surfaces 
d’appui et les fondations. 

.2 Aux autres endroits, mettre en place un remblai de type 1, et compacter 
jusqu'à au moins 95 % de la masse volumique sèche maximale corrigée 
selon l'essai Proctor normal. 

.15 Profiler les excavations à la main, raffermir les parois et enlever tous les 
matériaux non adhérents et les débris qui s'y trouvent. 
.1 Si les matériaux du fond de l'excavation ont été remués, les compacter 

jusqu'à l'obtention d'une masse volumique au moins égale à celle du sol 
non remué. 

.2 Nettoyer les fissures repérées dans le roc et les remplir de coulis ou de 
mortier de béton, à la satisfaction du Représentant ministériel. 

3.07 MATÉRIAUX DE REMBLAI ET COMPACTAGE 
.1 Utiliser des matériaux de remblai du type indiqué ou prescrit dans les sections 

concernées et/ou sur les dessins. Les masses volumiques obtenues par 
compactage sont des pourcentages de masses volumiques maximales calculés 
selon la norme ASTM D1557. 

3.08 REMBLAYAGE 
.1 Matériel de compactage par vibration : utiliser le matériel requis pour obtenir les 

densités spécifiées. 
.2 Ne pas procéder au remblayage avant : 

.1 l'inspection et l'approbation des installations par le Représentant 
ministériel. 

.2 l'inspection et l'approbation des installations sous le niveau définitif du sol 
par le Représentant ministériel. 

.3 l'inspection, l'essai, l'approbation des réseaux d'utilités souterrains et la 
consignation de leur emplacement. 

.4 l'enlèvement des coffrages pour béton. 

.5 l'enlèvement des ouvrages d'étaiement et d'étrésillonnement; le 
remblayage des vides avec un sol acceptable. 

.3 Les aires à remblayer doivent être exemptes de débris, de neige, de glace, d'eau 
et de terre gelée. 

.4 Il est interdit d'utiliser des matériaux de remblai qui sont gelés ou qui contiennent 
de la neige, de la glace ou des débris. 
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.5 Épandre les matériaux de remblai en couches uniformes ne dépassant pas 150 
mm d'épaisseur après compactage, jusqu'aux niveaux indiqués. Compacter 
chaque couche avant d'épandre la couche suivante. 

.6 Remblayer autour des ouvrages 
.1 Mettre en place les matériaux d'assise et de recouvrement conformément 

aux prescriptions formulées ailleurs. 
.2 Ne pas remblayer autour ou au-dessus des ouvrages en béton coulé en 

place dans les 24 heures suivant le coulage du béton. 
.3 Mettre les couches de remblai en place simultanément, de part et d'autre 

des ouvrages installés, afin d'équilibrer les charges exercées. La 
différence de hauteur entre les remblais ne doit pas excéder 0.3 m. 

.7 Réaliser des remblais dimensionnellement stabilisés aux endroits indiqués. 

.8 Consolider et niveler ces remblais dimensionnellement stabilisés à l'aide de 
vibrateurs internes. 

3.09 REMISE EN ÉTAT DES LIEUX 
.1 Une fois les travaux terminés, enlever les matériaux de rebut et les débris, 

régaler les pentes et corriger les défauts selon les directives du Représentant 
ministériel. 

.2 Replacer la terre végétale selon les indications. 

.3 Remettre les pelouses au niveau où elles se trouvaient avant le début des 
travaux d'excavation. 

.4 Remettre les revêtements de chaussée et les trottoirs touchés par les travaux 
dans l'état et au niveau où ils se trouvaient avant le début de ces derniers, en 
veillant à respecter l'épaisseur originale de ces ouvrages. 

.5 Nettoyer et remettre en état les zones touchées par les travaux, selon les du 
Représentant ministériel. 

.6 Durant les 24 premières heures, utiliser un blindage temporaire pour supporter 
les charges exercées par la circulation sur les remblais dimensionnellement 
stabilisés. 

.7 Protéger les zones nouvellement nivelées contre l'érosion, y empêcher la 
circulation et les maintenir exemptes de déchets ou de débris. 

FIN DE LA SECTION 
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 32 11 16.01 Couche de Fondation Granulaire 4 

PARTIE 1 GÉNÉRAL 

1.01 EXIGENCES CONNEXES 
.1 Section 01 33 00 - Documents/Échantillons à soumettre 
.2 Section 31 05 16 - Granulats 

1.02 NORMES DE RÉFÉRENCE 
.1 ASTM International 

.1 ASTM C117-[04], Standard Test Methods for Material Finer Than 
0.075 mm Sieve in Mineral Aggregates by Washing. 

.2 ASTM C131-[06], Standard Test Method for Resistance to Degradation of 
Small-Size Coarse Aggregate by Abrasion and Impact in the Los Angeles 
Machine. 

.3 ASTM C136-[06], Standard Test Method for Sieve Analysis of Fine and 
Coarse Aggregates. 

.4 ASTM D422-[63 (2007)], Standard Test Method for Particle-Size Analysis 
of Soils. 

.5 ASTM D698-[07e1], Standard Test Methods for Laboratory Compaction 
Characteristics of Soil Using Standard Effort (12,400 ft-lbf/ft3) (600 kN-
m/m3). 

.6 ASTM D1557-[09], Standard Test Method for Laboratory Compaction 
Characteristics of Soil Using Modified Effort (56,000ft-lbf/ft3) (2,700kN-
m/m3). 

.7 ASTM D1883-[07e2], Standard Test Method for CBR (California Bearing 
Ratio) of Laboratory Compacted Soils. 

.8 ASTM D4318-[10], Standard Test Methods for Liquid Limit, Plastic Limit 
and Plasticity Index of Soils. 

.2 Office des normes générales du Canada (ONGC ou CGSB) 
.1 CAN/CGSB-8.2-[M88], Tamis de contrôle en toile métallique, métriques. 

1.03 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 
APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 
01 33 00 - Documents/Échantillons à soumettre. 

.2 Tests et rapports d’évaluation 
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.1 Soumettre les résultats de tests sur les agrégats pour approbation du 
Représentant ministériel au moins deux semaines avant le début des 
travaux. 

.2 Les tests doivent couvrir les items mentionnés à l’article 2.1 – Matériaux. 

.3 Les tests doivent avoir été exécutés dans la même année que les 
travaux. 

PARTIE 2 PRODUIT 

2.01 MATÉRIAUX 
.1 Les matériaux de la couche de fondation granulaire doivent être de Type GB(II) 

tel que précisés dans l’OPSS1010. La mesure la plus stricte l’emporte lors de 
conflits avec les indications suivantes. 

.2 Les matériaux pour couches de fondation doivent être conformes aux 
prescriptions de la section 31 05 16 - Granulats et à celles énoncées ci-après 
.1 Les matériaux doivent consister de pierre concassée ou gravier 

concassé. 
.2 Lors des essais effectués selon les normes ASTM C136 et ASTM C117, 

la granulométrie des matériaux doit demeurer dans les limites prescrites 
dans l’OPSS1010. Les dimensions des ouvertures du tamis doivent être 
conformes à la norme CAN/CGSB-8.2. 

.3 Autres caractéristiques des matériaux utilisés. 
.1 Limite de liquidité: au plus 25, selon la norme [ASTM D4318]. 
.2 Indice de plasticité: au plus 6, selon la norme [ASTM D4318]. 
.3 Essai Los Angeles (résistance à la fragmentation): selon la norme 

ASTM C131. Perte maximale en poids: 50 %. 
.4 Particules plus petites que 0.02 mm: au plus 3 %, selon la norme 

ASTM D422. 
.5 Indice CBR après immersion: mesuré conformément à l'essai 

décrit dans la norme ASTM D1883, l'indice doit être d'au moins 40 
après compactage de l'échantillon à 100 % selon la norme 
ASTM D1557. 

PARTIE 3 EXÉCUTION 

3.01 MISE EN PLACE 
.1 Mettre en place les matériaux de la couche de fondation granulaire, une fois la 

couche de forme inspectée et approuvée par le Représentant ministériel. 
.2 Réaliser, aux endroits indiqués, la couche de fondation granulaire à la 

profondeur et au niveau prescrits. 
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.3 S'assurer qu'aucun matériau gelé n'est mis en place. 

.4 Mettre les matériaux en place sur une surface propre et non gelée, exempte de 
neige et de glace. 

.5 Commencer à répandre les matériaux de la couche de fondation sur le 
bombement de la chaussée, ou du côté le plus élevé dans le cas d'une chaussée 
à pente unique. 

.6 Mettre en place les matériaux de la couche de fondation granulaire en employant 
des méthodes qui préviennent la ségrégation ou la dégradation. 

.7 Répandre les matériaux sur toute la largeur de l'ouvrage à réaliser, en couches 
uniformes d'au plus 150 mm d'épaisseur après compactage. Le Représentant 
ministériel peut permettre la mise en place de couches plus épaisses, pourvu 
que l’Entrepreneur puisse démontrer que l'épaisseur proposée n'empêche pas 
d'obtenir le degré de compacité prescrit. 

.8 Avant de mettre en place la couche suivante, donner à chaque couche un profil 
uni et la compacter jusqu'à la masse volumique prescrite. 

.9 Enlever et remplacer toute partie d'une couche dans laquelle il y a eu 
ségrégation de matériaux pendant la mise en place. 

3.02 COMPACTAGE 
.1 Le matériel de compactage doit permettre d'obtenir des matériaux ayant la 

masse volumique prescrite. 
.2 Si l'Entrepreneur désire utiliser du matériel de compactage autre que celui 

prescrit, il doit d'abord démontrer que, pour le même prix, l'efficacité de ce 
matériel correspond au moins à celle du matériel prescrit, puis obtenir par écrit 
l'approbation préalable du Représentant ministériel. 

.3 Le matériel de compactage doit être muni d'un dispositif qui enregistre en heures 
la durée réelle des travaux de compactage, et non le nombre d'heures de 
marche du moteur. 

.4 Compacter jusqu'à au moins 98 % masse volumique sèche maximale, selon la 
norme ASTM D1557. 

.5 Profiler et cylindrer alternativement pour obtenir une couche de fondation unie, 
égale et uniformément compactée. 

.6 Ajouter, pendant le compactage, l'eau nécessaire à l'obtention de la masse 
volumique prescrite. 

.7 Aux endroits où il est impossible d'utiliser le matériel de compactage, aussi 
appelé matériel de cylindrage, compacter les matériaux jusqu'à la masse 
volumique prescrite, à l'aide de pilons mécaniques approuvés par le 
Représentant ministériel. 
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.8 Corriger les irrégularités de la surface en ameublissant le sol et en ajoutant ou en 
enlevant des matériaux, jusqu'à ce que le niveau de la surface soit conforme aux 
tolérances prescrites. 

3.03 TOLÉRANCES 
.1 L'écart admissible, en ce qui concerne la couche de fondation finie, est de 

10 mm en plus ou en moins par rapport à la cote de niveau prescrite; cet écart 
ne peut toutefois être uniforme sur toute la surface de la couche de fondation. 

3.04 PROTECTION 
.1 Maintenir la couche de fondation finie dans un état conforme à la présente 

section, jusqu'au moment de la réalisation de la couche suivante ou de 
l'acceptation des travaux par le Représentant ministériel. 

FIN DE LA SECTION 
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 32 11 23 Couche de Base Granulaire 4 

PARTIE 1 GÉNÉRAL 

1.01 EXIGENCES CONNEXES 
.1 Section 01 33 00 - Documents/Échantillons à soumettre. 
.2 Section 31 05 16 - Granulats 

1.02 NORMES DE RÉFÉRENCE 
.1 ASTM International 

.1 ASTM C117-[04], Standard Test Methods for Material Finer Than 0.075 
mm (No. 200) Sieve in Mineral Aggregates by Washing. 

.2 ASTM C131-[06], Standard Test Method for Resistance to Degradation of 
Small-Size Coarse Aggregate by Abrasion and Impact in the Los Angeles 
Machine. 

.3 ASTM C136-[06], Standard Test Method for Sieve Analysis of Fine and 
Coarse Aggregates. 

.4 ASTM D698-[07e1], Standard Test Methods for Laboratory Compaction 
Characteristics of Soil Using Standard Effort (12,400 ft-lbf/ft3) (600 kN-
m/m3). 

.5 ASTM D1557-[09], Test Method for Laboratory Compaction 
Characteristics of Soil Using Modified Effort (56,000 ft-lbf/ft3) (2,700 kN-
m/m3). 

.6 ASTM D1883-[07e2], Standard Test Method for CBR (California Bearing 
Ratio) of Laboratory Compacted Soils. 

.7 ASTM D4318-[10], Standard Test Methods for Liquid Limit, Plastic Limit 
and Plasticity Index of Soils. 

.2 Office des normes générales du Canada (ONGC ou CGSB) 
.1 CAN/CGSB-8.2-[M88], Tamis de contrôle en toile métallique, métriques. 

1.03 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 
APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 
01 33 00 - Documents/Échantillons à soumettre. 

.2 Tests et rapports d’évaluation 
.1 Soumettre les résultats de tests sur les agrégats pour approbation du 

Représentant ministériel au moins deux semaines avant le début des 
travaux. 

.2 Les tests doivent couvrir les items mentionnés à l’article 2.1 – Matériaux. 
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.3 Les tests doivent avoir été exécutés dans la même année que les 
travaux. 

PARTIE 2 PRODUIT 

2.01 MATÉRIAUX 
.1 Les matériaux de la couche de base granulaire doivent être de Type GA et 

conformes aux indications de OPSS1010. Le paramètre le plus strict l’emporte 
en cas de conflit. 

.2 Les matériaux de la couche de base granulaire doivent être conformes à la 
section 31 05 16 - Granulats et aux indications suivantes : 
.1 Pierre ou gravier de concassage. 
.2 Lors des essais effectués selon les normes ASTM C117 et ASTM C136, 

la granulométrie des matériaux doit demeurer dans les limites spécifiées 
dans l’OPSS1010 pour matériel de type GA. La désignation des tamis 
doit être conformes à la norme CAN/CGSB-8.2. 

.3 Limite de liquidité: au plus 25, selon la norme ASTM D4318. 

.4 Indice de plasticité: au plus 6, selon la norme ASTM D4318. 

.5 Essai Los Angeles (résistance à la fragmentation): perte maximale de 45 
% en poids, selon la norme ASTM C131. 

.6 Particules concassées: au moins 60 % en masse des particules passant 
dans les tamis indiqués ci-après doivent avoir au moins une (1) face 
fraîchement brisée. Séparer les matériaux par grosseur, selon les 
méthodes décrites dans la norme ASTM C136. 

Passant le tamis  Retenues sur le tamis 
50 mm à 25 mm 
25 mm à 19.0 mm 
19.0 mm à 4.75 mm 

 
.7 Indice CBR après immersion: mesuré conformément à l'essai décrit dans 

la norme ASTM D1883, l'indice doit être d'au moins 100 après 
compactage de l'échantillon à 100 % selon la norme ASTM D1557. 

PARTIE 3 EXÉCUTION 

3.01 MISE EN PLACE ET INSTALLATION 
.1 Mettre en place les matériaux de la couche de base granulaire, une fois la 

couche de fondation inspectée et approuvée par écrit par le Représentant 
ministériel. 

.2 Mise en place 
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.1 Réaliser, aux endroits indiqués, la couche de base granulaire à la 
profondeur et au niveau prescrits. 

.2 S'assurer qu'aucun matériau gelé n'est mis en place. 

.3 Mettre les matériaux en place sur une surface propre et non gelée, 
exempte de neige et de glace. 

.4 Commencer à répandre les matériaux de la couche de base sur le 
bombement de la chaussée ou du côté le plus élevé dans le cas d'une 
chaussée à pente unique. 

.5 Mettre en place les matériaux granulaires en employant des méthodes 
qui préviennent la ségrégation et la dégradation. 

.6 Répandre les matériaux sur toute la largeur de l'ouvrage à réaliser, en 
couches uniformes d'au plus [150] mm d'épaisseur après compactage. Le 
Représentant ministériel peut permettre la mise en place de couches plus 
épaisses si cette plus forte épaisseur n'empêche pas d'obtenir le degré 
de compacité prescrit. 

.7 Avant de mettre en place les matériaux de la couche suivante, donner à 
chaque couche un profil uni et la compacter jusqu'à l'obtention de la 
masse volumique prescrite. 

.8 Enlever et remplacer toute partie d'une couche dans laquelle il y a eu 
ségrégation de matériaux pendant la mise en place. 

.3 Matériel de compactage 
.1 S'assurer que le matériel de compactage permet d'obtenir des matériaux 

ayant la masse volumique requise pour les présents travaux. 
.2 Si l'Entrepreneur désire utiliser du matériel de compactage autre que 

celui qui est prescrit, il doit d'abord démontrer que, pour le même prix, 
l'efficacité de ce matériel correspond au moins à celle du matériel 
spécifié, puis obtenir par écrit l'approbation préalable du Représentant 
ministériel. 

.3 Le matériel de compactage doit être muni d'un dispositif qui enregistre en 
heures la durée réelle des travaux de compactage, et non le nombre 
d'heures de marche du moteur. 

.4 Compactage 
.1 Compacter jusqu'à au moins 100 % de la masse volumique sèche 

maximale, selon la norme ASTM D1557. 
.2 Profiler et cylindrer alternativement les matériaux mis en place pour 

obtenir une couche de base unie, égale et uniformément compactée. 
.3 Ajouter, pendant le compactage, l'eau nécessaire à l'obtention de la 

masse volumique prescrite. 
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.4 Aux endroits où il est impossible d'utiliser le matériel de compactage, 
aussi appelé matériel de cylindrage, compacter les matériaux jusqu'à 
l'obtention de la masse volumique prescrite à l'aide de pilons mécaniques 
approuvés par écrit par le Représentant ministériel. 

.5 Corriger les irrégularités de la surface en ameublissant le sol et en 
ajoutant ou en enlevant des matériaux, jusqu'à ce que le niveau de la 
surface soit conforme aux tolérances prescrites. 

3.02 TOLÉRANCES 
.1 L'écart admissible, en ce qui concerne la couche de base finie, est de 10 mm en 

plus ou en moins par rapport au niveau et au profil en travers prescrits; cet écart, 
en plus ou en moins, ne peut toutefois pas être uniforme sur toute la surface de 
la couche de base. 

3.03 PROTECTION 
.1 Maintenir la couche de base finie dans un état conforme aux prescriptions de la 

présente section jusqu'au moment de la réalisation de la couche suivante ou de 
la réception des travaux par le Représentant ministériel. 

FIN DE LA SECTION 
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 32 91 19.13Mise en Place de Terre Végétale et Nivellement de Finition 3 

PARTIE 1 GÉNÉRAL 

1.01 EXIGENCES CONNEXES 
.1 Section 01 74 00 - Nettoyage 
.2 Section 31 23 33.01 – Excavation, creusage de tranchées et remblayage. 

PARTIE 2 PRODUIT 

2.01 TERRE VÉGÉTALE 
.1 Terre végétale pour aires ensemencées ou plates-bandes/zones de plantation: 

mélange de particules, de micro-organismes et de matières organiques 
constituant un milieu favorable à la croissance des plantes souhaitées. 
.1 Selon la section 31 23 33.01 – Excavation, creusage de tranchées et 

remblayage.  
.2 Ne contenant pas d'éléments toxiques ni d'inhibiteurs de croissance. 
.3 Produisant une surface finie exempte de : 

.1 débris et de pierres de plus de 50 mm de diamètre; 

.2 matières végétales grossières de 10 mm de diamètre et de 100 
mm de longueur, et comptant pour plus de 2 % du volume du sol. 

.4 Consistance: terre friable lorsqu'elle est humide. 

2.02 PRODUITS D'AMENDEMENT DU SOL 
.1 Engrais: Utiliser de produit courant accepté par l'industrie, contenant de l'azote, 

du phosphore, du potassium et tout autre micronutriment convenant aux 
essences de végétaux ou aux applications spécifiques, ou déterminé en fonction 
des analyses du sol. 

PARTIE 3 EXÉCUTION 

3.01 MOYENS TEMPORAIRES DE CONTRÔLE DE L'ÉROSION ET DES 
SÉDIMENTS 

.1 Mettre en place des moyens temporaires de lutte contre l'érosion et le dépôt de 
sédiments, destinés à prévenir la perte de sol pouvant résulter du ruissellement 
des eaux pluviales ou de l'érosion par le vent, et l'entraînement de ce sol sur les 
propriétés et voies piétonnes adjacentes. Ces moyens doivent être conformes 
aux indications des dessins connexes et aux exigences des autorités 
compétentes. 
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.2 Inspecter les moyens de lutte mis en place, en assurer l'entretien et les réparer 
au besoin jusqu'à ce que la végétation permanente soit bien établie. 

.3 Enlever les moyens de lutte au moment opportun et remettre en état et stabiliser 
les surfaces remuées au cours des travaux. 

3.02 PRÉPARATION DU SOL D'ASSISE EXISTANT 
.1 Vérifier le niveau du sol afin de s'assurer qu'il est adéquat. 

.1 Dans le cas contraire, aviser le Représentant ministériel et ne pas 
entreprendre les travaux avant d'avoir reçu l'autorisation de ce dernier. 

.2 Niveler le sol en éliminant les creux et les aspérités et en lui donnant une pente 
qui favorise un bon écoulement des eaux. 

.3 Enlever les débris, les racines, les branches, les pierres de plus de 50 mm de 
diamètre et les autres substances nuisibles. 
.1 Enlever le sol contaminé par du chlorure de calcium, des matières 

toxiques et des produits pétroliers. 
.2 Enlever les débris qui dépassent de 75 mm la surface du sol. 
.3 Éliminer hors du chantier la totalité des matériaux enlevés. 

.4 Ameublir le sol sur toute l'aire devant recevoir une couche de terre végétale, 
jusqu'à une profondeur d'au moins 100 mm. 
.1 Répéter l'opération perpendiculairement aux premières passes sur les 

surfaces où le matériel de transport et d'épandage a compacté le sol. 

3.03 MISE EN PLACE ET ÉTALEMENT DE LA TERRE VÉGÉTALE ET DU 
TERREAU 

.1 Une fois que le Représentant ministériel a accepté le sol d'assise existant, mettre 
la terre végétale en place. 

.2 Étaler la terre végétale en couches uniformes n'excédant pas 150 mm 
d'épaisseur. 

.3 Garder le niveau de la couche de terre végétale à 15 mm du niveau définitif du 
sol, dans les aires de gazonnement. 

.4 Étaler la terre végétale selon les indications, en couches de l'épaisseur minimale 
suivante après tassement : 
.1 150 mm pour les aires à ensemencer; 
.2 135 mm pour les aires à gazonner; 
.3 300 mm pour les plates-bandes et les massifs de fleurs; 
.4 500 mm pour les massifs d'arbustes; 
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.5 Étaler à la main la terre végétale et le terreau autour des arbres, des arbustes et 
des obstacles. 

.6 Éviter d'étaler ou de niveler la terre lorsqu'elle est humide, gelée ou saturée. 

3.04 NIVELLEMENT DE FINITION 
.1 Niveler le sol afin d'éliminer les creux et les aspérités et de favoriser un bon 

écoulement des eaux. 
.1 Réaliser une couche de terre friable en ameublissant le sol et en le 

ratissant. 
.2 Raffermir la couche de terre végétale afin d'obtenir la masse volumique 

apparente prescrite, en utilisant le matériel approuvé par le Représentant 
ministériel. 
.1 Laisser les surfaces lisses, uniformes et bien fermes de sorte qu'il ne se 

forme pas de traces profondes sous le poids d'une personne. 

3.05 RÉCEPTION 
.1 Le Représentant ministériel examinera et fera analyser la terre végétale mise en 

place, et déterminera si le matériau, l'épaisseur de la couche de terre végétale et 
le nivellement de finition sont acceptables. 

3.06 MATÉRIAUX EN SURPLUS 
.1 Éliminer les matériaux en surplus incluant la terre végétale en trop, à l'endroit 

indiqué par le Représentant ministériel. 

3.07 NETTOYAGE 
.1 Nettoyage en cours de travaux: effectuer les travaux de nettoyage conformément 

à la section 01 74 00 - Nettoyage. 
.2 À la fin des travaux, évacuer du chantier les matériaux/le matériel en surplus, les 

déchets, les outils et l'équipement. 

FIN DE LA SECTION 



 
Conseil National de Recherche Section 32 92 19.16 
Projet No. : 5439 Ensemencement Hydraulique 
Nouveau Stationnement près du bâtiment U87 Page 1 de 4 
 2021-02-05

 
 
 32 92 19.16 Ensemencement Hydraulique 4 

PARTIE 1 GÉNÉRAL 

1.01 EXIGENCES CONNEXES 
.1 Section 01 33 00 - Documents/Échantillons à soumettre 

1.02 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 
APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 
01 33 00 - Documents/Échantillons à soumettre. 

.2 Fiches techniques 
.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les instructions et la 

documentation du fabricant concernant les semences, les paillis, les 
agents d'adhésivité, les engrais, les produits liquides d'amendement du 
sol et les oligoéléments. 

1.03 ASSURANCE DE LA QUALITÉ 
.1 Rapports des essais: soumettre les rapports des essais certifiant que les 

produits, les matériaux et le matériel satisfont aux prescriptions quant aux 
caractéristiques physiques et aux critères de performance. 

.2 Certificats: soumettre les documents signés par le fabricant, qui certifient que les 
produits, les matériaux et le matériel satisfont aux prescriptions quant aux 
caractéristiques physiques et aux critères de performance. 

1.04 CALENDRIER DES TRAVAUX 
.1 Établir le calendrier de l'ensemencement hydraulique de manière que 

celui-ci coïncide avec les travaux de préparation des surfaces. 
.2 Prévoir l'ensemencement par projection hydraulique de mélanges de 

graminées et de mélanges contenant du trèfle et/ou de la coronille 
bigarrée entre les dates recommandées par le ministère provincial de 
l'agriculture. 

PARTIE 2 PRODUIT 

2.01 MATÉRIAUX 
.1 Semences: semences Canada de généalogie contrôlée, conformes à la Loi sur 

les semences et au Règlement sur les semences du gouvernement du Canada. 
.1 Mélange de graminées: semences d'herbes à pelouse Canada certifiées 

mélange numéro 1, conformes à la Loi sur les semences et au 
Règlement sur les semences du gouvernement du Canada. 
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.2 Paillis: spécialement fabriqué pour être épandu par projection hydraulique, non 
toxique, activé par l'eau, additionné de colorant vert, exempt d'agents inhibiteurs 
de germination et de croissance, et offrant les caractéristiques ci-après. 
.1 Paillis de type I 

.1 Composé de fibres de cellulose de bois. 

.2 Teneur en matières organiques: 95 %, plus ou moins 0.5 %. 

.3 pH: 6.0. 

.4 Capacité d'absorption de l'eau: 900 %. 
.3 Agent d'adhésivité: poudre d'hydrate de carbone végétal soluble dans l'eau ou 

dispersion liquide soluble dans l'eau. 
.4 Eau: exempte d'impuretés qui pourraient empêcher la germination et la 

croissance du gazon. 
.5 Engrais 

.1 Conformes à la Loi sur les engrais et au Règlement sur les engrais du 
gouvernement du Canada. 

.2 Engrais composés de synthèse, à libération lente, contenant 35 % 
d'azote sous forme non soluble dans l'eau. 

.6 Inoculant: les contenants d'inoculant doivent porter une étiquette indiquant la 
date de péremption. 

PARTIE 3 EXÉCUTION 

3.01 MAÎTRISE DES TRAVAUX 
.1 Protéger les ouvrages, les panneaux de signalisation, les glissières de sécurité, 

les clôtures, les végétaux, les installations de services publics et les autres 
surfaces sur lesquelles on ne doit pas pulvériser de produit. 

.2 Enlever immédiatement le produit pulvérisé sur les ouvrages et les surfaces qui 
ne doivent pas être traités, selon les indications du Représentant ministériel. 

.3 Ne pas exécuter les travaux lorsque les conditions sont défavorables, par 
exemple lorsque la vitesse du vent dépasse [10] km/h, ou lorsque le sol est gelé 
ou couvert de neige, de glace ou d'eau stagnante. 

.4 Protéger les aires ensemencées de la circulation jusqu’à ce que les plantes aient 
prises. 

3.02 PRÉPARATION DES SURFACES 
.1 Effectuer le nivellement de finition des surfaces à ensemencer de façon à 

éliminer les creux et les aspérités. Veiller à ce que les surfaces soient exemptes 
de matériaux délétères et de rebuts. 
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.2 Ameublir jusqu'à une profondeur de 25 mm les surfaces désignées comme 
nécessitant des travaux d'ameublissement. 

.3 S'assurer que les surfaces à ensemencer sont mouillées jusqu'à une profondeur 
de 150 mm avant de commencer l'ensemencement. 

.4 Faire approuver par le Représentant ministériel les surfaces et l'épaisseur de la 
terre végétale avant de commencer l'ensemencement. 

3.03 APPLICATION DU MÉLANGE D'ENSEMENCEMENT 
.1 Utiliser du matériel d'ensemencement hydraulique répondant aux 

caractéristiques ci-après. 
.1 Cuve pour le mélange. 
.2 Système d'agitation assurant l'agitation mécanique et/ou la recirculation 

du mélange, pouvant fonctionner pendant le chargement de la cuve et 
l'ensemencement. 

.3 Tuyaux de 50 m pour ensemencement par projection à la main, équipés 
des buses appropriées. 

.2 Épandre un mélange d'ensemencement constitué des composants ci-après. Les 
quantités indiquées valent pour un (1) hectare. 
.1 Semences: mélange de graminées, 125 kg. 
.2 Paillis: de type I, 1800 kg. 
.3 Agent d'adhésivité: 300 kg. 
.4 Eau: au moins 30 000 L. 
.5 Engrais: 375 kg. 

.3 Épandre le mélange d'ensemencement de façon uniforme, en donnant au jet un 
angle optimal pour garantir l'adhérence des semences aux surfaces et leur 
germination. 
.1 Utiliser la buse la mieux appropriée à l'application. 
.2 Utiliser des tuyaux à main pour ensemencer les zones difficiles d'accès et 

pour bien contrôler l'application. 
.4 Pour assurer une couverture uniforme des surfaces, déborder de 300 mm 

l'application sur les surfaces ensemencées lors des passes précédentes et les 
surfaces adjacentes recouvertes d'herbes ou de gazon. 

.5 Reprendre l'ensemencement là où l'application du mélange n'est pas uniforme. 

.6 Enlever le produit pulvérisé sur les ouvrages et les surfaces qui ne doivent pas 
être traités. 

.7 Empêcher toute circulation sur les aires ensemencées, jusqu'à ce que la 
végétation soit établie. 
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.8 Enlever les protections, selon les directives du Représentant ministériel. 

3.04 ENTRETIEN DURANT LA PÉRIODE D'ÉTABLISSEMENT 
.1 Exécuter les travaux d'entretien énumérés ci-après, à partir de la date 

d'ensemencement jusqu'à la date de réception des travaux par le Représentant 
ministériel. 

.2 Mélanges de graminées 
.1 Réparer et ensemencer de nouveau les surfaces de gazon mort et les 

surfaces dénudées de façon à permettre l'établissement de la végétation 
avant la réception des travaux. 

.2 Arroser les zones ensemencées de manière à maintenir le niveau 
d'humidité optimal requis pour assurer la germination et la croissance 
continue du gazon. Régler le débit d'arrosage de manière que le sol ne 
soit pas emporté par l'eau. 

3.05 RÉCEPTION DES TRAVAUX 
.1 Les surfaces ensemencées seront acceptées par le Représentant ministériel si 

les conditions ci-après sont respectées. 
.1 Les surfaces ensemencées sont exemptes d'aires érodées ou dénudées, 

de zones de gazon mort et d'ornières. 
.2 Les surfaces ont été tondues au moins deux (2) fois, la plus récente tonte 

ayant eu lieu dans les 24 heures précédant l’inspection. 
.3 Le sol de surface n’est pas visible lorsque l’herbe a été coupée à= une 

hauteur de 50mm. 
.2 Les surfaces ensemencées à l'automne seront acceptées définitivement le 

printemps suivant, un (1) mois après le début de la période de croissance, si les 
conditions exigées pour la réception des travaux sont remplies. 

FIN DE LA SECTION 
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Objet :      OTT-00254378-A0    Étude géotechnique 
Proposition de mise à niveau du 
parc de stationnement U-87 2320 
situé sur le chemin Lester, à Ottawa 
(Ontario) 

 
EXP Services Inc. (EXP) est heureux de présenter les résultats de l’étude géotechnique réalisée pour 
les mises à niveau proposées au parc de stationnement U-87 situé au 2320, chemin Lester, à Ottawa 
(Ontario). L’autorisation de procéder à cette étude a été fournie en vertu du bon de commande 
no 930874 du Conseil national de recherches Canada signé et daté du 20 février 2020. 

 
Introduction 

 
La proposition de mises à niveau du parc de stationnement comprend la construction d’un nouveau 
parc de stationnement et l’installation d’une nouvelle canalisation d’égout pluvial en PVC de 300 mm 
de diamètre, qui sera situé au sud du bâtiment no U-87 et entre les bâtiments no U-87 et U-88/U-89, 
situés au 2320, chemin Lester, à Ottawa (Ontario) – (figure 1). 

 
Le nouvel égout pluvial de 300 mm de diamètre sera installé grâce à la méthode de tranchée à ciel 
ouvert, à l’exception du tronçon de +/- 15 m de long qui passera en dessous des voies ferrées 
existantes et qu’il est proposé d’installer grâce à la méthode de forage par marteau-piqueur sans 
tranchée. Les plans préliminaires disponibles de maintenance et de nivellement du chantier, datés du 
26 juin 2020 et préparés par EXP, indiquent que le radier du nouvel égout pluvial proposé aux 
emplacements des bouches d’égout se situe à une profondeur variant entre 100,1 m et 101,1 m environ, 
et que les travaux de génie civil proposés entraîneront un perçage et un remblayage des pentes 
existantes jusqu’à +/- 0,3 m. 
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L’étude géotechnique a été entreprise pour : 

(1) établir les conditions du sol sous-jacent et des eaux souterraines aux huit (8) emplacements de 
trou forage; 

(2) déterminer les restrictions relatives au remblayage sur le chantier; 

(3) déterminer les exigences relatives à la méthode de forage par marteau-piqueur et 
d’assèchement; 

(4) discuter de la méthode d’excavation à ciel ouvert et des exigences en matière d’assèchement; 

(5) fournir les exigences relatives à l’assise de la canalisation; 

(6) discuter des exigences en matière de protection contre le gel; 
(7) commenter les exigences en matière de remblayage et évaluer l’adéquation des sols sur le 

site aux fins de remblayage; 

(8) fournir des recommandations sur la structure de la chaussée pour le nouveau parc de 
stationnement et les voies d’accès associées; 

(9) commenter les exigences liées au béton pour travaux souterrains pour les ouvrages et 
éléments structuraux en béton enterrés ainsi que leur potentiel de corrosion dans les sols 
souterrains. 

 
Une évaluation environnementale de site (EES) à la phase I et un rapport sur les considérations 
environnementales ont été préparés par EXP parallèlement à cette étude géotechnique et sont 
présentés dans des reliures distinctes. 

 
Les commentaires et recommandations formulés dans le présent rapport supposent que le concept 
d’aménagement décrit ci-dessus sera mis en œuvre dans le cadre des travaux de construction. Si des 
changements sont apportés soit lors de la phase de conception, soit lors des travaux de construction, 
les services de ce bureau doivent être retenus afin de les examiner. Le résultat de cet examen pourrait 
prendre la forme d’une modification à nos recommandations ou nécessiter des travaux 
supplémentaires sur le terrain ou en laboratoire afin de vérifier si les changements sont acceptables 
d’un point de vue géotechnique. 

 
Procédure 

 
Le travail sur le terrain pour cette étude a été entrepris le 25 mars 2020 et consiste en huit (8) trous de 
forage (nos 1 à 8) percés à des profondeurs allant de 1,8 m à 3,6 m sous le niveau du sol existant. Les 
emplacements des trous de forage sont indiqués sur le Plan de localisation des trous de forage 
(figure 2). Le travail sur le terrain a été supervisé à temps plein par EXP. 

 
Les emplacements et les élévations géodésiques des trous de forage par rapport au niveau du sol ont 
été établis sur place par EXP. Avant de forer les trous, leurs emplacements ont été débarrassés de 
tous réseaux souterrains publics et privés par des détecteurs de câbles USL-1. 

 
Le travail sur le terrain pour cette étude a été effectué à l’aide d’une foreuse sur camion CME-75 
équipé de tarières à tige creuse hélicoïdale continue. Des essais de pénétration normalisés (EPN) ont 
été effectués en continu dans tous les trous de forage à intervalle de 0,75 m de profondeur et des 
échantillons de sol ont été prélevés par le carottier en deux demi-coquilles. 

 
Les niveaux d’eau ont été mesurés dans les trous de forage ouverts à la fin des travaux de forage. En 
outre, des puits de surveillance de 50 mm de diamètre ont été installés dans les trous de forage nos 3 
et 5 pour surveiller les niveaux d’eau souterraine au fil du temps. Tous les trous de forage ont été 
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remblayés à la fin des travaux de forage. 
 

Tous les échantillons de sol ont été examinés visuellement sur le terrain aux fins de classement 
textural, enregistrés, conservés dans des sacs en plastique et identifiés. Une fois le travail sur le terrain 
terminé, tous les échantillons de sol ont été transportés au laboratoire d’EXP de la ville d’Ottawa, où ils 
ont été examinés visuellement en laboratoire par un ingénieur principal en géotechnique et des 
diagraphies des sondages ont été préparées. L’ingénieur a également confié les épreuves de 
laboratoire, qui consistaient à effectuer une analyse de la teneur en humidité naturelle sur tous les 
échantillons de sol, une analyse granulométrique et une analyse de la corrosion (pH, sulfate et 
conductivité électrique [résistivité]) sur des échantillons de sol sélectionnés. 

 
Conditions du sol sous-jacent et des eaux souterraines 

 
Une description détaillée des conditions du sol sous-jacent et des eaux souterraines présents dans les 
trous de forage se trouve dans les diagraphies des sondages (figures 3 à 10). Les diagraphies des 
sondages et les renseignements connexes ne décrivent les conditions du sous-sol qu’aux 
emplacements et aux moments spécifiquement indiqués. Les conditions du sous-sol et les niveaux 
d’eau à d’autres emplacements peuvent différer des conditions des emplacements où l’échantillonnage 
a été effectué. Le passage du temps peut également entraîner des changements dans les conditions 
interprétées comme existant aux emplacements où l’échantillonnage a été effectué. 

 
Les travaux de forage de trous ont été entrepris pour fournir une représentation des conditions du 
sous-sol dans le cadre du programme d’exploration géotechnique et ne sont pas destinés à fournir des 
preuves à l’appui de potentielles préoccupations environnementales. 

 
Il convient de noter que les limites du sol indiquées sur les diagraphies des sondages sont destinées à 
refléter les zones de transition approximatives aux fins de la conception géotechnique et ne doivent 
pas être interprétées comme des vues en plan exactes de changement géologique. La section « Notes 
sur la description des échantillons » précédant les diagraphies des sondages fait partie intégrante du 
présent rapport et doit être lue conjointement avec celui-ci. 

 
Un examen des diagraphies des sondages indique les conditions du sous-sol suivantes 
accompagnées de mesures de la profondeur et des niveaux d’eau souterraine. 

 
Structure de la chaussée et terre végétale 

 
Les trous de forage nos 1, 4, 5 et 6 sont situés dans une surface revêtue en dur et indiquent que la 
structure de la chaussée existante est constituée de béton bitumineux de 50 mm à 90 mm d’épaisseur, 
posé sur un matériau de remblai granulaire de 100 mm à 345 mm d’épaisseur consistant en du gravier 
concassé et du sable silteux contenant des morceaux d’asphalte à certains emplacements (trou de 
forage no 6). Le matériau de remblayage granuleux est à l’état compact et a une teneur en humidité 
naturelle comprise entre 3 % et 14 %. 

 
Une couche de terre végétale de 100 mm à 230 mm d’épaisseur en surface a été en contact avec les 
trous de forage nos 3 et 7. 

 
Matériau de remblayage 

 
Du matériau de remblayage est présent à la surface du sol aux trous de forage nos 2 et 8 et sous la 
terre végétale et la structure de la chaussée dans les autres trous de forage. Le matériau de remblai 
s’étend à la profondeur maximale étudiée de 1,8 m (élévation de 100,6 m et 100,4 m) dans les trous de 
forage nos 2 et 8 et à des profondeurs de 0,7 m à 3,0 m (élévation de 100,6 m à 99,9 m) dans les 
autres trous de forage. 
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Le matériau de remblai est de nature hétérogène et peut consister en un mélange du gravier concassé 
et de sable silteux, en un mélange d’argile silteuse et de sable silteux, ou en un mélange de sable 
silteux et de gravier. Le matériau de remblai contient des matières organiques (racines et radicelles), 
de l’asphalte, du béton et des débris métalliques, des galets et des blocs de roche. 

 
Son état varie de lâche à très dense et il a une teneur en humidité naturelle comprise entre 3 % et 
21 %. Une analyse granulométrique a été effectuée sur cinq (5) échantillons du matériau de remblai et 
les courbes de répartition granulométrique sont présentées dans les figures 11 à 15, les résultats étant 
résumés dans le tableau I. 

 
Tableau I : Résumé des résultats de l’analyse granulométrique – 

Échantillons du matériau de remblai 

No de trou 
de forage 

No 
d’échantil
lon 

 
Profondeur 

(m) 

Gravier 
(%) 

Sable 
(%) 

Particules 
fines 

(limon et 
argile,  %) 

Classification des sols 
(USCS) 

BH 1 AS 1 0,05 à 0,6 29 54 17 Sable silteux et gravier (SM) 
BH 3 SS2 0,8 à 1,4 28 55 17 Sable silteux et gravier (SM) 

BH 4 AS 1 0,08 à 0,6 46 50 4 Sable de granulométrie 
appropriée et 
gravier (SW) 

BH 5 SS 2 0,8 à 1,4 40 47 13 Sable silteux et gravier (SM) 
BH 6 SS 3 1,5 à 2,1 32 37 31 Sable silteux et gravier (SM) 

 
En examinant les résultats de l’analyse granulométrique, le matériau de remblai peut être classé 
comme du sable de granulométrie appropriée et gravier (SW) ou comme du sable silteux et gravier 
(SM). Comme mentionné précédemment, le matériau de remblai contient des débris, des galets et des 
blocs de roche. 

 
Tourbe 

 
Une couche de tourbe de 100 mm d’épaisseur a été mise en contact en dessous du matériau de remblai 
du trou de forage no 7 à une profondeur de 2,2 m (élévation de 
 100,0 m). 

 
 

Sable-sable silteux-gravier sableux 
 

Le matériau de remblai des trous de forage nos 1, 3, 4 et 7 repose sur du sable-sable silteux mis en 
contact à des profondeurs de 0,7 m à 3,0 m (élévation de 100,8 à 98,6 m). Le sable-sable silteux 
s’étend jusqu’au fond du trou de forage, soit à une profondeur de 1,8 m à 3,6 m (élévation de 100,8 m 
à 98,6 m) et est dans un état allant de très lâche à lâche. Le sable-sable silteux se soulevait ou « se 
refoulait » dans les tarières à tige creuse du trou de forage no 3. La teneur naturelle en humidité du 
sable-sable silteux est de 12 % à 22 %. 

 
Les résultats de l’analyse granulométrique d’un (1) échantillon de sable sont résumés dans le 
tableau II. La courbe de répartition granulométrique est illustrée à la figure 16. 
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Tableau II : Résumé des résultats de l’analyse granulométrique – 
Échantillon de sable 

No de 
trou 
de 
forage 

No 
d’échan
tillon 

Profon
deur 
(m) 

 
Gravier 

(%) 

Sable 
(%) 

Particules 
fines (limon et 
argile) 

(%) 

Classification 
des sols 
(USCS) 

BH 3 SS 5 3,0 à 3,6 1 94 5 Sable de 
granulométrie non 
appropriée et limon 
(SP-SM) 
 

 
En examinant les résultats de l’analyse granulométrique, le sol peut être classé comme du sable de 
granulométrie non appropriée et limon (SP-SM) conformément au système unifié de classification des 
sols (USCS). 

 
Le matériau de remblai des trous de forage nos 5 et 6 repose sur du gravier sableux à 3,0 m de 
profondeur (élévation de 100,0 m et 99,9 m). Le gravier sableux s’étend jusqu’au fond du forage, soit à 
une profondeur de 3,6 m (élévation de 99,4 m et 99,3 m) et contient des galets, des blocs de roche et 
des fragments de schiste. Le gravier sableux est dans un état allant de compact à très dense et a un 
taux d’humidité naturel compris entre 12 % et 13 %. 

 
Niveaux d’eau souterraine 

 
Des observations du niveau de l’eau ont été faites dans les puits pendant le forage et dans les puits de 
surveillance installés dans certains trous de forage après la fin du forage. Les observations des 
niveaux d’eau souterraine effectuées dans les trous de forage équipés de puits de surveillance sont 
indiquées dans le tableau III. 
 
 

Tableau III : Résumé des niveaux d’eau souterraine 
dans les trous de forage 

 

No de 
trou 
de 
forage 

 
Élévation de 
la surface du 

sol (m) 

 
 

Date du forage 

 
Date de la mesure des 

niveaux d’eau 
souterraine (nombre 

de jours après le 
forage) 

 
 

Profonde
ur (m) 

 

Élévation 
(m) 

BH 3 102,30 25 mars 2020 9 juillet 2020 
(106 jours) 

2,1 100,2 

BH 5 102,90 25 mars 2020 9 juillet 2020 
(106 jours) 

2,7 100,2 

 
Le niveau d’eau souterraine dans les trous de forage nos 3 et 5 est de 2,1 m et 2,7 m de profondeur 
(élévation de 100,2 m). 

 
Les niveaux d’eau ont été déterminés dans les trous de forage aux moments et dans les conditions 
indiqués dans la portée des services. À noter que les fluctuations du niveau d’eau souterraine peuvent 
être causées par une variation saisonnière telle que des précipitations, la fonte des neiges, des 
épisodes pluvieux et d’autres facteurs non évidents au moment de la mesure et, par conséquent, que 
les niveaux peuvent être plus élevés en périodes de pluie. 

 
Commentaires et recommandations sur l’ingénierie 
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Remblayage du niveau du sol du chantier 

 
Un remblayage minimal du niveau du sol de l’ordre de +/- 0,3 m est prévu sur le chantier, 
conformément au plan de nivellement préliminaire préparé par EXP et daté du 26 juin 2020. Ce 
remblayage du niveau du sol est considéré comme acceptable d’un point de vue géotechnique. 

 
Méthode de forage par marteau-piqueur  

 
À notre connaissance, un tronçon approximatif de +/- 15 m de long de l’égout pluvial sera installée 
grâce à la méthode de forage par marteau-piqueur sans tranchée sous les voies ferrées existantes 
avec une élévation du radier proposée de 100,2 m et à une profondeur de 2,7 m sous le niveau du sol 
existant. Le tuyau en PVC de 300 mm de diamètre sera jointoyé au coulis dans un tuyau de 
revêtement en acier au diamètre extérieur (DE) de 610 mm. Le trou de forage no 5 percé à proximité 
de cet ouvrage indique qu’à l’élévation de 100,2 m du radier de conception, la canalisation d’égout 
pluvial se situera dans la zone lâche à compacte du matériau de remblai de sable silteux et se situera 
à la hauteur ou légèrement en dessous de la nappe phréatique prévalente enregistrée. 

 
L’installation de l’égout pluvial grâce à la méthode de forage par marteau-piqueur nécessitera la 
construction de puisards d’entrée et de sortie sur les côtés nord et sud des voies ferrées. La 
profondeur des fosses devrait atteindre environ 1,0 m sous la profondeur du radier de l’égout pluvial, 
environ 3,7 m sous le niveau du sol existant, et se trouver dans la zone du gravier sableux très dense 
et jusqu’à 1,0 m sous le niveau mesuré d’eau souterraine. 

 
Puisque le matériau de remblai dans la zone du tuyau de revêtement en acier se trouvera dans la zone 
lâche à compacte du matériau de remblai de sable silteux et sera près du niveau d’eau souterraine, le 
matériau de remblai pourrait s’écouler après avoir été perturbé par les activités de forage. Par 
conséquent, le trou de forage doit être soutenu à tout moment pour empêcher la tarière de devancer la 
sortie du tuyau de revêtement. 

 
Le matériau de remblai contient des galets et des blocs de roche qui peuvent gêner l’installation de 
l’égout pluvial grâce à la méthode de forage par marteau-piqueur, puisque ces obstacles risquent 
d’entraver la progression de  la sortie du tuyau. Par conséquent, la méthode d’installation au forage par 
marteau-piqueur devra prendre en considération la présence de galets et de blocs de roche ainsi que 
de débris dans les sols souterrains. 

 
Le puits de surveillance installé dans le trou de forage no 5 peut servir de conduit pour l’écoulement et 
le déplacement de coulis vers et sur la surface du sol pendant l’opération de forage par marteau-
piqueur. Par conséquent, le trou de forage no 5 devrait être mis hors service avant le début des travaux 
de construction par un entrepreneur en puits d’eau agréé conformément au règlement Règl. 903 de 
l’Ontario (tel que modifié) et remblayé avec du coulis. 

 
Les travaux de forage par marteau-piqueur doivent être effectués par un entrepreneur expérimenté 
spécialisé dans ces travaux spécifiques. Avant les travaux de construction, l’entrepreneur devrait 
soumettre le plan de travaux de construction proposé, y compris les mesures d’urgence et 
d’atténuation (telles que la gestion des débris, des galets et des blocs de roche découverts dans le 
matériau de remblai) ainsi que le programme de surveillance aux fins d’examen et d’approbation par 
l’équipe de conception. Les travaux de forage par marteau-piqueur doivent être entrepris 
conformément à la norme OPSS (Ontario Provincial Standard Specification) 416. 

 
Il est recommandé de ne pas autoriser les wagons (circulation ferroviaire) à circuler sur les voies 
situées à l’intérieur de la zone d’influence des travaux de construction de l’égout pluvial durant 
l’installation à l’aide du forage par marteau-piqueur. 
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On s’attend à ce que les excavations pour les puisards d’entrée et de sortie se situent à proximité des 
voies ferrées existantes, s’étendent jusqu’à une profondeur de 3,7 m sous le niveau du sol existant et 
se situent à 1,0 m sous le niveau d’eau souterraine. Les excavations pour les puisards s’étendront à 
travers le matériau de remblai lâche à dense et dans le gravier sableux très dense. 

 
Toutes les excavations sur le chantier doivent être conformes à l’édition la plus récente du Règlement 
de l’Ontario 213/91 (1er août 1991) de la Loi sur la santé et la sécurité au travail (LSST). Sur la base 
des définitions fournies dans la LSST, les sols à excaver pour les puisards sont définis comme des 
sols de type 3 et doivent donc être percés en pente de 1H:1 V par rapport au fond de l’excavation. 
Toutefois, comme les excavations s’étendront sous le niveau d’eaux souterraines, les pentes latérales 
des excavations devraient se stabiliser entre 2H:1V et 3H:1V, ce qui se traduira par de grandes 
excavations. 
 
En outre, les excavations nécessiteront un assèchement. Par conséquent, pour soutenir les voies 
ferrées existantes, réduire la taille de l’excavation et limiter l’écoulement d’eau souterraine dans les 
puisards d’entrée et de sortie, on considère que les excavations de puisards d’entrée et de sortie 
doivent se faire dans les limites d’une enceinte de tôles d’acier emboîtables conçue pour soutenir les 
pentes latérales de l’excavation et limiter l’écoulement d’eau souterraine dans l’excavation. La 
conception exigera que les tôles soient enfoncées à une profondeur suffisante sous le fond des 
puisards d’entrée et de sortie de façon à limiter le niveau d’eau souterraine. Des infiltrations d’eau dans 
l’excavation entourée de tôles peuvent toujours se produire et il devrait être possible d’enlever l’eau en 
pompant les bassins. Il pourrait s’avérer difficile de faire passer les tôles à travers les débris, les galets 
et les blocs de roche du matériau de remblai ainsi que le gravier sableux sous-jacent. Étant donné que 
des galets, des blocs de roche et des débris sont présents dans les sols souterrains, il convient 
d’envisager l’utilisation de sections épaissies de tôle et le forage préalable des sols afin d’en relâcher 
la densité et d’enlever les galets et les blocs de roche pour permettre l’enfoncement de la tôle. 

 
Le système d’étaiement approprié ainsi que sa conception et son installation doivent être 
déterminés/réalisés par un ingénieur professionnel de l’Ontario expérimenté en conception 
d’étaiements et par un entrepreneur expérimenté en installation de systèmes d’étaiement. Le système 
d’étaiement doit être conçu et installé conformément à la LSST et au MCIF 2006 (Manuel canadien 
d’ingénierie des fondations [4e édition]). 

 
Les paramètres du sol indiqués dans le tableau IV peuvent être utilisés pour la conception du système 
d’étaiement. Le système d’étaiement tôlé doit être conçu de façon à supporter la pression latérale de la 
terre et de l’eau ainsi que toute surcharge agissant à proximité des tôles. Le poids spécifique de l’eau 
est de 9,8 kN/m3. 

 
Tableau IV : Paramètres 

du sol 
 
 

Type de sol 

Poid
s 
unitair
e 
(kN/m
3) 

Angle 
de 
frotteme
nt 
interne 
(degrés) 

Coefficient de 
pression 

active des 
terres 

Coefficient de 
pression 

passive des 
terres 

 
Coefficient de 
pression des terres 
au repos 

Matériau de 
remblai/sable 
silteux/gravie
r sableux 

 
2
0 

 
30 

 
0,33 

 
3,00 

 
0,50 
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On ne prévoit pas de soulèvement des fondations des puisards creusées dans le gravier sableux très 
dense. 

 
Une étude des structures, bâtiments, routes, voies ferrées, puits et réseaux souterrains adjacents doit 
être réalisée avant le début des travaux d’excavation et de construction. En outre, tout puits peu 
profond situé à proximité du chantier doit être surveillé pour s’assurer qu’il ne subit pas d’effets 
néfastes en raison des travaux de construction proposés. 

 
Dans le cas où les tôles seront enfoncées pour soutenir les pentes latérales des puisards excavées, un 
contrôle des vibrations devrait être effectué pendant l’installation du système d’étaiement afin de 
s’assurer que les bâtiments, les voies ferrées et les infrastructures existantes enterrées à proximité ne 
subissent pas d’effets néfastes en raison des vibrations causées pendant l’installation de l’étaiement. 

 
 

Il est recommandé de surveiller également le tassement des voies ferrées lors de l’installation de 
l’égout pluvial sous celles-ci. À cette fin, une première série d’élévations des voies ferrées devrait être 
mesurée avant le début des travaux de forage par marteau-piqueur. Les mesures de tassement des 
voies devraient être effectuées périodiquement pendant l’installation et être passées en revue de 
manière à ce que des mesures correctives puissent être prises si les mesures de tassement indiquent 
un mouvement non toléré des voies. 

 
Il conviendrait d’envisager de réaliser un trou de forage du côté nord des voies ferrées à la traverse de 
l’égout pluvial afin de déterminer si les conditions du sol et de l’eau souterrains à cet endroit sont 
identiques à celles présentes dans le trou de forage no 5 ou si elles en diffèrent et de mettre à jour en 
conséquence les commentaires et recommandations du présent rapport. 

Il convient également d’envisager la réalisation de puisards d’essai pendant la phase d’appel d’offres 
du projet, afin que les entrepreneurs qui soumissionnent dans le cadre du présent projet puissent 
évaluer les conditions du sol et de l’eau souterrains sur le chantier. 

 
Exigences en matière d’excavation à ciel ouvert et d’assèchement 

 
La section de l’égout pluvial qui sera installée par la méthode à ciel ouvert possède une élévation du 
radier de 100,1 m à 101,1 m; 1,5 m à 2,3 m sous le niveau du sol existant et peut atteindre jusqu’à 
0,2 m sous la nappe phréatique prévalente. 

 
L’assise de l’égout pluvial devrait se situer dans la zone à densité lâche à compact du sable silteux, du 
matériau de remblai en gravier et du sable silteux indigène. 

 
L’excavation du sol peut être entreprise avec un équipement conventionnel capable d’enlever les 
débris, les galets et les blocs de roche des sols souterrains. 

 
Toutes les excavations sur le chantier doivent s’effectuer en conformité avec l’édition la plus récente 
du Règlement de l’Ontario 213/91 (1er août 1991) de la Loi sur la santé et la sécurité au travail (LSST). 
Les morts-terrains sont considérés comme des sols de type 3 selon la définition de la LSST et les 
pentes latérales d’excavation doivent être percées à 1H:1V par rapport au fond de l’excavation au-
dessus du niveau d’eau souterraine. On s’attend à ce que les excavations sous la nappe phréatique 
boulent et se stabilisent à une pente de 2H:1V à 3H:1V. Si les restrictions d’espace empêchent les 
excavations à ciel ouvert non étayées dans le cadre de l’installation de l’égout pluvial, celui-ci peut être 
installé dans les limites d’un système de soutien préfabriqué (tel qu’un caisson de tranchée), conçu et 
installé conformément aux règlements susmentionnés. 
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On ne prévoit pas de défaillance telle que le soulèvement des fondations dans l’environnement du 
matériau de remblai et du sable silteux aux profondeurs du radier de 1,5 m à 2,3 m sous le niveau du 
sol existant. 

 
On prévoit une infiltration d’eau souterraine et de surface dans les excavations. Toutefois, il devrait 
être possible de recueillir l’eau qui pénètre dans les excavations dans des fossés périphériques ou des 
points bas et de l’évacuer en pompant les bassins. 

 
Il convient de mentionner qu’une nouvelle législation est entrée en vigueur en Ontario le 29 mars 2016 
afin de réglementer les prélèvements d’eaux souterraines à des fins d’assèchement des constructions. 
Avant le 29 mars 2016, un permis de prélèvement d’eau (PPE) de catégorie 2 était requis par le 
ministère de l’Environnement et de l’Action en matière de changement climatique (MEACC) de 
l’Ontario pour les prélèvements d’eaux souterraines liés à l’assèchement des travaux de construction, 
lorsque les volumes prélevés étaient supérieurs à 50 m3/jour, mais inférieurs à 400 m3/jour, et que la 
durée du prélèvement ne dépassait pas 30 jours consécutifs. La nouvelle législation remplace le PPE 
de catégorie 2 pour l’assèchement des travaux de construction par un nouveau processus dans le 
cadre du Registre environnemental des activités et des secteurs (REAS). Le REAS est un registre en 
ligne qui permet aux personnes exerçant des activités prescrites, telles que les prélèvements d’eau, de 
s’inscrire auprès du MEACC au lieu de demander un PPE. 

 
Pour être admissible au nouveau processus du REAS, les prélèvements d’assèchement des travaux de 
construction doivent être inférieurs à 
400 m3/jour dans des conditions normales. Les prélèvements d’eau peuvent se faire sur des eaux 
souterraines, des eaux pluviales ou une combinaison des deux. Il convient de noter que la limite de 
30 jours consécutifs pour le prélèvement d’eau dans le cadre de l’ancien processus de PPE de 
catégorie 2 a été supprimée dans le nouveau processus du REAS. Il convient également de noter que 
le processus du REAS exige que deux études techniques soient préparées par une personne qualifiée 
avant tout prélèvement d’eau. Ces études comprennent un rapport sur le prélèvement d’eau, qui donne 
l’assurance que le prélèvement n’entraînera aucune répercussion inacceptable, et un plan de rejet, qui 
donne l’assurance que le rejet n’entraînera aucune répercussion négative sur l’environnement. Un 
avantage considérable du nouveau processus du REAS par rapport à l’ancien processus de PPE de 
catégorie 2 est que le prélèvement d’eaux souterraines peut commencer immédiatement après 
l’enregistrement en ligne du prélèvement et le paiement de la redevance applicable, en supposant que 
les études techniques connexes ont été réalisées. L’ancien processus de PPE prenait généralement 
plus de 90 jours, ce qui pouvait avoir des conséquences sur les calendriers de construction. EXP peut 
fournir une assistance pendant le processus du REAS/PPE, si nécessaire. 

 
De nombreux matériaux géologiques se détériorent rapidement lorsqu’ils sont exposés aux éléments 
météorologiques. Sauf indication contraire dans le présent rapport, les murs et les sols des 
excavations doivent être protégés de l’humidité, de la dessiccation et du gel pendant toute la durée des 
travaux de construction. 

 
Bien que cette étude ait permis d’estimer le niveau des eaux souterraines au moment des travaux sur 
le terrain et de commenter les problèmes d’assèchement et de construction en général, certaines 
conditions peuvent être difficiles à établir à partir des techniques de forage et d’excavation standard. 
Ces conditions peuvent affecter le type et la nature des procédures d’assèchement utilisées par 
l’entrepreneur. Ces conditions comprennent les fluctuations locales et saisonnières de la nappe 
phréatique, les changements imprévisibles du profil du sol, les minces couches de sol ayant une 
perméabilité plus ou moins grande par rapport à la masse du sol, etc. Seuls des essais soigneusement 
contrôlés utilisant des puits de pompage et des puits d’observation permettront d’obtenir les données 
quantitatives sur les volumes et les pressions des eaux souterraines nécessaires à la conception 
adéquate des systèmes d’assèchement des travaux de construction. 
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Exigences relatives à l’assise de la canalisation 

 
L’assise de l’égout pluvial devrait se situer dans la zone à densité lâche à compact du sable silteux, du 
matériau de remblai en gravier et du sable silteux indigène. Il est recommandé que l’assise révélée soit 
exposée à un compactage d’épreuve et examinée par un technicien géotechnique. Toutes les zones 
lâches identifiées pendant l’activité de compactage d’épreuve doivent être excavées et remplacées par 
du matériau granulaire B OPSS de type II, compacté à 95 % de la masse volumique sèche standard 
Proctor (SPMDD). 
 
Le matériau d’assise de la canalisation peut être placé sur l’assise approuvée. L’assise de la 
canalisation d’égout pluvial doit être conforme aux normes, spécifications, dessins et dispositions 
spéciales municipaux locaux applicables ou à la norme OPSS et aux Ontario Provincial Standard 
Drawings (OPSD). Il est recommandé que l’assise de la canalisation ait une épaisseur minimale de 
300 mm. L’assise, la couverture des tuyaux et les matériaux de remblai doivent être compactés à un 
minimum de 98 % de la SPMDD. 

 
L’épaisseur de l’assise peut être augmentée dans les zones où la couche de forme est sujette à des 
perturbations. Les techniques de stabilisation des fondations des tranchées, telles que l’élimination des 
matériaux lâches et la mise en place d’une sous-couche, comme le matériau granulaire B OPSS de 
type II complètement enveloppé dans un géotextile non tissé, peuvent être utilisées si la perturbation 
des fondations des tranchées devient un problème dans les zones humides ou lâches. 

 
L’égout pluvial proposé doit être installé dans de courtes sections de tranchées excavées et 
remblayées le même jour. 

 
Exigences en matière de protection contre le gel 

 
La profondeur de pénétration du gel dans la région d’Ottawa est de 1,8 m sous le niveau du sol. La 
Ville d’Ottawa exige une protection contre le gel de 2,0 m au-dessus de la voûte pour une canalisation 
d’égout pluvial. Lorsque la couverture du sol disponible est inférieure à 2,0 m, il est recommandé 
d’utiliser un isolant rigide en polystyrène extrudé tel que HI-40 ou HI-60 pour assurer la protection 
contre le gel requise pour l’égout pluvial. À titre indicatif, on se reportera au dessin no W22 de la Ville 
d’Ottawa pour les recommandations concernant l’installation d’un isolant rigide. 

 
Exigences en matière de remblayage et adéquation des sols sur le site aux fins de 
remblayage 

 
Des parties du matériau de remblai excavé et du sable silteux peuvent être réutilisées comme matériau 
de remblai, sous réserve d’une évaluation et d’essais supplémentaires avant les travaux de 
construction. L’adéquation des matériaux du chantier à être utilisés comme matériau de remblai 
dépendra fortement de la teneur en humidité au moment de la mise en place. Il est prévu que la 
majorité des matériaux de remblai dans la tranchée d’égout pluvial, depuis le haut du matériau de 
couverture de canalisation jusqu’au niveau de la couche de conception, devront probablement être 
importés sur le site et pourraient être constitués de matériaux d’assise OPSS choisis. 

 
Il est recommandé que le matériau de remblai de la tranchée dans la zone de gel, c’est-à-dire jusqu’à 
1,8 m sous le niveau définitif du sol, corresponde au matériau existant exposé dans les parois de la 
tranchée d’excavation afin de minimiser le soulèvement différentiel causé par le gel de l’assise de la 
route. Par ailleurs, si le matériau existant n’est pas considéré comme compactable, un matériau 
importé consistant en un matériau d’assise OPSS choisi devra être utilisé comme matériau de remblai. 
Pour les matériaux de remblai importés, il faut utiliser des pentes de protection contre le gel 3H:1V 
pour minimiser le soulèvement différentiel causé par le gel de l’assise de la route.  
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Structure de la chaussée 

 
L’assise du nouveau parc de stationnement et des voies d’accès devrait être constituée de matériau de 
remblai sableux fait de matériau granulaire B OPSS de type II et/ou de certains matériaux d’assise 
choisis utilisés pour élever le niveau de la couche proposé. Les épaisseurs de structure de chaussée 
requises pour les zones pavées exposées à une circulation des véhicules légers (voitures) et des poids 
lourds (autobus et camions) ont été calculées et apparaissent dans le tableau V. Ces épaisseurs sont 
basées sur une estimation des propriétés de l’assise déterminées à partir d’un examen visuel, d’une 
classification de la texture des échantillons de sol et d’une durée de conception fonctionnelle de 15 à 
18 ans. La durée de conception fonctionnelle proposée représente le nombre d’années jusqu’à la 
première réfection, en supposant une maintenance régulière. 

 
Tableau V : Épaisseurs de structure de chaussée 

recommandées 

Revêtement de 
chaussée 

Exigences 
en matière de 
compactage 

Zone de 
circulation 
des véhicules 
légers 
(voitures) 

Zone de circulation des 
poids lourds 
(autobus et camions) 

Béton bitumineux 
(PG 58-34) 

DRM de 92 % à 
97 % 

65 mm HL3 
ou SP12.5 
Cat. B 

40 mm HL3 ou SP12.5 
Cat. B, 50 mm HL8 ou 
SP19 Cat. B 

Base granulaire A 
OPSS 1010 (pierre 
calcaire broyée) 

100 % de la 
SPMDD 

150 mm 150 mm 

Couche de fondation 
granulaire B 
OPSS 1010 de type II 

100 % de la 
SPMDD 

300 mm 450 mm 

Remarques : DRM désigne la densité relative maximale, ASTM D-2041. 
SPMDD désigne la masse volumique sèche à l’essai Proctor normal, ASTM-D698-12e2. 
Béton bitumineux conforme à la norme OPSS 1150 (mélanges Marshall) ou OPSS 1151 (mélanges 
Superpave). 

 
La conception précédente suppose que les travaux de construction ont été réalisés pendant les 
périodes sèches et que l’assise est stable sous la charge des matériels et appareils de construction. Si 
les travaux de construction sont réalisés par temps de pluie et que l’assise est soulevée ou roulée, une 
épaisseur supplémentaire de matériaux granulaires et de géotextile peut être nécessaire. 

Voici d’autres commentaires sur la construction des nouveaux parcs de stationnement et des voies 
d’accès : 

1. Dans le cadre de la préparation de l’assise, les parcs de stationnement et les voies d’accès 
proposés doivent être débarrassés du revêtement de chaussée existant, de la terre végétale et 
d’autres matériaux manifestement inadaptés. L’assise doit subir le compactage d’épreuve à 
l’aide d’un rouleau vibrant de 10 tonnes en présence d’un géotechnicien et être approuvée 
avant la mise en place des matériaux granulaires pour la structure de la chaussée (ou des 
matériaux granulaires pour le rehaussement de la pente). Toute zone d’assise lâche ou 
spongieuse détectée doit être excavée et correctement remplacée par un remblai approprié 
approuvé et compacté à 95 % de la SPMDD. 

2. La performance de longue durée de la structure de la chaussée dépend fortement des 
conditions de support de l’assise. Des procédures strictes de contrôle de la construction 
doivent être maintenues pour garantir des conditions uniformes d’humidité et de densité du sol. 
On ne saurait trop insister sur la nécessité d’un écoulement adéquat. Des drains souterrains 
doivent être installés des deux côtés des voies d’accès et dans les aires de stationnement 
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proposées. Les drains souterrains doivent être installés aux points bas et doivent être continus 
entre les bouches d’égout afin d’intercepter l’excès d’humidité de surface et souterraine et 
d’empêcher le ramollissement de l’assise. On évitera ainsi que l’eau s’accumule dans les 
couches granulaires, ce qui pourrait entraîner une défaillance de la chaussée lors du dégel 
printanier. L’exigence, l’emplacement et l’étendue du drainage souterrain requis dans les 
surfaces revêtues en dur devront être établis une fois que les niveaux du site seront finalisés. 

3. Pour réduire au minimum les problèmes de mouvements différentiels entre la chaussée et les 
bouches d’égout/trous d’homme causés par l’action du gel, le remblai autour de ces structures 
doit être constitué de granulat à écoulement libre, de préférence conforme au matériau 
granulaire B OPSS 1010 de type II. Des chantepleures doivent être prévues dans les bouches 
d’égout/trous d’homme pour faciliter l’écoulement du matériau de remblai granulaire. 

4. Les conditions de charge les plus sévères sur les aires de structure de la chaussée à 
circulation de véhicules légers et sur l’assise peuvent se produire pendant les travaux de 
construction. Par conséquent, des dispositions spéciales telles que des voies de circulation 
restreintes, des demi-charges pendant le pavage, etc., peuvent être nécessaires, surtout si les 
travaux de construction sont effectués pendant des conditions météorologiques défavorables. 

5. La surface du revêtement finie doit être exempte de dépressions et doit être inclinée (de 
préférence avec une pente transversale minimale de 2 %) pour assurer un drainage de 
surface efficace vers les bouches d’égout. Les eaux superficielles ne doivent pas s’accumuler 
à proximité des bords extérieurs des surfaces revêtues en dur. 

6. Une assise relativement plus faible peut se développer au-dessus des tranchées de service au 
niveau de la couche si des sols humides sont utilisés pour remblayer les tranchées de service. 
Par conséquent, seul un matériau sec et compactable doit être utilisé pour remblayer les 
tranchées de service, comme le recommande le présent rapport. 

7. Les matériaux granulaires utilisés pour la structure des chaussées doivent être conformes à la 
norme OPSS 1010 pour les matériaux granulaires A et B de type II et doivent être compactés 
à 100 % de la SPMDD. 

8. Le béton bitumineux utilisé et sa mise en place doivent répondre aux exigences des normes 
OPSS 1150 ou 1151. Il doit être compactée de 92 % à 97 % de la densité relative maximale. 
La mise en place du bitume doit être conforme aux normes OPSS 310 et OPSS 313. 

 
Il est recommandé de faire appel à EXP pour examiner la conception finale de la structure de la 
chaussée et les plans d’écoulement avant les travaux de construction afin de s’assurer qu’ils sont 
conformes aux recommandations du présent rapport. 

 
 
 
Potentiel de corrosion des sols souterrains 

 
Des essais chimiques limités au pH, au sulfate et à la conductivité électrique (résistivité) ont été 
effectués sur deux (2) échantillons de sol sélectionnés et les résultats sont présentés dans le 
tableau VI. Le certificat d’analyse est présenté à l’Annexe A. 
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Tableau VI : Résultats des tests de pH, de sulfate et de résistivité sur des 
échantillons de sol sélectionnés 

 
No de trou de 
forage 
– No 
d’échantillon 

 
Type de 
sol 

 
Profon

deur 
(m) 

 
pH 

 
Sulfate (%) 

Conductivité 
électrique 
(mS/cm) 

 
Résistivité 
(ohm-cm) 

 
BH3 – SS4 Matériau 

de 
rembl
ai de 
sable 
silteux 

 
2,3 à 2,9 

 
8,70 

 
0,0035 

 
0,187 

 
5 348 

 
 

BH6 – SS5 

 
 

Gravier 
sableux 

 
 

3,0 à 3,6 

 
 

8,79 

 
 

0,0021 

 
 

0,249 

 
 

4016 

 

Les résultats indiquent un potentiel négligeable d’attaque par les sulfates sur le béton souterrain. Le 
béton doit être conforme à la norme CSA A.23.1-14. Cependant, le béton doit être dense, bien 
compacté et durci. Les résultats des essais de résistivité indiquent que le matériau de remblai de sable 
silteux et le gravier sableux sont légèrement corrosifs pour l’acier nu, selon la National Association of 
Corrosion Engineers. Des mesures appropriées doivent être prises pour protéger de la corrosion les 
éléments en acier enfouis. 
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Étude géotechnique – Projet d’amélioration du parc de stationnement U-87 
2320, chemin Lester, Ottawa (Ontario) 

OTT-00254378-A0 
19 août 2020 

Conclusion générale 
 

Les commentaires figurant dans le présent rapport sont uniquement destinés à guider les ingénieurs 
concepteurs. Le nombre de trous de forage nécessaires pour déterminer les conditions souterraines 
localisées entre eux, ce qui a une incidence sur les coûts de construction, les techniques, le 
séquençage, l’équipement, le calendrier, etc., serait beaucoup plus élevé que ce qui a été présenté 
aux fins de la conception. Les entrepreneurs qui soumissionnent ou qui entreprennent les travaux 
devraient, dans cette optique, décider de leurs propres études, ainsi que de leurs propres 
interprétations des résultats factuels des trous de forage, afin de pouvoir tirer leurs propres conclusions 
quant à la manière dont les conditions souterraines peuvent les toucher. 

 
Nous espérons que les renseignements contenus dans le présent rapport sous forme de lettre 
conviendront à vos besoins. Si vous avez des questions ou si vous souhaitez obtenir des 
renseignements supplémentaires, n’hésitez pas à communiquer avec ce bureau. 

 

Cordialement, 
EXP Services Inc. 

 
 

 
 

Susan M. Potyondy, 
ingénieure professionnelle  
Gestionnaire principale 
de projets, Terre et 
environnement 

 
Ismail M. Taki, M.Ing., ingénieur 
professionnel Gestionnaire des 
services géotechniques, Terre 
et environnement 

 
Pièces jointes : 
Image 1 – Plan 
d’emplacement du site 
Figure 2 – Plan 
d’emplacement des trous de 
forage Figures 3 à 10 – 
Diagraphies des sondages 
Figure 11 à 16 – Courbes de répartition 
granulométrique Annexe A – Certificat 
d’analyse 

 
Liste de distribution : 
Jennifer Diaz, ingénieure professionnelle; EXP Services inc. – Courriel : jennifer.diaz@exp.com 
Phil Desmarais, ingénieur principal; EXP Services inc. – Courriel : phil.desmarais@exp.com 
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Contract Number / Numéro du contrat 
 

 Security Classification / Classification de sécurité 

 

TBS/SCT 350-103(2004/12) Security Classification / Classification de sécurité 
 

 
 

SECURITY REQUIREMENTS CHECK LIST (SRCL) 
LISTE DE VÉRIFICATION DES EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ (LVERS) 

PART A - CONTRACT INFORMATION / PARTIE A - INFORMATION CONTRACTUELLE 
1. Originating Government Department or Organization /  

Ministère ou organisme gouvernemental d’origine 
2. Branch or Directorate / Direction générale ou Direction 

3. a) Subcontract Number / Numéro du contrat de sous-traitance 
 

3. b) Name and Address of Subcontractor / Nom et adresse du sous-traitant 

4. Brief Description of Work / Brève description du travail 
 
 
 
 

No Yes5. a) Will the supplier require access to Controlled Goods?  
Le fournisseur aura-t-il accès à des marchandises contrôlées?  

 
Non 

 
Oui 

No Yes55. b) Will the supplier require access to unclassified military technical data subject to the provisions of the Technical Data Control 
Regulations?  
Le fournisseur aura-t-il accès à des données techniques militaires non classifiées qui sont assujetties aux dispositions du Règlement 
sur le contrôle des données techniques?  

 
Non 

 
Oui 

6.  Indicate the type of access required / Indiquer le type d’accès requis     

No Yes6. a) Will the supplier and its employees require access to PROTECTED and/or CLASSIFIED information or assets? 
Le fournisseur ainsi que les employés auront-ils accès à des renseignements ou à des biens PROTÉGÉS et/ou CLASSIFIÉS? 

(Préciser le niveau d’accès en utilisant le tableau qui se trouve à la question 7. c) 

 
Non 

 
Oui 

No Yes6. b) Will the supplier and its employees (e.g. cleaners, maintenance personnel) require access to restricted access areas?  No access to 
PROTECTED and/or CLASSIFIED information or assets is permitted. 
Le fournisseur et ses employés (p. ex. nettoyeurs, personnel d’entretien) auront-ils accès à des zones d’accès restreintes? L’accès 
à des renseignements ou à des biens PROTÉGÉS et/ou CLASSIFIÉS n’est pas autorisé. 

 
Non 

 
Oui 

No Yes6. c) Is this a commercial courier or delivery requirement with no overnight storage?  
S’agit-il d’un contrat de messagerie ou de livraison commerciale sans entreposage de nuit? 

 
Non 

 
Oui 

7. a) Indicate the type of information that the supplier will be required to access / Indiquer le type d'information auquel le fournisseur devra avoir accès 
Canada  NATO / OTAN  Foreign / Étranger  

7. b) Release restrictions / Restrictions relatives à la diffusion 
No release restrictions 
Aucune restriction relative 
à la diffusion 
 
Not releasable 
À ne pas diffuser 
 
Restricted to: / Limité à : 

Specify country(ies): / Préciser le(s) pays : 
 
 
 

All NATO countries 
Tous les pays de l’OTAN 
 
 
 
 
 
Restricted to: / Limité à : 

Specify country(ies): / Préciser le(s) pays : 

No release restrictions 
Aucune restriction relative 
à la diffusion  
 
 
 
 
Restricted to: / Limité à : 

Specify country(ies): / Préciser le(s) pays : 

7. c) Level of information / Niveau d'information 
PROTECTED A NATO UNCLASSIFIED PROTECTED A 
PROTÉGÉ A 

 
NATO NON CLASSIFIÉ 

 
PROTÉGÉ A 

 

PROTECTED B NATO RESTRICTED PROTECTED B 
PROTÉGÉ B 

 
NATO DIFFUSION RESTREINTE 

 
PROTÉGÉ B 

 

PROTECTED C NATO CONFIDENTIAL PROTECTED C 
PROTÉGÉ C 

 
NATO CONFIDENTIEL 

 
PROTÉGÉ C 

 

CONFIDENTIAL NATO SECRET CONFIDENTIAL 
CONFIDENTIEL 

 
NATO SECRET 

 
CONFIDENTIEL 

 

SECRET COSMIC TOP SECRET SECRET 
SECRET 

 
COSMIC TRÈS SECRET 

 

 

SECRET 
 

TOP SECRET TOP SECRET 
TRÈS SECRET 

 
TRÈS SECRET 

 

TOP SECRET (SIGINT) TOP SECRET (SIGINT) 
TRÈS SECRET (SIGINT) 

 

 

 

TRÈS SECRET (SIGINT) 
 

 

   

(Specify the level of access using the chart in Question 7. c) 



   

Contract Number / Numéro du contrat 
 

 Security Classification / Classification de sécurité 

 

TBS/SCT 350-103(2004/12) Security Classification / Classification de sécurité 
 

 
 

 
 

   
PART A (continued) / PARTIE A (suite) 

No Yes 8. Will the supplier require access to PROTECTED and/or CLASSIFIED COMSEC information or assets?   
Le fournisseur aura-t-il accès à des renseignements ou à des biens COMSEC désignés PROTÉGÉS et/ou CLASSIFIÉS?  
If Yes, indicate the level of sensitivity: 
Dans l’affirmative, indiquer le niveau de sensibilité :  

 
Non 

 
Oui 

No Yes 9. Will the supplier require access to extremely sensitive INFOSEC information or assets? 
Le fournisseur aura-t-il accès à des renseignements ou à des biens INFOSEC de nature extrêmement délicate?  

 
Non 

 
Oui 

Short Title(s) of material / Titre(s) abrégé(s) du matériel : 
Document Number / Numéro du document :  

PART B - PERSONNEL (SUPPLIER) / PARTIE B - PERSONNEL (FOURNISSEUR) 
10. a) Personnel security screening level required / Niveau de contrôle de la sécurité du personnel requis 

 
RELIABILITY STATUS 
COTE DE FIABILITÉ 

CONFIDENTIAL 
CONFIDENTIEL 

SECRET 
SECRET 

TOP SECRET 
TRÈS SECRET 

TOP SECRET– SIGINT 
TRÈS SECRET – SIGINT 

NATO CONFIDENTIAL 
NATO CONFIDENTIEL 

NATO SECRET 
NATO SECRET 

COSMIC TOP SECRET 
COSMIC TRÈS SECRET 

 

SITE ACCESS 
ACCÈS AUX EMPLACEMENTS                      
 
Special comments: 
Commentaires spéciaux : 
 

NOTE:  If multiple levels of screening are identified, a Security Classification Guide must be provided.  
REMARQUE : Si plusieurs niveaux de contrôle de sécurité sont requis, un guide de classification de la sécurité doit être fourni.  

No Yes 10. b) May unscreened personnel be used for portions of the work?  
Du personnel sans autorisation sécuritaire peut-il se voir confier des parties du travail? 

 
Non 

 
Oui 

No Yes If Yes, will unscreened personnel be escorted? 
Dans l’affirmative, le personnel en question sera-t-il escorté? 

 

 
Non 

 
Oui 

PART C - SAFEGUARDS (SUPPLIER) / PARTIE C - MESURES DE PROTECTION (FOURNISSEUR) 
INFORMATION / ASSETS    /    RENSEIGNEMENTS / BIENS    
    

No Yes 11. a) Will the supplier be required to receive and store PROTECTED and/or CLASSIFIED information or assets on its site or 
premises? 
Le fournisseur sera-t-il tenu de recevoir et d’entreposer sur place des renseignements ou des biens PROTÉGÉS et/ou 
CLASSIFIÉS? 
 

 
Non Oui 

No Yes 11. b) Will the supplier be required to safeguard COMSEC information or assets? 
Le fournisseur sera-t-il tenu de protéger des renseignements ou des biens COMSEC? 
 

 
Non Oui 

PRODUCTION    

    

No Yes 
Non 

 
Oui 

11. c) Will the production (manufacture, and/or repair and/or modification) of PROTECTED and/or CLASSIFIED material or equipment  
occur at the supplier’s site or premises? 
Les installations du fournisseur serviront-elles à la production (fabrication et/ou réparation et/ou modification) de matériel PROTÉGÉ  
et/ou CLASSIFIÉ?  

 

  

INFORMATION TECHNOLOGY (IT) MEDIA    /    SUPPORT RELATIF À LA TECHNOLOGIE DE L’INFORMATION (TI)    
    

No Yes 11. d) Will the supplier be required to use its IT systems to electronically process, produce or store PROTECTED and/or CLASSIFIED 
information or data? 
Le fournisseur sera-t-il tenu d’utiliser ses propres systèmes informatiques pour traiter, produire ou stocker électroniquement des 
renseignements ou des données PROTÉGÉS et/ou CLASSIFIÉS? 

 

 
 Non Oui 

No Yes 11. e) Will there be an electronic link between the supplier’s IT systems and the government department or agency? 
Disposera-t-on d’un lien électronique entre le système informatique du fournisseur et celui du ministère ou de l’agence 
gouvernementale? 

 
 Non Oui 



 

 

Contract Number / Numéro du contrat 
      

 Security Classification / Classification de sécurité 
      

  

PART C - (continued) / PARTIE C - (suite) 
For users completing the form manually use the summary chart below to indicate the category(ies) and level(s) of safeguarding required at the supplier’s 
site(s) or premises. 
Les utilisateurs qui remplissent le formulaire manuellement doivent utiliser le tableau récapitulatif ci-dessous pour indiquer, pour chaque catégorie, les 
niveaux de sauvegarde requis aux installations du fournisseur.  

 
For users completing the form online (via the Internet), the summary chart is automatically populated by your responses to previous questions. 
Dans le cas des utilisateurs qui remplissent le formulaire en ligne (par Internet), les réponses aux questions précédentes sont automatiquement saisies 
dans le tableau récapitulatif. 

SUMMARY CHART    /    TABLEAU RÉCAPITULATIF 
 

 
 
 

 
PROTECTED 
PROTÉGÉ 

 
CLASSIFIED 
 CLASSIFIÉ 

 
NATO 

 
COMSEC 

PROTECTED 
PROTÉGÉ 

 
Category 
Catégorie 

 
 

A 
 

 
B 

 
C 

 
  CONFIDENTIAL 

 
CONFIDENTIEL 

 
SECRET 

TOP 
SECRET 

 
TRÈS 

SECRET 

NATO 
RESTRICTED 

 
NATO 

DIFFUSION 
RESTREINTE 

NATO 
CONFIDENTIAL 

 
NATO 

CONFIDENTIEL 

NATO 
SECRET 

COSMIC 
TOP 

SECRET 
COSMIC 
TRÈS 

SECRET 

 
A 
 

 
B 

 
C 

 
CONFIDENTIAL 

 
CONFIDENTIEL 

 
SECRET 

TOP 
SECRET 

 
TRES 

SECRET 

Information / Assets  
Renseignements / Biens                
Production  
                
IT Media  /  
Support TI             
IT Link  /  
Lien électronique         

No Yes12. a) Is the description of the work contained within this SRCL PROTECTED and/or CLASSIFIED? 
La description du travail visé par la présente LVERS est-elle de nature PROTÉGÉE et/ou CLASSIFIÉE? 

 
          If Yes, classify this form by annotating the top and bottom in the area entitled “Security Classification”. 

Dans l’affirmative, classifier le présent formulaire en indiquant le niveau de sécurité dans la case intitulée  
« Classification de sécurité » au haut et au bas du formulaire. 

 

Non Oui 

No Yes12. b) Will the documentation attached to this SRCL be PROTECTED and/or CLASSIFIED? 
La documentation associée à la présente LVERS sera-t-elle PROTÉGÉE et/ou CLASSIFIÉE? 
 
If Yes, classify this form by annotating the top and bottom in the area entitled “Security Classification” and indicate with 
attachments (e.g. SECRET with Attachments). 
Dans l’affirmative, classifier le présent formulaire en indiquant le niveau de sécurité dans la case intitulée  
« Classification de sécurité » au haut et au bas du formulaire et indiquer qu’il y a des pièces jointes (p. ex. SECRET avec 
des pièces jointes). 

 

Non Oui 
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Contract Number / Numéro du contrat 
 

 Security Classification / Classification de sécurité 

 

TBS/SCT 350-103(2004/12) Security Classification / Classification de sécurité 
 

 
 

 
PART D - AUTHORIZATION / PARTIE D - AUTORISATION 
13. Organization Project Authority / Chargé de projet de l’organisme 
Name (print) - Nom (en lettres moulées) Title - Titre 

 
Signature 
 

Telephone No. - No de téléphone Facsimile No. - No de télécopieur 
 

E-mail address - Adresse courriel 
 

Date 
 

14. Organization Security Authority / Responsable de la sécurité de l’organisme 
Name (print) - Nom (en lettres moulées) 

 

Title - Titre 
 

Signature 
 

Telephone No. - No de téléphone Facsimile No. - No de télécopieur 
 

E-mail address - Adresse courriel 
 

Date 
 

15. Are there additional instructions (e.g. Security Guide, Security Classification Guide) attached? 
Des instructions supplémentaires (p. ex. Guide de sécurité, Guide de classification de la sécurité) sont-elles jointes?  

No Yes 
Non 

 
Oui 

16. Procurement Officer / Agent d’approvisionnement 
Name (print) - Nom (en lettres moulées) Title - Titre 

 
Signature 
 

Telephone No. - No de téléphone Facsimile No. - No de télécopieur  E-mail address - Adresse courriel 
 

Date 
 

17. Contracting Security Authority / Autorité contractante en matière de sécurité  

Name (print) - Nom (en lettres moulées) Title - Titre 
 

Signature 
 

Telephone No. - No de téléphone Facsimile No. - No de télécopieur 
 

E-mail address - Adresse courriel 
 

Date 
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	1.01 Description des travaux
	.1 Les travaux visés par le présent contrat comprennent la construction d’un nouveau stationnement et un bassin d’infiltration des eaux pluviales sans revêtement près de l'édifice U87 du Conseil national de recherches.

	1.02 Achèvement des travaux
	.1 Achever tous les travaux au niveau substantiel par le 31 mars, 2021 et au niveau final dans 14 semaines, suivant la réception de l'avis d'acceptation de l'offre.

	1.03 GÉNÉRAL
	.1 Le mot ‘fournir’ signifie fournir et installer.
	.2 Fournir les éléments mentionnés dans les dessins ou dans le devis.

	1.04 Matériel et produits spécifiés, désignés acceptables ou substituts
	.1 Les produits et le matériel spécifiés dans les dessins ou les devis ont été sélectionnés dans le but d'établir des normes de rendement et de qualité. Dans la plupart des cas, lorsque l’on précise la marque de commerce et le numéro de modèle de tout...
	.2 En plus des fabricants spécifiés ou désignés comme étant acceptables, vous pouvez demander au représentant ministériel d'approuver d'autres fabricants, produits ou matériel. Pour faire approuver un produit en tant que substitut, vous devez remettre...
	.3 Vous devez attester par écrit que le substitut répond à toutes les exigences relatives aux dimensions, à la capacité, au rendement et à la qualité du matériel ou des produits spécifiés. En outre, il est entendu que l'entrepreneur assume tous les co...
	.4 L'approbation des substituts sera communiquée sous forme d'un Addendum aux documents de soumission.
	.5 Nous n'examinerons pas les demandes d'approbation d'autres fabricants, produits ou matériel qui sont incomplets et impossibles à évaluer ou qui sont soumises moins de sept (7) jours avant la clôture de l'appel d'offres.

	1.05 Normes minimales
	.1 Se conformer aux exigences des normes minimales acceptables des divers codes fédéraux, provinciaux et municipaux pertinents tels le Code national du bâtiment, le Code national de prévention des incendies, le Code canadien de la plomberie, le Code c...
	.2 Effectuer les travaux conformément aux normes et codes dont il est fait mention, en vigueur ou révisés à la date de publication du présent devis.

	1.06 Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT)
	.1 L'Entrepreneur doit se conformer aux lois fédérales et provinciales portant sur le SIMDUT. Les responsabilités de l'entrepreneur comprennent les tâches suivantes, sans s'y limiter :
	.1 S'assurer de l'étiquetage acceptable de tout produit contrôlé introduit sur les lieux des travaux par l'entrepreneur lui-même ou un sous-traitant, ou l'un de leurs fournisseurs;
	.2 Mettre à la disposition des travailleurs et du représentant ministériel des fiches techniques « santé - sécurité » (FTSS) portant sur ces produits contrôlés;
	.3 Former ses propres ouvriers pour le SIMDUT et les produits contrôlés présents au chantier;
	.4 Informer les autres entrepreneurs, les sous-traitants, le représentant ministériel, les visiteurs autorisés, ainsi que les représentants des organismes externes d'inspection, de la présence et de l'utilisation de ces produits sur les lieux des trav...
	.5 Le contremaître ou le surveillant des travaux doit pouvoir démontrer au représentant ministériel qu'il a reçu une formation portant sur le SIMDUT et qu'il est au courant des exigences de ce système. Le représentant ministériel peut exiger le rempla...


	1.07 Ventilation des coûts
	.1 Soumettre une ventilation des coûts dans les 72 heures qui suivent l'acceptation de la soumission pour approbation du représentant ministériel.
	.2 Une fois approuvée, utiliser la ventilation des coûts comme base pour la soumission de toute autre demande.
	.3 Avant de rédiger et de soumettre une demande sous sa forme définitive, obtenir le consentement verbal du représentant ministériel quant au montant de cette demande.
	.4 Les coûts assumés par l’entrepreneur pour respecter les exigences en matière de santé et de sécurité au travail (Code canadien du travail) en rapport avec la pandémie de la COVID-19 doivent être inclus dans le prix de l’offre initiale. Ces coûts pe...

	1.08 Sous-traitants
	.1 Dans les 72 heures qui suivent l'acceptation de la soumission, soumettre à l'étude du représentant ministériel une liste complète des sous-traitants.

	1.09 Insignes d’identification et enquetes de sécurité du personnel
	.1 Toute personne employée par l’Entrepreneur ou par un de ses sous-traitants et présents sur le chantier doit rencontrer les exigences d’une enquête de sécurité en accord avec les ‘Instructions Spéciales aux Soumissionnaires’.
	.2 Toutes ces personnes doivent porter et garder visible un insigne d'identification émis par le Bureau de la sécurité du CNRC.

	1.10 Heures de travail et EXIGENCES D’ESCORTE
	.1 Les heures normales de travail au CNRC sont de 8h00 à 16h30, du lundi au vendredi inclusivement, sauf les congés fériés.
	.2 En tout autre temps, des laissez-passer spéciaux sont nécessaires pour avoir accès au chantier.
	.3 Obtenir la permission du représentant ministériel d'exécuter des tâches particulières avant de planifier tout travail en dehors des heures normales de travail.
	.4 En dehors des heures normales de travail, il se peut qu'une escorte soit nécessaire.

	1.11 Calendrier des travaux
	.1 L'Entrepreneur doit soumettre un calendrier détaillé des travaux, indiquant les dates du début et de la fin des diverses étapes des travaux et le mettre à jour. Il doit remettre ce calendrier au représentant ministériel au plus tard deux semaines a...
	.2 Informer le représentant ministériel par écrit de toute modification apportée au calendrier.
	.3 Dix jours avant la date d'achèvement prévue, planifier de faire une inspection provisoire avec le représentant ministériel.

	1.12 Réunions
	.1 Tenir régulièrement des réunions aux heures et aux endroits approuvés par le représentant ministériel.
	.2 Aviser toutes les parties intéressées des réunions pour assurer une bonne coordination des travaux.
	.3 Le représentant ministériel déterminera les heures de réunions et assume la responsabilité d'enregistrer et distribuer le procès-verbal.

	1.13 Dessins d'atelier
	.1 Soumettre au représentant ministériel, aux fins de vérification, les dessins d'atelier, la documentation et les échantillons prescrit dans 1 semaine après l'adjudication du contrat.
	.2 Soumettre au représentant ministériel aux fins de vérification, une liste complète de tous les dessins d'atelier, la documentation et les échantillons prescrits et une confirmation écrite des dates de livraison correspondantes dans l'intérieur de c...
	.3 Examiner les dessins d'atelier, la documentation et les échantillons avant de les soumettre.
	.4 Sauf avis contraire, soumettre une (1) copie électronique de tous les dessins d'atelier, de la documentation, ainsi que des échantillons pour vérification.
	.5 Demeurer responsable des erreurs et des omissions apparaissant dans les dessins d'atelier et la documentation et s'assurer qu'ils sont conformes aux documents contractuels même s'ils sont revus par le représentant ministériel.

	1.14 Échantillons et maquettes
	.1 Soumettre des échantillons aux dimensions et quantités prescrites.
	.2 Si la couleur, le motif ou la texture sont des facteurs spécifiés, soumettre un éventail complet d'échantillons.
	.3 Monter des modèles et des maquettes au chantier, aux endroits qui conviennent le représentant ministériel.
	.4 Tout travail terminé est vérifié sur place d'après les modèles ou maquettes approuvés qui servent de normes pour la façon et les matériaux.

	1.15 Matériaux et mise en œuvre
	.1 Pour le présent projet, n'utiliser que des matériaux neufs, sauf si noté autrement.
	.2 Seuls les travaux de première classe seront acceptés, non seulement en ce qui a trait à la sécurité, l'efficacité et la durabilité, mais aussi à l'exactitude du détail et au bon rendement.

	1.16 Ouvrages et matériaux fournis par le propriétaire
	.1 Les ouvrages et matériaux non inclus dans ce contrat sont décrits sur les dessins et dans le devis.
	.2 Tous les matériaux retournés au Propriétaire doivent être transportés à un lieu d'entreposage désigné par le représentant ministériel.
	.3 Sauf indication contraire, prendre possession des matériaux fournis par le Propriétaire à leur lieu d'entreposage et assurer leur transport.
	.4 Responsabilités de l'Entrepreneur :
	.1 Les décharger à pied d'œuvre.
	.2 En faire aussitôt l'inspection et signaler tout article endommagé ou défectueux.
	.3 Par écrit, informer le représentant ministériel des articles qui sont reçus en bon état.
	.4 Les manutentionner à pied d'œuvre, ce qui comprend leur déballage et leur entreposage.
	.5 Réparer ou remplacer les articles endommagés au chantier.
	.6 Installer et raccorder les produits finis conformément aux prescriptions.


	1.17 Voies d'accès
	.1 Prendre les dispositions nécessaires avec le représentant ministériel avant de commencer les travaux ou avant de transporter des matériaux et du matériel au chantier.
	.2 Obtenir l'approbation du représentant ministériel quant aux moyens d'accès normaux au chantier pendant la période de construction.
	.3 Obtenir l'approbation du représentant ministériel avant de suspendre temporairement les travaux sur le chantier; avant de retourner au chantier et avant de quitter le chantier à la fin des travaux.
	.4 Fournir et maintenir l'accès au site.
	.5 Aménager et entretenir des routes provisoires assurer le déneigement pendant les travaux.
	.6 Fournir le déneigement et l'enlèvement de la neige au besoin pendant la durée du contrat.
	.7 L'Entrepreneur doit réparer et nettoyer les routes qu'il a dû utiliser au cours des travaux.

	1.18 Utilisation du chantier
	.1 Limiter les travaux sur le chantier aux secteurs approuvés par le représentant ministériel.
	.2 Tous matériel, structures, abris, etc. provisoires doivent se trouver dans les secteurs désignés.
	.3 Limiter le stationnement aux secteurs désignés.

	1.19 Acceptation du chantier
	.1 Avant d'entreprendre les travaux, l'Entrepreneur doit visiter le chantier et, en compagnie du représentant ministériel, revoir toutes les conditions qui pourraient toucher ses travaux.
	.2 Le début des travaux signifiera l'acceptation des conditions existantes.

	1.20 Bureau et téléphone au chantier
	.1 L'Entrepreneur devra ériger, à ses frais, un bureau temporaire au chantier.
	.2 Au besoin, installer un téléphone et en assurer l'entretien.
	.3 Il est interdit d'utiliser les téléphones du CNRC, sauf en cas d'urgence.

	1.21 Installations sanitaires
	.1 L’Entrepreneur devra fournir ses propres installations, et en assumer tous les frais.

	1.22 Services Provisoires
	.1 L'Entrepreneur pourra bénéficier d'une source provisoire d'électricité à pied d'œuvre. Il devra fournir, sans frais, tous les raccords et matériaux nécessaires pour assurer ledit service au chantier.
	.1 Fournir et installer tous les centres de distributions, disjoncteurs, conduits, câblage, commutateur de déconnexion, transformateurs nécessaires à partir de la source d'électricité.
	.2 Il n'est permis d'utiliser le courant que pour les outils électriques, l'éclairage, les commandes, les moteurs, et non pas pour chauffer.

	.2 Sur demande, il sera possible de se raccorder provisoirement au réseau de distribution d'eau.
	.1 Assumer tous les frais pour amener l'eau aux endroits nécessaires.

	.3 Se conformer aux exigences du CNRC lors du raccordement aux réseaux existants, conformément aux articles « Coopération » et « Interruptions des services » de cette section.

	1.23 Devis descriptif, bulletins, dessins d'archives
	.1 L'Entrepreneur doit conserver à pied d'œuvre une (1) copie à jour et en bon état de tous les devis, dessins et bulletins relatifs aux travaux; le représentant ministériel ou ses représentants doivent pouvoir les consulter en tout temps.
	.2 L'Entrepreneur doit annoter au moins une (1) copie du devis et des dessins pour y indiquer tous les travaux tels qu'ils ont été exécutés. Il doit la remettre au représentant ministériel avec la Demande de paiement pour le Certificat définitif d'ach...

	1.24 Coopération
	.1 Coopérer avec le personnel du CNRC pour que les travaux de recherche courants soient interrompus le moins possible.
	.2 Faire, à l'avance, un calendrier de tous les travaux qui pourraient interrompre le travail normal exécuté dans l'édifice.
	.3 Faire approuver le calendrier par le représentant ministériel.
	.4 Donner un préavis écrit de 72 heures au représentant ministériel avant toute interruption projetée des installations, des secteurs, des corridors, des services mécaniques ou électriques, et attendre son autorisation.

	1.25 Mesures de protection et écriteaux avertissement
	.1 Fournir et installer tous les matériaux nécessaires pour protéger le matériel existant.
	.2 Réparer ou remplacer, gratuitement et à la satisfaction du représentant ministériel, tout bien du Propriétaire endommagé pendant les travaux.
	.3 Protéger les édifices, les routes, les pelouses, les services, etc. contre tout dommage qui pourrait survenir à la suite de l'exécution des présents travaux.
	.4 Planifier et coordonner les travaux pour que l'eau, la poussière, etc. ne s'infiltre pas dans les édifices.
	.5 Fermer le secteur des travaux à la fin de chaque journée de travail et être responsable des lieux. Soyez responsable de la sécurité de toutes les régions touchées par les travaux en vertu du contrat jusqu’à l’acceptation par le CNRC. Prenez toutes ...
	.6 Fournir et installer en permanence des barrières de sécurité appropriées autour du chantier pour éviter que le public et le personnel du CNRC soient blessé pendant l'exécution des travaux.
	.7 Poser des écriteaux d'avertissement pour toutes les situations où il pourrait se produire des blessures (ex : Casque protecteurs obligatoires, danger, travaux, etc.) ou lorsque le représentant ministériel le demande.
	.8 Fournir et installer des abris provisoires au-dessus des entrées et des sorties de l'édifice pour assurer la protection des piétons.  Tous ces abris doivent pouvoir résister aux intempéries et à la chute de débris.

	1.26 Bilinguisme
	.1 Tous les écriteaux, avis, etc. doivent être bilingues.
	.2 Toute identification de services exigée aux termes du présent contrat.

	1.27 Disposition des ouvrages
	.1 Les localisations des équipements, appareils, raccords et ouvertures tel que spécifiées ou indiquées aux dessins doivent être considérées comme approximatives.
	.2 Situer les équipements, appareils et systèmes de distributions de façon à minimiser les interférences et maximiser l’espace utilisable et en accord avec les instructions du manufacturier pour un accès et entretien sécuritaire
	.3 Engager une personne compétente pour agencer les travaux selon les documents contractuels.

	1.28 Écarts et interférences
	.1 Avant de débuter les travaux, examiner les dessins et le devis. Signaler aussitôt au représentant ministériel tout écart, défaut, omission ou interférence qui touchent les travaux.
	.2 Si, au cours des travaux, l'Entrepreneur trouve que les plans ne reflètent pas la réalité, il lui incombe de le signaler immédiatement par écrit au représentant ministériel, lequel doit rapidement vérifier les allégations.
	.3 Tout travail exécuté après cette découverte, jusqu'à ce qu'il soit autorisé, doit être fait aux risques de l'Entrepreneur.
	.4 Si des obstacles ou interférences mineures sont décelés en cours d'exécution et qu'ils n'avaient pas été signalés sur la soumission originale ou sur les plans et le devis, fournir et installer des doubles coudes ou des coudes ou modifier le tracé d...
	.5 Prendre les dispositions pour que tous les travaux ne gênent d'aucune façon l'exécution des autres travaux.

	1.29 Instructions du fabricant
	.1 Sauf indications contraires, se conformer aux plus récentes instructions écrites du fabricant concernant les matériaux et le matériel à utiliser et les méthodes de mise en place.
	.2 Aviser le représentant ministériel par écrit de toute divergence entre le présent devis et les instructions du fabricant; le représentant ministériel déterminera alors quel document a priorité.

	1.30 Chauffage provisoire et ventilation
	.1 Assumer les frais de la ventilation et du chauffage provisoire utilisés pendant la construction, y compris les frais d'installation, de combustible, d'exploitation, d'entretien et d'enlèvement du matériel.
	.2 Sauf si le représentant ministériel l'a autorisé, il est interdit d'utiliser des appareils de chauffage autonomes répandant des émanations dans les zones de travail.
	.3 Fournir et installer le matériel provisoire de chauffage et de ventilation requis dans les endroits fermés afin de:
	.1 Faciliter l'exécution des travaux.
	.2 Protéger les ouvrages et les matériaux contre l'humidité et le froid.
	.3 Réduire la condensation de l'humidité sur les surfaces à un niveau acceptable.
	.4 Assurer les niveaux de température ambiante et d'humidité indispensables pour l'entreposage, l'installation et la période de séchage requis des matériaux.
	.5 Assurer une ventilation adéquate afin de répondre aux exigences de santé publique concernant la sécurité dans les zones de travail.

	.4 Prendre les mesures nécessaires pour empêcher les accumulations dangereuses de poussières, fumées, buées, vapeurs et émanations, dans les zones occupées pendant les travaux de construction, y compris aussi les aires d'entreposage et les installatio...
	.1 Évacuer les substances dangereuses de sorte que la santé des occupants ne soit pas mise en danger.

	.5 Assurer une surveillance constante et rigoureuse du fonctionnement du matériel de chauffage et de ventilation.
	.1 Faire respecter les normes et les codes pertinents.
	.2 Se conformer aux instructions de l'Agent de prévention des incendies du CNRC, ce qui comprend la désignation, sur demande, de gardiens de sécurité- incendie à temps complet.
	.3 Faire respecter les normes de sécurité.
	.4 Doter les appareils de combustion autonomes de mises à l'air libre vers l'extérieur.

	.6 Rédiger les soumissions en supposant que les installations et le matériel neufs ou existants ne pourront être utilisés pour le chauffage et la ventilation provisoire.
	.7 Une fois le contrat adjugé, le représentant ministériel peut autoriser l'utilisation de l'installation permanente s'il peut y avoir entente sur ce qui suit:
	.1 Conditions d'utilisation, matériel spécial, protection et entretien, remplacement des filtres, etc.
	.2 Méthodes pour s'assurer que le caloporteur ne sera pas perdu et, dans le cas de la vapeur, entente sur ce qu'il adviendra du condensateur.
	.3 Réduction du prix du contrat (s'il doit être modifié).
	.4 Prescriptions pertinentes aux garanties du matériel.


	1.31 Interruptions des services
	.1 Lorsque les travaux impliquent le raccord a des services existants, exécuter les travaux en temps et manière pré-agrées avec le représentant ministériel et autres autorités ayant juridiction avec le minimum de perturbations au personnel du CNRC, à ...
	.2 Avant de commencer les travaux, établir la localisation et l’étendue des lignes de services dans l’espace de travail et ou affectés par les travaux et aviser le représentant ministériel des constatations.
	.3 Fournir une cédule et obtenir l’approbation du représentant ministériel pour toute interruption ou fermeture de services actif et allouer un préavis de 72 heures.
	.4 Aviser le représentant ministériel immédiatement suivant la rencontre de services inconnus et confirmer la découverte par écrit
	.5 Afin de minimiser les interruptions, prévoir des déviations, des ponts, des sources d'alimentation de rechange, etc., au besoin.
	.6 Protéger les services existants comme il se doit et effectuer aussitôt toutes les réparations nécessaires si des dommages surviennent.
	.7 Enlever toutes les lignes de services abandonnés tel qu’indiqués dans les documents contractuels et tel qu’approuvé par le représentant ministériel, boucher et ou autrement sceller aux points de coupure. Noter et fournir une copie au représentant m...

	1.32 Découpage et rapiéçage
	.1 Découper les surfaces existantes de façon que les ouvrages s'agencent correctement entre eux.
	.2 Enlever et disposer de tous les articles indiqués ou prescrits.
	.3 Rapiécer et réparer, à la satisfaction du représentant ministériel, les surfaces qui ont été modifiées, découpées ou endommagées, avec des matériaux identiques.

	1.33 Dispositifs de fixation
	.1 Sauf autorisation expresse du représentant ministériel, il est interdit d'utiliser des pistolets à charge explosive.
	.2 Se conformer aux exigences de la norme ACNOR A-166, Pistolets d'ancrage à charge explosive.
	.3 Obtenir la permission du représentant ministériel avant d'utiliser tout genre d'outils percussion.

	1.34 Surcharge
	.1 S'assurer qu'aucune partie de l'ouvrage ou de l'édifice ne supporte une charge susceptible de compromettre sa sécurité ou de causer une déformation permanente ou un dommage de structure.

	1.35 Drainage
	.1 Assurer le drainage et le pompage temporaires, selon les besoins, afin de garder les excavations et le chantier propres.

	1.36 Enceintes et fermetures de la charpente
	.1 Ériger et entretenir toutes les enceintes temporaires nécessaires pour protéger les fondations, le sous-sol, le béton, la maçonnerie, etc. contre le gel ou les dommages.
	.2 Ne pas les enlever tant que tout danger de dommage n'est pas écarté et tant que la cure n'est pas terminée.
	.3 Fournir et installer des fermetures avec verrou, afin d'assurer la sécurité des installations du CNRC, et en être responsable.
	.4 Sur demande, remettre des clés au personnel de sécurité du CNRC.
	.5 Disposer les ouvrages avec soin et avec précision. Vérifier toutes les dimensions et en être responsable. Situer les points de repère généraux et prendre les mesures nécessaires pour empêcher leur déplacement.
	.6 Pendant toute la durée des travaux, voir à toujours être au courant des conditions du chantier et des travaux exécutés par tous les autres gens de métier, engagés dans le présent projet.

	1.37 Entreposage
	.1 Pour ne pas que les outils, matériaux, etc. soient endommagés ou volés, prévoir un entrepôt et en être responsable.
	.2 Il est interdit d'entreposer des produits inflammables ou explosifs sur le chantier à moins que le représentant ministériel des incendies du CNRC l'autorise.

	1.38 Examen général
	.1 Même si le représentant ministériel revoit périodiquement les travaux de l'Entrepreneur, ceci ne dégage pas l'Entrepreneur de sa responsabilité d'exécuter les travaux conformément aux documents contractuels. L'Entrepreneur doit effectuer son propre...
	.2 Informer le représentant ministériel de tout obstacles à la bonne conduite des travaux et obtenir son approbation pour la relocalisation

	1.39 Inspection des services enfouis ou dissimulés
	.1 Avant de dissimuler tout service installé, s'assurer que tous les organismes d'inspection intéressés, y compris le CNRC, ont inspecté les ouvrages et ont assisté à tous les essais. Dans le cas contraire, l'Entrepreneur peut avoir à les découvrir à ...

	1.40 Essais
	.1 A l'achèvement des travaux, ou sur demande du représentant ministériel et (ou) des inspecteurs des organismes locaux en cours d'exécution, et avant que tout service ne soit couvert et que le rinçage soit terminé, faire l'essai de toutes les install...
	.2 Obtenir tous les certificats d'acceptation ou tous les résultats d'essais des organismes compétents et les remettre le représentant ministériel. Dans le cas contraire, le projet ne sera considéré comme incomplet.

	1.41 Occupation partielle
	.1 Le CNRC peut demander une occupation partielle de l'installation si les travaux se poursuivent au-delà de la date d'achèvement prévue.
	.2 Ne pas limiter l'accès à l'édifice, routes et services.
	.3 Ne pas encombrer inutilement le chantier de matériaux ou de matériel.

	1.42 Évacuation des déchets
	.1 Évacuer, en toute sécurité hors des terrains du CNRC, tous les déchets, y compris les produits volatils. Se référer à la section intitulée section 00 15 45 - Exigences générales de sécurité et la section 01 74 21 – Gestion et Élimination des Déchets.

	1.43 Nettoyage pendant la construction
	.1 Sur une base quotidienne, garder les lieux et le secteur adjacent au campus exempts de débris et de déchets.
	.2 Apporter sur les lieux des conteneurs destinés à la cueillette des déchets et des débris.

	1.44 Nettoyage Final
	.1 A la fin des travaux, effectuer le nettoyage final à la satisfaction du représentant ministériel.
	.2 Nettoyer toutes les nouvelles surfaces, les luminaires et les surfaces existantes touchés par les présents travaux, etc.

	1.45 Garantie
	.1 Voir les conditions générales C, section GC32.
	.2 Veiller à ce que toutes les garanties soient adressées au nom de l'entrepreneur et du Conseil national de recherches du Canada.

	1.46 Manuels d'entretien
	.1 À la fin des travaux et avant la décharge de garantie, soumettre deux (2) exemplaires bilingues des manuels d'entretien ou deux (2) exemplaires de chacune des versions anglaises et françaises ainsi qu’une copie électronique de la même information.
	.2 Bien relier les données dans des cahiers à couverture rigide pour feuilles volantes.
	.3 Les manuels doivent renfermer les instructions d'exploitation et d'entretien, les garanties, les dessins d'atelier, la documentation technique, etc. touchant les matériaux et les appareils fournis aux termes du présent contrat.
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	Partie 1 Liste des Dessins
	1.01 Liste des Dessins



	00 15 45_fre
	00 15 45 Exigences Générales de Sécurité 6
	1.00 EXIGENCES GÉNÉRALES DE SÉCURITÉ EN CONSTRUCTION
	.1 L’Entrepreneur doit prendre toutes les mesures nécessaires lors de l’exécution du contrat pour protéger le personnel (travailleurs, les visiteurs, le public général, etc…) et la propriété immobilière.
	.2 L’Entrepreneur est le seul responsable pour la sécurité de ses employés, des employés de ses sous-traitants et pour l’initiation, le maintien et la supervision des précautions, programmes et procédures de sécurité en rapport avec l’exécution des tr...
	.3 L’Entrepreneur doit se conformer à la règlementation et les codes de sécurité Fédéraux, Provinciaux et municipaux et ainsi que la Loi sur la santé et la sécurité au travail (Ontario) à la Commission de la sécurité professionnelle et de l'assurance ...
	.4 La révision périodique du travail de l’Entrepreneur par le représentant ministériel en utilisant les critères des documents contractuels ne relève pas l’Entrepreneur de ses responsabilités vis-à-vis la sécurité lors de l’accomplissement des travaux...
	.5 L’Entrepreneur doit s’assurer que seulement des personnes compétentes puissent avoir accès et travailler sur le chantier. Tout au cours du contrat toute personne qui n’observe pas ou n’applique pas les règlements de sécurité pourra être renvoyée du...
	.6 Tous les équipements doivent être sécuritaires en bon état de fonctionnement et appropriés pour la tâche.
	.7 Suivant une évaluation du projet et des risques spécifiques au site des travaux, l’entrepreneur doit élaborer un plan de sécurité spécifique au site en fonction des exigences minimales suivantes. Les plans de sécurité spécifiques au site doivent ég...
	.8 Fournir une affiche montée dans un endroit visible du site du projet contenant les informations suivantes:
	.1 Avis de Projet.
	.2 Politique de Sécurité Spécifique au site.
	.3 Une copie de Loi sur la santé et la sécurité au travail (Ontario).
	.4 Une liste de contacts pour le CNRC, l’Entrepreneur et tous les sous-traitants impliqués.
	.5 Toutes fiches signalétiques SIMDUT pertinentes.
	.6 Les numéros téléphoniques d’urgence du CNRC.

	.9 L’Entrepreneur doit fournir du personnel compétent pour appliquer son programme de sécurité ainsi que tout article applicable de la Loi sur la santé et la sécurité au travail et pour s’assurer que ces directives sont suivies.
	.10 L’Entrepreneur doit orienter tous ses employés ainsi que ceux des sous-traitants sous sa juridiction.
	.11 Le représentant ministériel exercera une surveillance pour s’assurer que les exigences de sécurité sont rencontrées, que les documents pertinents sont bien remplis et conservés. Le contrat pourra être annulé et l’Entrepreneur ou ses sous-traitants...
	.12 L’Entrepreneur devra rapporter tout accident ou incident qui résulte de l’exécution des travaux par l’Entrepreneur et impliquant l’Entrepreneur, le personnel du CNRC ou le public au représentant ministériel et aux autorités ayant juridiction.

	Partie 2 EXIGENCES DE SÉCURITÉ INCENDIE
	2.01 Autorité
	.1 Le Commissaire des incendies du Canada (CIC) est l'autorité en matière de sécurité incendie au CNRC.
	.2 Aux fins du présent document, le représentant ministériel est le représentant de la CNRC en charge du projet.
	.3 Respectez les normes suivantes publiées par le Bureau du commissaire des incendies du Canada:
	.1 Norme 301 'Norme Travaux de construction', juin 1982;
	.2 Norme 302 'Norme Travaux de soudage et de coupage au chalumeau', juin 1982.


	2.02 Usage du Tabac
	.1 Il est interdit de fumer dans les immeubles du CNRC, ainsi que sur les toits.
	.2 Respectez les écriteaux "DÉFENSE DE FUMER".
	.3 Travail à chaud
	.1 Vous devez obtenir un permis de 'Travail à chaud' du représentant ministériel avant d'entreprendre des travaux de soudage, de brasage, de brûlage ou d'utilisation de chalumeaux et de salamandres ou d'une flamme nue.
	.2 Avant le début du travail à chaud, réexaminez l'aire de travaux avec le représentant ministériel pour déterminer le niveau de sécurité incendie nécessaire.

	.4 Signalisation des Incendies
	.1 Soyez au courant de l'emplacement exact du téléphone et de l'alarme manuelle d'incendie les plus près, ainsi que le numéro de téléphone d'urgence.
	.2 Signaler immédiatement tout incident comportant un feu en procédant comme suit :
	.1 Déclenchez l'alarme manuelle d'incendie le plus près; et
	.2 Téléphonez au numéro de téléphone d'urgence suivant:
	.1 D’un Téléphone Du CNRC  333
	.2 D’un Autre Téléphone   (613) 993-2411
	.1 Lorsque vous signalez un incendie par téléphone, indiquez l'endroit exact du feu, le nom et le numéro du bâtiment, et soyez prêts à vérifier le lieu.
	.2 La personne qui déclenche l'alarme manuelle d'incendie doit demeurer sur la scène d'incendie pour fournir les renseignements et les indications nécessaires au personnel du service d'incendie.




	.5 Réseaux Détecteurs et Alarmes d'Incendie à l'Intérieur et à l'Extérieur
	.1 Ne pas obstruer ou couper l’équipement ou les systèmes de protection contre l’incendie, y compris, sans s’y limiter, les systèmes d’alarme incendie, les détecteurs de fumée et de chaleur, le système de gicleurs, les stations de traction, les bouton...
	.2 Lors d'une interruption d'un réseau avertisseur, des mesures spéciales définies par le représentant ministériel doivent être prises pour s'assurer que la protection incendie soit maintenue.
	.3 Ne laissez pas les réseaux détecteurs et avertisseurs d'incendie inactifs à la fin d'une journée de travail sans avoir avisé le représentant ministériel et obtenu son autorisation. Le représentant ministériel doit informer l'API des détails à chaqu...
	.4 N'utilisez pas les bornes d'incendie ni les réseaux de colonnes montantes et robinets armés à d'autres fins que la lutte contre l'incendie sans l'autorisation du représentant ministériel.

	.6 Extincteurs d'Incendies
	.1 Fournissez au moins un extincteur à poudre ABC (20 lb) pour chaque site de travail à chaud.
	.2 Prévoir des extincteurs munis:
	.1 D’une goupille et d'un sceau;
	.2 D’un manomètre;
	.3 D’une étiquette portant la signature d'un préposé d'une compagnie d'entretien d'extincteurs d'incendie; et

	.3 Les extincteurs à l'anhydride carbonique (CO) ne sont pas considérés comme des substituts des extincteurs ci-dessus.

	.7 Operations de soudure et de meulage
	.1 L’Entrepreneur doit fournir des couvertures ignifuges, des dispositifs d’extraction de fumée, de écrans et autre équipements similaires pour prévenir l’exposition aux éclairs d’arc de soudure ou étincelles de meulage.

	.8 Surveillance Incendie
	.1 Assurez une surveillance incendie pendant au moins une heure après la fin d'une journée de travail à chaud.
	.2 Chauffage provisoire : voir la Section 01000, Instructions Générales.
	.3 Dotez les équipes de repérage des incendies des extincteurs prévus à l'article 2.6.

	.9 Obstruction des voies d'évacuation des chaussées, des couloirs, des portes et des ascenseurs
	.1 Avisez le représentant ministériel avant d'entreprendre tout travail qui entraverait le libre passage du personnel du service d'incendie et de son équipement.  Cela englobe toute dérogation à la hauteur libre minimale, à l'édification de barricades...
	.2 Les parcours d'issue du bâtiment ne doivent nullement être obstrués sans la permission expresse du représentant ministériel, qui s'assurera que des parcours de remplacement seront maintenus.
	.3 Le représentant ministériel avisera l'API de tout obstacle pouvant justifier une planification et des dispositifs de communication plus poussés pour assurer la sécurité des occupants et l'efficacité des interventions de lutte contre l'incendie.

	.10 Débris et Déchets
	.1 Limitez autant que possible les détritus et les déchets et les ranger à une distance d'au moins 6 m (20 pieds) des torches.
	.2 Il est interdit de faire brûler des détritus sur le chantier.
	.3 Bennes à déchets :
	.1 En consultation avec le représentant ministériel, déterminez un emplacement sûr et acceptable avant de livrer la benne au chantier.
	.2 Ne pas excéder la capacité de remplissage des bennes et garder le périmètre libre de tous débris.

	.4 Stockage:
	.1 Soyez extrêmement prudents lorsque vous devez stocker des déchets combustibles sur les lieux de travail.  Maintenez les lieux le plus propre possible et bien ventilés et respectez les normes de sécurité.
	.2 Déposez les torchons et autres matériaux graisseux ou huileux sujets à la combustion spontanée dans des contenants approuvés et évacuez-les comme exigé au paragraphe 3.1.


	.11 Liquides Inflammables
	.1 La manutention, le stockage et l'utilisation de liquides inflammables sont régis par le Code national de prévention des incendies du Canada en vigueur.
	.2 Les liquides inflammables comme l'essence, le kérosène et le naphta, peuvent être gardés sur les lieux pour fins d'usage à brève échéance en quantités ne dépassant pas 45 litres (10 Gal Imp.), à condition d'être stockés dans les bidons de sûreté po...
	.3 Il est interdit de transvaser des liquides inflammables à l'intérieur des bâtiments.
	.4 .Il est interdit de transvaser des liquides inflammables à proximité de dispositifs à flamme nue ou de tout autre type de dispositif dégageant de la chaleur.
	.5 Il est interdit d'utiliser des liquides inflammables ayant un point d'éclair inférieur à 38PoPC (100PoPF, tels que le naphta ou l'essence, comme solvants ou agents de nettoyage.
	.6 Stockez les liquides résiduels inflammables dans des récipients approuvés situés dans un endroit sûr bien ventilé.  Les déchets constitués de liquides inflammables doivent être régulièrement évacués du chantier.
	.7 Lorsque des liquides inflammables, tels que des laques ou des uréthanes, sont utilisés, veillez à ce que la ventilation soit adéquate et éliminer toute source d'inflammation.  Prévenez le représentant ministériel avant le début de tels travaux et u...



	Partie 3 Questions et/ou Demandes D’explications
	.1 Adressez vos questions ou demandes d'explications concernant la sécurité incendie au représentant ministériel.
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	Partie 1 Général
	1.01 Exigences Connexes
	.1 Section 01 56 00 - Ouvrages d'accès et de protection temporaires .

	1.02 Travaux Visés Par Les Documents Contractuels
	.1 Les travaux faisant l'objet du présent contrat comprennent la construction générale d’une aire de stationnement ainsi que d’un basin d’infiltration des eaux pluviales. Les travaux visés sont situés au bâtiment U87 du Conseil National de Recherche e...

	1.03 Travaux Exécutés Par Des Tiers
	.1 Travailler en collaboration avec les autres entrepreneurs et exécuter les instructions du Représentant ministériel Représentant ministériel.
	.2 Coordonner les travaux avec ceux des autres entrepreneurs. Si l'exécution ou le résultat d'une partie quelconque des travaux faisant l'objet du présent contrat dépendent des travaux d'un autre entrepreneur, signaler sans délai, par écrit, au Représ...

	1.04 Ordre D'exécution Des Travaux
	.1 Exécuter les travaux par étapes, de manière que le Maître de l'ouvrage puisse utiliser les lieux pendant les travaux.

	1.05 Utilisation Des Lieux Par L'entrepreneur
	.1 Coordonner l'utilisation des lieux selon les directives du Représentant ministériel Représentant ministériel.
	.2 Trouver les zones de travail ou d'entreposage supplémentaires nécessaires à l'exécution des travaux aux termes du présent contrat et en payer le coût.
	.3 Enlever ou modifier l'ouvrage existant afin d'éviter d'endommager les parties devant rester en place.
	.4 Réparer ou remplacer selon les directives du représentant ministériel, aux fins de raccordement à l'ouvrage existant ou à un ouvrage adjacent, ou aux fins d'harmonisation avec ceux-ci, les parties de l'ouvrage existant qui ont été modifiées durant ...
	.5 Une fois les travaux achevés, l'ouvrage existant doit être dans un état identique, équivalent ou supérieur à l'état qu'il présentait avant le début des travaux.

	1.06 Services D'utilités Existants
	.1 Avant d'interrompre des services d'utilités, en informer le Représentant ministériel ainsi que les entreprises d'utilités concernées, et obtenir les autorisations nécessaires.
	.2 S'il faut exécuter des piquages sur les canalisations d'utilités existantes ou des raccordements à ces canalisations, donner au Représentant ministériel un avis préalable de 48 heures avant le moment prévu d'interruption des services électriques ou...
	.3 Prévoir des itinéraires de rechange pour la circulation des piétons, du personnel, et des véhicules.
	.4 Avant le début des travaux, définir l'étendue et l'emplacement des canalisations d'utilités qui se trouvent dans la zone des travaux et en informer le Représentant ministériel.
	.5 Soumettre à l'approbation du Représentant ministériel un calendrier relatif à l'arrêt ou à la fermeture d'installations ou d'ouvrages actifs, y compris l'interruption de services de communications ou de l'alimentation électrique. Respecter le calen...
	.6 Fournir des services d'utilités temporaires selon les directives du Représentant ministériel afin que soient maintenus les systèmes critiques du bâtiment et des locataires.
	.7 Installer des passerelles de chantier pour le franchissement des tranchées, afin de maintenir une circulation piétonne et automobile normale.
	.8 Lorsque des canalisations d'utilités non répertoriées sont découvertes, en informer immédiatement le Représentant ministériel et les consigner par écrit.
	.9 Protéger, déplacer ou maintenir en service les canalisations d'utilités qui sont fonctionnelles. Si des canalisations non fonctionnelles sont découvertes durant les travaux, les obturer d'une manière autorisée par les autorités compétentes.
	.10 Consigner l'emplacement des canalisations d'utilités qui sont maintenues, déplacées ou abandonnées.
	.11 Construire des barrières conformément à la section 01 56 00 - Ouvrages d'accès et de protection temporaires.

	1.07 Documents Requis
	.1 Conserver sur le chantier un exemplaire de chacun des documents suivants.
	.1 Dessins contractuels.
	.2 Devis.
	.3 Addenda.
	.4 Dessins d'atelier revus.
	.5 Liste des dessins d'atelier non revus.
	.6 Ordres de modification.
	.7 Autres modifications apportées au contrat.
	.8 Rapports des essais effectués sur place.
	.9 Exemplaire du calendrier d'exécution approuvé.
	.10 Plan de santé et de sécurité et autres documents relatifs à la sécurité.
	.11 Autres documents indiqués.


	1.08 Dessins Additionels
	.1 Le Représentant ministériel peut fournir au courant des travaux des dessins additionnels afin d’aider à l’exécution des travaux. Ces dessins auront le même poids et seront considérés de la même façon que s’ils avaient été inclus avec les plans fais...

	1.09 Réunion de Projet
	.1 Tenir des réunions de projet aux deux semaines, ou tel que requis par le représentant ministériel.
	.2 Informer tous les partis concernés des réunions.

	1.10 Préparation et localisation des travaux
	.1 Le Représentant ministériel a indiqué un point de contrôle sur le plan GP-1.
	.2 Tout autre élévation, profile, ligne ou point de référence devront être établis et maintenus par l’Entrepreneur, qui en sera responsable.
	.3 L’Entrepreneur définira les élévations et localisera les ouvrages à partir de ses points de contrôle sans occasionner de frais additionnels au Maître de l’Ouvrage.
	.4 L’Entrepreneur fournira l’équipement et matériaux nécessaires pour la localisation des ouvrages.
	.5 L’Entrepreneur vérifiera tous les coordonnées, élévations et niveaux indiqués sur les plans et rapportera au Représentant ministériel tout conflit ou inexactitude avant le début des travaux. Tout travail additionnel occasionné par une erreur, in co...
	.6 Le Représentant ministériel remettra à l’Entrepreneur un maximum de trois exemplaires physiques des plans pour fins de construction. Tout exemplaire additionnel devra être acheté par l’entrepreneur à un prix déterminé par le Représentant ministérie...
	.7 L’Entrepreneur engagera un technicien compétant ayant au moins cinq ans d’expérience en travaux de chantier ou en arpentage pour exécuter la localisation des travaux. Ce technicien devra se dédier exclusivement aux travaux de localisation, et devra...


	Partie 2 Produit
	2.01 Sans Objet
	.1 Sans objet.


	Partie 3 Exécution
	3.01 Sans Objet
	.1 Sans objet.
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	Part 1 Généralités
	1.1 RÉFÉRENCES
	.1 Association canadienne de normalisation (CSA International)
	.1 CSA-O121-M1978(R2003), contreplaqué en sapin de Douglas

	.2 Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC), Guide des clauses et conditions uniformisées d’achat (CCUA) – ID : R0202D, Titre : Conditions générales « C », en vigueur depuis le 14 mai 2004.

	1.2 MISE EN PLACE ET ENLÈVEMENT DU MATÉRIEL
	.1 Fournir, mettre en place ou aménager les ouvrages d’accès et de protection temporaires nécessaires pour permettre l’exécution des travaux dans les plus brefs délais.
	.2 Démonter le matériel et l’évacuer du chantier lorsqu’on n’en a plus besoin.

	1.3 PALISSADES
	.1 Ériger, autour du chantier, une palissade temporaire constituée d’une clôture à neige, attachée avec du fil métallique à des poteaux profilés en T disposés à 2.4 m d’entraxe. Maintenir la clôture en bon état.
	.2 Poser des clôtures autour des arbres et des végétaux à laisser en place afin de les protéger contre les dommages qui pourraient leur être causés par le matériel utilisé ou par certaines pratiques de construction.

	1.4 GARDE-CORPS ET BARRIÈRES
	.1 Fournir des garde-corps et des barrières rigides et sécuritaires et en installer autour des excavations profondes, des gaines techniques et des cages d’escaliers non fermées et le long de la bordure des planchers et des toits.
	.2 Fournir et installer ces éléments conformément aux exigences des autorités compétentes.

	1.5 ABRIS, ENCEINTES ET FERMETURES CONTRE LES INTEMPÉRIES
	.1 Fournir des dispositifs de fermeture étanches et en poser aux baies de portes et de fenêtres, au sommet des gaines techniques et aux autres ouvertures pratiquées dans les planchers et les toitures.
	.2 Recouvrir les surfaces des planchers où les murs ne sont pas encore montés; sceller les autres ouvertures. Aménager des enceintes à l’intérieur du bâtiment, là où il faut assurer un chauffage temporaire.
	.3 Les enceintes doivent pouvoir supporter les pressions dues au vent et les surcharges dues à la neige, qui ont été calculées.

	1.6 ÉCRANS PARE-POUSSIÈRE
	.1 Prévoir des écrans pare-poussière ou des cloisons isolées pour fermer les espaces où sont exécutées des activités génératrices de poussière, afin de protéger les travailleurs, le public et les surfaces ou les secteurs finis de l’ouvrage.
	.2 Garder ces écrans et les déplacer au besoin jusqu’à ce que ces activités soient terminées.

	1.7 VOIES D’ACCÈS AU CHANTIER
	.1 Aménager les voies, les chemins, les rampes et les traverses piétonnes nécessaires pour accéder au chantier.

	1.8 CIRCULATION ROUTIÈRE
	.1 Retenir les services de signaleurs compétents et prévoir les dispositifs et les fusées de signalisation, les barrières, les feux et les luminaires nécessaires pour l’exécution des travaux et la protection du public.

	1.9 VOIES D’ACCÈS POUR VÉHICULES D’URGENCE
	.1 Assurer un accès au chantier pour les véhicules d’urgence et prévoir à cet égard des dégagements en hauteur suffisants.

	1.10 PROTECTION DES PROPRIÉTÉS PUBLIQUES ET PRIVÉES AVOISINANTES
	.1 Protéger les propriétés publiques et privées avoisinantes contre tout dommage pouvant résulter de l’exécution des travaux.
	.2 Le cas échéant, assumer l’entière responsabilité des dommages causés.

	1.11 PROTECTION DES SURFACES FINIES DU BÂTIMENT
	.1 Pendant toute la période d’exécution des travaux, protéger le matériel ainsi que les surfaces complètement ou partiellement finies de l’ouvrage.
	.2 Prévoir les écrans, les bâches et les barrières nécessaires.
	.3 Trois (3) jours avant l’installation des éléments de protection, confirmer avec le Représentant du Ministère l’emplacement de chacun ainsi que le calendrier d’installation.
	.4 Assumer l’entière responsabilité des dommages causés aux ouvrages en raison d’un manque de protection ou d’une protection inappropriée.

	1.12 GESTION ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS
	.1 Trier les déchets en vue de leur recyclage et de leur réutilisation/réemploi conformément à la section 01 74 21 – Gestion et élimination des déchets de construction/démolition.
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	Partie 1 Général
	1.01 Exigences Connexes
	.1 Section 01 33 00 - Documents/Échantillons à soumettre .
	.2 Section 31 23 33.01 - Excavation, creusage de tranchées et remblayage
	.3 Section 32 11 16.01 – Couche de Foundation Granulaire
	.4 Section 32 11 23 – Couche de Base Granulaire

	1.02 Normes De Référence
	.1 ASTM International (ASTM)
	.1 ASTM D4791-[10], Standard Test Method for Flat Particles, Elongated Particles, or Flat and Elongated Particles in Coarse Aggregate.


	1.03 Échantillons
	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents/Échantillons à soumettre.
	.2 Prendre les mesures nécessaires en vue du prélèvement continu d'échantillons de granulats par le Représentant ministériel au cours de leur production.
	.3 Assurer au Représentant ministériel, en vue de l'échantillonnage, l'accès à la source d'approvisionnement et aux matériaux préparés.
	.4 Payer les frais de l'échantillonnage additionnels et des essais des granulats si ces derniers ne sont pas conformes aux exigences prescrites.

	1.04 GRanulats
	.1 L'entrepreneur doit, à ses propres frais, attester de la qualité des granulats en soumettant avant la construction une confirmation écrite par une entreprise qualifiée que les granulats sont tels que spécifiés. Les tests doivent être effectués dans...


	Partie 2 Produit
	2.01 Matériaux
	.1 Caractéristiques des granulats: de bonne qualité, durs, résistants, exempts de plaquettes, d'aiguilles, de particules molles ou lamellées, de matériaux organiques, de mottes d'argile, de minéraux, de pellicules adhérentes, de quantités nuisibles de...
	.2 Les plaquettes et les aiguilles, dans le cas des gros granulats: selon les indications de la norme ASTM D4791.
	.1 Éléments dont la plus grande face est au moins cinq (5) fois plus grande que la plus petite.

	.3 Les granulats fins répondant aux exigences de la section pertinente doivent être constitués d'un des matériaux suivants ou d'un mélange de ceux-ci.
	.1 Sable naturel.
	.2 Sable manufacturé.
	.3 Criblages produits lors du concassage de roches de carrière, de blocs rocheux, de gravier ou de laitier.

	.4 Les gros granulats répondant aux exigences de la section pertinente doivent être constitués d'un des matériaux suivants ou d'un mélange de ceux-ci.
	.1 Roche concassée.
	.2 Gravier et gravier concassé constitués de particules naturelles de pierre.
	.3 Granulat léger, y compris le laitier et le schiste expansé.


	2.02 Contrôle De La Qualité À La Source
	.1 Informer le Représentant ministériel de la source d'approvisionnement proposée pour les granulats, et lui permettre d'y accéder aux fins d'échantillonnage au moins quatre (4) semaines avant le début de la production.
	.2 Si les matériaux provenant de la source d'approvisionnement proposée ne satisfont pas aux exigences prescrites ou ne peuvent raisonnablement être préparés pour y répondre, trouver une autre source d'approvisionnement.
	.3 Aviser le Représentant ministériel au moins quatre (4) semaines avant tout changement de source d'approvisionnement en granulats.
	.4 Un matériau accepté à sa source d'approvisionnement peut néanmoins être refusé par la suite s'il ne satisfait pas aux exigences spécifiées, si la qualité ou les propriétés du matériau livré ne sont pas uniformes ou encore si la performance de ce de...


	Partie 3 Exécution
	3.01 Préparation
	.1 Enlèvement de la terre végétale
	.1 Se reporter à la section 31 23 33.01 - Excavation, creusage de tranchées et remblayage

	.2 Préparation de la source d'approvisionnement
	.1 Avant d'entreprendre les travaux d'excavation en vue de la production des granulats, défricher et essoucher la zone d'excavation et dépouiller la surface des matériaux impropres. Évacuer les débris provenant des travaux de défrichement, les souches...
	.2 S'il est nécessaire d'effectuer des travaux de défrichement, laisser un écran de verdure entre la zone défrichée et les routes adjacentes, selon les directives.
	.3 Avant d'entreprendre les travaux d'excavation ou d'abattage en carrière, défricher, essoucher et décaper la surface du sol sur une aire suffisamment grande pour prévenir la contamination des granulats par des matières nuisibles.
	.4 Une fois les travaux d'excavation terminés, dresser les parois de l'excavation suivant une pente nominale de 1.5 : 1 et, au besoin, creuser des canaux de drainage ou des fossés afin d'empêcher l'accumulation des eaux de ruissellement dans la zone d...
	.5 Dresser les pentes des tas de matériaux de rebut, et laisser un chantier propre et ordonné.

	.3 Préparation des granulats
	.1 Préparer les granulats de manière uniforme, en ayant recours à des méthodes qui préviennent leur contamination, leur ségrégation et leur dégradation.
	.2 Au besoin, un mélange de granulats est permis afin de fournir la granulométrie, les formes de particules ou le pourcentage de particules concassées prescrits. N'employer que des méthodes et du matériel approuvés par écrit par le Représentant minist...
	.3 Laver les granulats, si nécessaire, pour répondre aux spécifications. N'employer que du matériel approuvé par écrit par le Représentant ministériel.
	.4 En présence de dépôts stratifiés, utiliser du matériel et des méthodes d'excavation qui permettront d'obtenir des granulats de granulométries homogènes et uniformes.

	.4 Manutention
	.1 Manutentionner et transporter les granulats pour éviter la ségrégation, la contamination et la dégradation.

	.5 Mise en tas
	.1 À moins d'indications contraires du Représentant ministériel, mettre les granulats en tas sur le chantier, aux endroits indiqués. Ne pas mettre de granulats en tas sur des surfaces revêtues en dur.
	.2 Entasser suffisamment de granulats pour être en mesure de respecter le calendrier des travaux.
	.3 Les granulats doivent être mis en tas sur des terrains de niveau et bien drainés, ayant une portance et une stabilité suffisantes pour supporter les matériaux mis en tas ainsi que le matériel de manutention.
	.4 À moins que les matériaux ne soient mis en tas sur une surface stabilisée acceptable, la base du tas doit être constituée d'une couche de sable compacté ayant au moins 300 mm d'épaisseur afin de prévenir la contamination des granulats. Mettre les g...
	.5 Pour éviter les mélanges de granulats, espacer suffisamment les tas de granulats différents ou les séparer au moyen de cloisons robustes et pleine hauteur.
	.6 Il est interdit d'utiliser des matériaux mélangés ou contaminés. Enlever et éliminer les matériaux rejetés dans les 48 heures qui suivent leur refus, selon les directives du Représentant ministériel.
	.7 Mettre les matériaux en tas en formant des couches uniformes dont l'épaisseur sera conforme aux prescriptions suivantes.
	.1 Dans le cas des gros granulats et des matériaux pour couche de base: pas plus de 1.5 m.
	.2 Dans le cas des granulats fins et des matériaux pour couche de fondation: pas plus de 1.5 m.
	.3 Dans le cas de tous les autres matériaux: pas plus de 1.5 m.

	.8 Décharger en monceaux uniformes les granulats amenés au tas par camion et façonner les tas conformément aux prescriptions.
	.9 Il est interdit de monter des tas en cône ou de faire débouler des matériaux de chaque côté des tas.
	.10 Ne pas utiliser de convoyeurs empileurs.
	.11 Au cours des travaux exécutés en hiver, empêcher la glace et la neige de se mélanger aux matériaux mis en tas ou extraits du tas.


	3.02 Nettoyage
	.1 Nettoyer l'endroit où les granulats ont été mis en tas de manière à laisser un terrain propre, bien drainé et exempt de toute accumulation d'eau stagnante.
	.2 Mettre soigneusement les granulats inutilisés en tas compacts, conformément aux directives représentant ministériel.
	.3 Lors de son abandon temporaire ou définitif, la source d'approvisionnement en granulats doit être remise en état à la satisfaction des autorités compétentes.
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	Partie 1 Général
	1.01 Exigences Connexes
	.1 Section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.2 Section 01 35 29.06 - Santé et sécurité
	.3 Section 01 35 43 – Protection de L’Environnement
	.4 Section 01 45 00 - Contrôle de la qualité.
	.5 Section 01 56 00 - Ouvrages d'accès et de protection temporaires
	.6 Section 31 05 16 – Granulats Pour Travaux de Terrassement
	.7 Section 32 11 23 – Couche de Base Granulaire
	.8 Section 32 11 16.01 – Couche de Fondation Granulaire

	1.02 Mesurage Aux Fins De Paiement
	.1 L’excavation, le creusage de tranchées, l’assèchement des tranchées, la pose de matériel de coussin, le remblayage, la protection des services et structures existants, l’enlevage des matériaux non-conformes, et le transport et la disposition de mat...
	.2 L’ajustement de tuyaux existants et l’enlevage de végétation, arbres, et autres matériaux excédentaires lors de la construction de fossés ne sera pas mesuré, mais sera considéré comme faisant parti de la construction du fossé.
	.3 L’installation d’isolant où démontré sur les dessins ne sera pas considéré pour paiement, mais sera considéré comme faisant partie de l’installation des tuyaux associés. La pose d’isolant additionnel lors de la construction, si demandée par le repr...
	.4 La restauration de toute structure naturelle ou artificielle endommagée lors de la construction d’œuvres souterraines ne sera pas mesurée à fins de paiement, mais sera considérée comme faisant partie de la construction de l’Ouvrage. La restauration...
	.5 Tout tuyau existant exposé lors de la construction et désigné comme étant à demeurer, si endommagé, sera réparé. La réparation devra assurer le service continu du tuyau et devra assurer que les installations ne soient pas assujetties à l’érosion. T...
	.6 Modification de profil : Là ou indiqué par le représentant ministériel, l’installation de tuyau à moins de 600mm du niveau indiqué sur les plans ne sera pas considérée pour paiement additionnel. Une correction de profil de 600mm ou moins ne sera pa...

	1.03 Normes De Référence
	.1 ASTM International (ASTM)
	.1 ASTM C117-[04], Standard Test Method for Material Finer than 0.075 mm (No.200) Sieve in Mineral Aggregates by Washing.
	.2 ASTM C136-[05], Standard Test Method for Sieve Analysis of Fine and Coarse Aggregates.
	.3 ASTM D422-63[2002], Standard Test Method for Particle-Size Analysis of Soils.
	.4 ASTM D698-[00ae1], Standard Test Methods for Laboratory Compaction Characteristics of Soil Using Standard Effort (12,400 ft-lbf/ft3) (600 kN-m/m3).
	.5 ASTM D1557-[02e1], Standard Test Methods for Laboratory Compaction Characteristics of Soil Using Modified Effort (56,000 ft-lbf/ft3) (2,700 kN-m/m3).
	.6 ASTM D4318-[05], Standard Test Methods for Liquid Limit, Plastic Limit, and Plasticity Index of Soils.

	.2 Groupe CSA (CSA)
	.1 CAN/CSA-A3000-[F03], Compendium des matériaux liants (Contient A3001, A3002, A3003, A3004 et A3005).
	.2 CSA-A23.1/A23.2-[F04], Béton: constituants et exécution des travaux/méthodes d'essais et pratiques normalisées pour le béton.


	1.04 Définitions
	.1 Classes de déblais: deux classes de déblais sont reconnues, à savoir les déblais ordinaires et les déblais de roc.
	.1 Déblais de roc: masse solide d'un volume supérieur à 1.00 mP3P, qui ne peut être enlevée au moyen d'un excavateur mécanique équipé d'un godet de 0.95 mP3P. Les matériaux gelés ne sont pas considérés comme étant des déblais de roc.
	.2 Déblais ordinaires: tous les matériaux d'excavation de quelque nature que ce soit, autres que des déblais de roc.

	.2 Déblais non classés: dépôts de quelque nature que ce soit, trouvés au cours des travaux.
	.3 Terre végétale
	.1 Tout matériau propre à favoriser la croissance des végétaux et pouvant être utilisé comme terre d'appoint, pour l'aménagement paysager ou encore pour l'ensemencement.
	.2 Tout matériau raisonnablement exempt de matériaux de sous-sol, de mottes d'argile, de broussailles, de mauvaises herbes nuisibles et d'autres débris, et exempt de cailloux, de souches, de racines et d'autres matériaux nuisibles de plus de 25 millim...

	.4 Matériaux de rebut: matériaux en surplus ou matériaux de déblai inutilisables aux fins des présents travaux.
	.5 Matériaux d'emprunt: matériaux provenant de zones situées à l'extérieur de l'aire à niveler, et nécessaires à l'aménagement de remblais ou à d'autres parties de l'ouvrage.
	.6 Matériaux de remblai recyclés: matériaux considérés inertes, provenant de différentes sources et modifiés pour répondre aux besoins des zones de remblai.
	.7 Matériaux impropres
	.1 Matériaux compressibles, chimiquement instables et peu résistants.
	.2 Matériaux gélifs
	.1 Sol à grains fins ayant un indice de plasticité inférieur à 10, selon l'essai ASTM D4318, et une granulométrie se situant dans les limites prescrites, selon les essais ASTM C136 et ASTM D422. La désignation des tamis doit être conforme à la norme C...
	.2 Tableau
	.3 Sol à gros grains dont le pourcentage de tamisat passant le tamis de 0.075 mm est supérieur à 20 % en masse.


	.8 Matériaux de remplissage dimensionnellement stabilisés: mélange très peu résistant composé de ciment, de granulats de béton et d'eau, qui ne se tassera pas une fois mis en place dans les tranchées destinées à recevoir les canalisations d'utilités, ...

	1.05 Documents/Échantillons À Soumettre Pour Approbation/Information
	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.2 Contrôle de la qualité : selon à la section 01 45 00 - Contrôle de la qualité.
	.1 Soumettre au Représentant ministériel, aux fins d'examen, les méthodes d'assèchement et de prévention du soulèvement proposées, conformément à la Partie 3 de la présente section.
	.2 Soumettre au Représentant ministériel les résultats des essais et les rapports des inspections conformément à la Partie 3 de la présente section.

	.3 Échantillons
	.1 Soumettre les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.2 Au moins 4 semaines avant le début des travaux, aviser le Représentant ministériel de la source d'approvisionnement proposée pour les matériaux de remblai et assurer l'accès à cette dernière aux fins d'échantillonnage.


	1.06 Assurance De La Qualité
	.1 Retenir les services d'un ingénieur compétent reconnu ou habilité à exercer dans la province de l’Ontario, Canada, et le charger de la conception et de l'inspection des batardeaux et des ouvrages d'étaiement, d'étrésillonnement et de reprise en sou...
	.2 Certificat de compétence: soumettre un document prouvant qu'une police d'assurance a été prévue au chapitre de la responsabilité professionnelle.
	.3 Les calculs et les données connexes soumis doivent porter le seau et la signature d'un ingénieur compétent reconnu ou habilité à exercer dans la province de l’Ontario, Canada.
	.4 Conserver une copier des calculs et des données connexes sur le chantier.
	.5 Ne pas utiliser de sol avant que le rapport écrit des résultats de l'analyse soient examinés et acceptés par le Représentant ministériel.
	.6 Santé et sécurité
	.1 Prendre les mesures nécessaires en matière de santé et de sécurité en construction conformément à la section 01 35 29.06 - Santé et sécurité.


	1.07 Conditions Existantes
	.1 Examiner le rapport d'analyse du sol, lequel a été préparé par EXP Services inc., et est inclus avec les documents contractuels.
	.2 Canalisations d'utilités enfouies :
	.1 Avant de commencer les travaux, déterminer l'emplacement des canalisations d'utilités situées sur le chantier ou à la proximité de ce dernier.
	.2 Avant de commencer les travaux d'excavation, aviser le Représentant ministériel et les autorités compétentes et déterminer l'emplacement ainsi que l'état des ouvrages et des réseaux souterrains existants.
	.3 Engager les services d’un représentant qualifié pour repérer les services souterrains
	.4 Prendre les dispositions nécessaires, auprès des autorités compétentes, pour réacheminer les canalisations enfouies susceptibles de nuire à l'exécution des travaux, et assumer les coûts de ces travaux.
	.5 Les détails relatifs aux dimensions, à l'emplacement et à la profondeur d'enfouissement des ouvrages et des canalisations d'utilités ne sont donnés qu'à titre indicatif et ne sont donc pas nécessairement exacts ni complets.
	.6 Confirmer l'emplacement des canalisations d'utilités souterraines.
	.7 Entretenir et protéger contre tout dommage les canalisations d'eau, d'égout, de gaz, d'électricité et de téléphone ainsi que les autres canalisations ou les autres ouvrages repérés.
	.8 Obtenir du Représentant ministériel les directives appropriées avant d'enlever ou de réacheminer une canalisation d'utilité ou un ouvrage repéré dans la zone d'excavation.
	.9 Prendre note de l'emplacement des canalisations souterraines conservées, réacheminées ou abandonnées.
	.10 Confirmer l'emplacement des excavations récemment exécutées à proximité de la zone des travaux.

	.3 Bâtiments et éléments présents sur le terrain
	.1 Pendant l'exécution des travaux, protéger contre tout dommage les bâtiments et les autres éléments présents sur le terrain. En cas de dommage, immédiatement remettre en état les éléments touchés, selon les directives du Représentant ministériel.
	.2 S'il est nécessaire de couper des racines ou des branches en vue de l'exécution des travaux d'excavation, procéder selon les directives du Représentant ministériel.



	Partie 2 Produit
	2.01 Matériaux/Matériels
	.1 Matériaux de type GA, GB(I), GB (II), GB (III), GM et GO : Matériaux aux propriétés rencontrant les paramètres indiqués dans la section 31 05 16 – Granulats pour travaux de terrassement, et une granulométrie se situant dans les limites indiquées da...
	.2 Matériaux de remblai de type 1: matériaux non gelés provenant de l'excavation ou d'une autre source, autorisés par le Représentant ministériel pour l'utilisation proposée, et exempts de pierres dont la plus grande dimension excède 75 mm, de mâchefe...
	.3 Couche de base : se référer à la section 32 11 23 – Couche de base granulaire.
	.4 Couche de fondation : se référer à la section 32 11 16.01 – Couche de fond granulaire.
	.5 Matériaux de remplissage dimensionnellement stabilisés: dosés et mélangés en vue de présenter les propriétés ci-après.
	.1 Résistance maximale à la compression de 0.4 MPa à 28 jours.
	.2 Teneur maximale en ciment Portland de 25 kg/mP3P.
	.3 Résistance minimale de 0.07 MPa à 24 heures.
	.4 Granulats de béton: selon la norme CSA-A23.1/A23.2.
	.5 Ciment: de type GU.
	.6 Affaissement: de 160 à 200 mm.



	Partie 3 Exécution
	3.01 Travaux Préparatoires
	.1 Enlever, dans les limites indiquées, les obstacles, la neige et la glace accumulés sur les surfaces de la zone d'excavation.
	.2 Couper soigneusement les revêtements de chaussée et les trottoirs le long des lignes délimitant l'excavation proposée, afin que la surface se brise de manière nette et uniforme.

	3.02 Préparation/Protection
	.1 Protéger les éléments existants conformément à la section 01 56 00 - Ouvrages d'accès et de protection temporaires et aux règlements municipaux pertinents.
	.2 Garder les excavations propres, exemptes d'eau stagnante et de sol friable.
	.3 Lorsque le sol peut varier sensiblement en volume à cause des fluctuations de sa teneur en humidité, le couvrir et le protéger à la satisfaction du Représentant ministériel.
	.4 Protéger les éléments naturels et artificiels qui doivent demeurer en place. Sauf indication contraire ou à moins qu'ils soient situés dans une zone à bâtir, protéger les arbres existants contre tout dommage.
	.5 Protéger les canalisations d'utilités qui doivent demeurer en place.

	3.03 Décapage De La Terre Végétale
	.1 Commencer à enlever la terre végétale dans les zones indiquées, une fois qu’ont été enlevées et évacuées, les broussailles, les mauvaises herbes et la pelouse.
	.2 Enlever la terre végétale jusqu'à la profondeur indiquée.
	.1 Ne pas mélanger de terre végétale avec des matériaux provenant du sous-sol.

	.3 Mettre la terre végétale en dépôt aux endroits indiqués.
	.1 Ne pas empiler la terre sur plus de 2 m de hauteur et protéger les tas contre l'érosion.

	.4 Éliminer la terre végétale inutilisée à l'endroit désigné par le Représentant ministériel.

	3.04 Mise En Dépôt
	.1 Mettre les matériaux de remblai en dépôt aux endroits désignés par le Représentant ministériel.
	.1 Mettre les matériaux granulaires en dépôt de manière à prévenir toute ségrégation.

	.2 Protéger les matériaux de remblai contre toute contamination.
	.3 Prendre les mesures de contrôle appropriées contre l'érosion et la sédimentation afin d'empêcher la migration des sédiments hors des limites du chantier et vers les cours d'eau.

	3.05 Assèchement Des Excavations Et Prévention Du Soulèvement
	.1 Maintenir les excavations à sec tout au long des travaux.
	.2 Soumettre au Représentant ministériel, aux fins d'autorisation, les détails des méthodes proposées pour l'assèchement des excavations ou la prévention du soulèvement, comme l'aménagement de digues, la mise en place de pointes filtrantes et le recép...
	.3 S'il y a risque de boulance ou de soulèvement, éviter d'excaver sous la nappe phréatique.
	.1 Pour éviter le soulèvement des canalisations ou du fond de fouille, réduire le niveau de la nappe phréatique, recéper les palplanches ou utiliser d'autres moyens appropriés.

	.4 Protéger les excavations à ciel ouvert contre les inondations et les dommages pouvant être causés par les eaux de ruissellement.
	.5 Évacuer l'eau conformément à la section 01 35 43 - Protection de l'environnement d'une manière ne présentant aucun risque pour les propriétés publiques ou privées, ou pour l'une ou l'autre partie des travaux terminés ou en cours.
	.1 Aménager, à l'extérieur des limites de l'excavation, des fossés de drainage et d'autres moyens de déviation temporaires, et en assurer l'entretien.

	.6 Fournir et installer des bassins de floculation, des bassins de décantation ou d'autres installations de traitement des eaux afin de débarrasser celles-ci des matières solides en suspension ou des autres matières indésirables, avant de les déverser...

	3.06 Excavation
	.1 Effectuer les travaux d'excavation selon les dimensions, les tracés, les cotes et les niveaux indiqués.
	.2 Au cours des travaux d'excavation, enlever les revêtements de chaussée, les gravats et les fondations démolies, les trottoirs, la maçonnerie, les ouvrages en béton ainsi que toute autre obstruction.
	.3 Les travaux d'excavation ne doivent d'aucune façon modifier la capacité portante des fondations adjacentes.
	.4 Ne pas remuer la terre sous le branchage des arbres ou des arbustes qui doivent rester en place.
	.1 S'il faut faire des excavations entre les racines, creuser à la main et couper les racines avec une hache ou une scie bien affûtée.

	.5 À moins que le Représentant ministériel ne l'autorise par écrit, il est interdit de creuser plus de 30 mètres de tranchée avant de procéder à l'installation des éléments à enfouir, et la longueur de tranchée non remblayée ne doit pas excéder 15 mèt...
	.6 Les déblais et les matériaux mis en dépôt doivent être déposés à une distance suffisante de la tranchée, selon les indications du Représentant ministériel.
	.7 Limiter les travaux exécutés avec des engins de chantier à proximité immédiate de tranchées non remblayées.
	.8 Éliminer les déblais impropres ou excédentaires hors site à l'endroit désigné.
	.9 Éviter de faire obstacle à l'écoulement des eaux de ruissellement ou des cours d'eau naturels.
	.10 Les fonds de fouille en terre doivent être de niveau et constitués de terre non remuée, exempte de matières organiques et de substances lâches ou non résistantes.
	.11 Informer le Représentant ministériel lorsque le niveau prévu comme fond de fouille est atteint.
	.12 Les excavations terminées doivent être approuvées par le Représentant ministériel.
	.13 Débarrasser le fond des tranchées de tout matériau impropre, y compris les matériaux situés sous la cote de niveau requise, sur l'étendue et jusqu'à la profondeur déterminées par le Représentant ministériel.
	.14 Les déblais hors profil doivent être corrigés selon les méthodes décrites ci-après.
	.1 Mettre en place un remblai de type GB tel qu’indiqué par le représentant ministériel et compacter jusqu'à au moins 98 % de la masse volumique sèche maximale corrigée selon l'essai Proctor normal, sous les surfaces d’appui et les fondations.
	.2 Aux autres endroits, mettre en place un remblai de type 1, et compacter jusqu'à au moins 95 % de la masse volumique sèche maximale corrigée selon l'essai Proctor normal.

	.15 Profiler les excavations à la main, raffermir les parois et enlever tous les matériaux non adhérents et les débris qui s'y trouvent.
	.1 Si les matériaux du fond de l'excavation ont été remués, les compacter jusqu'à l'obtention d'une masse volumique au moins égale à celle du sol non remué.
	.2 Nettoyer les fissures repérées dans le roc et les remplir de coulis ou de mortier de béton, à la satisfaction du Représentant ministériel.


	3.07 Matériaux De Remblai Et Compactage
	.1 Utiliser des matériaux de remblai du type indiqué ou prescrit dans les sections concernées et/ou sur les dessins. Les masses volumiques obtenues par compactage sont des pourcentages de masses volumiques maximales calculés selon la norme ASTM D1557.

	3.08 Remblayage
	.1 Matériel de compactage par vibration : utiliser le matériel requis pour obtenir les densités spécifiées.
	.2 Ne pas procéder au remblayage avant :
	.1 l'inspection et l'approbation des installations par le Représentant ministériel.
	.2 l'inspection et l'approbation des installations sous le niveau définitif du sol par le Représentant ministériel.
	.3 l'inspection, l'essai, l'approbation des réseaux d'utilités souterrains et la consignation de leur emplacement.
	.4 l'enlèvement des coffrages pour béton.
	.5 l'enlèvement des ouvrages d'étaiement et d'étrésillonnement; le remblayage des vides avec un sol acceptable.

	.3 Les aires à remblayer doivent être exemptes de débris, de neige, de glace, d'eau et de terre gelée.
	.4 Il est interdit d'utiliser des matériaux de remblai qui sont gelés ou qui contiennent de la neige, de la glace ou des débris.
	.5 Épandre les matériaux de remblai en couches uniformes ne dépassant pas 150 mm d'épaisseur après compactage, jusqu'aux niveaux indiqués. Compacter chaque couche avant d'épandre la couche suivante.
	.6 Remblayer autour des ouvrages
	.1 Mettre en place les matériaux d'assise et de recouvrement conformément aux prescriptions formulées ailleurs.
	.2 Ne pas remblayer autour ou au-dessus des ouvrages en béton coulé en place dans les 24 heures suivant le coulage du béton.
	.3 Mettre les couches de remblai en place simultanément, de part et d'autre des ouvrages installés, afin d'équilibrer les charges exercées. La différence de hauteur entre les remblais ne doit pas excéder 0.3 m.

	.7 Réaliser des remblais dimensionnellement stabilisés aux endroits indiqués.
	.8 Consolider et niveler ces remblais dimensionnellement stabilisés à l'aide de vibrateurs internes.

	3.09 Remise En État Des Lieux
	.1 Une fois les travaux terminés, enlever les matériaux de rebut et les débris, régaler les pentes et corriger les défauts selon les directives du Représentant ministériel.
	.2 Replacer la terre végétale selon les indications.
	.3 Remettre les pelouses au niveau où elles se trouvaient avant le début des travaux d'excavation.
	.4 Remettre les revêtements de chaussée et les trottoirs touchés par les travaux dans l'état et au niveau où ils se trouvaient avant le début de ces derniers, en veillant à respecter l'épaisseur originale de ces ouvrages.
	.5 Nettoyer et remettre en état les zones touchées par les travaux, selon les du Représentant ministériel.
	.6 Durant les 24 premières heures, utiliser un blindage temporaire pour supporter les charges exercées par la circulation sur les remblais dimensionnellement stabilisés.
	.7 Protéger les zones nouvellement nivelées contre l'érosion, y empêcher la circulation et les maintenir exemptes de déchets ou de débris.
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	32 11 16.01 Couche de Fondation Granulaire 4
	Partie 1 Général
	1.01 Exigences Connexes
	.1 Section 01 33 00 - Documents/Échantillons à soumettre
	.2 Section 31 05 16 - Granulats

	1.02 Normes De Référence
	.1 ASTM International
	.1 ASTM C117-[04], Standard Test Methods for Material Finer Than 0.075 mm Sieve in Mineral Aggregates by Washing.
	.2 ASTM C131-[06], Standard Test Method for Resistance to Degradation of Small-Size Coarse Aggregate by Abrasion and Impact in the Los Angeles Machine.
	.3 ASTM C136-[06], Standard Test Method for Sieve Analysis of Fine and Coarse Aggregates.
	.4 ASTM D422-[63 (2007)], Standard Test Method for Particle-Size Analysis of Soils.
	.5 ASTM D698-[07e1], Standard Test Methods for Laboratory Compaction Characteristics of Soil Using Standard Effort (12,400 ft-lbf/ft3) (600 kN-m/m3).
	.6 ASTM D1557-[09], Standard Test Method for Laboratory Compaction Characteristics of Soil Using Modified Effort (56,000ft-lbf/ft3) (2,700kN-m/m3).
	.7 ASTM D1883-[07e2], Standard Test Method for CBR (California Bearing Ratio) of Laboratory Compacted Soils.
	.8 ASTM D4318-[10], Standard Test Methods for Liquid Limit, Plastic Limit and Plasticity Index of Soils.

	.2 Office des normes générales du Canada (ONGC ou CGSB)
	.1 CAN/CGSB-8.2-[M88], Tamis de contrôle en toile métallique, métriques.


	1.03 Documents/Échantillons À Soumettre Pour Approbation/Information
	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents/Échantillons à soumettre.
	.2 Tests et rapports d’évaluation
	.1 Soumettre les résultats de tests sur les agrégats pour approbation du Représentant ministériel au moins deux semaines avant le début des travaux.
	.2 Les tests doivent couvrir les items mentionnés à l’article 2.1 – Matériaux.
	.3 Les tests doivent avoir été exécutés dans la même année que les travaux.



	Partie 2 Produit
	2.01 Matériaux
	.1 Les matériaux de la couche de fondation granulaire doivent être de Type GB(II) tel que précisés dans l’OPSS1010. La mesure la plus stricte l’emporte lors de conflits avec les indications suivantes.
	.2 Les matériaux pour couches de fondation doivent être conformes aux prescriptions de la section 31 05 16 - Granulats et à celles énoncées ci-après
	.1 Les matériaux doivent consister de pierre concassée ou gravier concassé.
	.2 Lors des essais effectués selon les normes ASTM C136 et ASTM C117, la granulométrie des matériaux doit demeurer dans les limites prescrites dans l’OPSS1010. Les dimensions des ouvertures du tamis doivent être conformes à la norme CAN/CGSB-8.2.
	.3 Autres caractéristiques des matériaux utilisés.
	.1 Limite de liquidité: au plus 25, selon la norme [ASTM D4318].
	.2 Indice de plasticité: au plus 6, selon la norme [ASTM D4318].
	.3 Essai Los Angeles (résistance à la fragmentation): selon la norme ASTM C131. Perte maximale en poids: 50 %.
	.4 Particules plus petites que 0.02 mm: au plus 3 %, selon la norme ASTM D422.
	.5 Indice CBR après immersion: mesuré conformément à l'essai décrit dans la norme ASTM D1883, l'indice doit être d'au moins 40 après compactage de l'échantillon à 100 % selon la norme ASTM D1557.




	Partie 3 Exécution
	3.01 Mise En Place
	.1 Mettre en place les matériaux de la couche de fondation granulaire, une fois la couche de forme inspectée et approuvée par le Représentant ministériel.
	.2 Réaliser, aux endroits indiqués, la couche de fondation granulaire à la profondeur et au niveau prescrits.
	.3 S'assurer qu'aucun matériau gelé n'est mis en place.
	.4 Mettre les matériaux en place sur une surface propre et non gelée, exempte de neige et de glace.
	.5 Commencer à répandre les matériaux de la couche de fondation sur le bombement de la chaussée, ou du côté le plus élevé dans le cas d'une chaussée à pente unique.
	.6 Mettre en place les matériaux de la couche de fondation granulaire en employant des méthodes qui préviennent la ségrégation ou la dégradation.
	.7 Répandre les matériaux sur toute la largeur de l'ouvrage à réaliser, en couches uniformes d'au plus 150 mm d'épaisseur après compactage. Le Représentant ministériel peut permettre la mise en place de couches plus épaisses, pourvu que l’Entrepreneur...
	.8 Avant de mettre en place la couche suivante, donner à chaque couche un profil uni et la compacter jusqu'à la masse volumique prescrite.
	.9 Enlever et remplacer toute partie d'une couche dans laquelle il y a eu ségrégation de matériaux pendant la mise en place.

	3.02 Compactage
	.1 Le matériel de compactage doit permettre d'obtenir des matériaux ayant la masse volumique prescrite.
	.2 Si l'Entrepreneur désire utiliser du matériel de compactage autre que celui prescrit, il doit d'abord démontrer que, pour le même prix, l'efficacité de ce matériel correspond au moins à celle du matériel prescrit, puis obtenir par écrit l'approbati...
	.3 Le matériel de compactage doit être muni d'un dispositif qui enregistre en heures la durée réelle des travaux de compactage, et non le nombre d'heures de marche du moteur.
	.4 Compacter jusqu'à au moins 98 % masse volumique sèche maximale, selon la norme ASTM D1557.
	.5 Profiler et cylindrer alternativement pour obtenir une couche de fondation unie, égale et uniformément compactée.
	.6 Ajouter, pendant le compactage, l'eau nécessaire à l'obtention de la masse volumique prescrite.
	.7 Aux endroits où il est impossible d'utiliser le matériel de compactage, aussi appelé matériel de cylindrage, compacter les matériaux jusqu'à la masse volumique prescrite, à l'aide de pilons mécaniques approuvés par le Représentant ministériel.
	.8 Corriger les irrégularités de la surface en ameublissant le sol et en ajoutant ou en enlevant des matériaux, jusqu'à ce que le niveau de la surface soit conforme aux tolérances prescrites.

	3.03 Tolérances
	.1 L'écart admissible, en ce qui concerne la couche de fondation finie, est de 10 mm en plus ou en moins par rapport à la cote de niveau prescrite; cet écart ne peut toutefois être uniforme sur toute la surface de la couche de fondation.

	3.04 Protection
	.1 Maintenir la couche de fondation finie dans un état conforme à la présente section, jusqu'au moment de la réalisation de la couche suivante ou de l'acceptation des travaux par le Représentant ministériel.
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	32 11 23 Couche de Base Granulaire 4
	Partie 1 Général
	1.01 Exigences Connexes
	.1 Section 01 33 00 - Documents/Échantillons à soumettre.
	.2 Section 31 05 16 - Granulats

	1.02 Normes De Référence
	.1 ASTM International
	.1 ASTM C117-[04], Standard Test Methods for Material Finer Than 0.075 mm (No. 200) Sieve in Mineral Aggregates by Washing.
	.2 ASTM C131-[06], Standard Test Method for Resistance to Degradation of Small-Size Coarse Aggregate by Abrasion and Impact in the Los Angeles Machine.
	.3 ASTM C136-[06], Standard Test Method for Sieve Analysis of Fine and Coarse Aggregates.
	.4 ASTM D698-[07e1], Standard Test Methods for Laboratory Compaction Characteristics of Soil Using Standard Effort (12,400 ft-lbf/ft3) (600 kN-m/m3).
	.5 ASTM D1557-[09], Test Method for Laboratory Compaction Characteristics of Soil Using Modified Effort (56,000 ft-lbf/ft3) (2,700 kN-m/m3).
	.6 ASTM D1883-[07e2], Standard Test Method for CBR (California Bearing Ratio) of Laboratory Compacted Soils.
	.7 ASTM D4318-[10], Standard Test Methods for Liquid Limit, Plastic Limit and Plasticity Index of Soils.

	.2 Office des normes générales du Canada (ONGC ou CGSB)
	.1 CAN/CGSB-8.2-[M88], Tamis de contrôle en toile métallique, métriques.


	1.03 Documents/Échantillons À Soumettre Pour Approbation/Information
	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents/Échantillons à soumettre.
	.2 Tests et rapports d’évaluation
	.1 Soumettre les résultats de tests sur les agrégats pour approbation du Représentant ministériel au moins deux semaines avant le début des travaux.
	.2 Les tests doivent couvrir les items mentionnés à l’article 2.1 – Matériaux.
	.3 Les tests doivent avoir été exécutés dans la même année que les travaux.



	Partie 2 Produit
	2.01 Matériaux
	.1 Les matériaux de la couche de base granulaire doivent être de Type GA et conformes aux indications de OPSS1010. Le paramètre le plus strict l’emporte en cas de conflit.
	.2 Les matériaux de la couche de base granulaire doivent être conformes à la section 31 05 16 - Granulats et aux indications suivantes :
	.1 Pierre ou gravier de concassage.
	.2 Lors des essais effectués selon les normes ASTM C117 et ASTM C136, la granulométrie des matériaux doit demeurer dans les limites spécifiées dans l’OPSS1010 pour matériel de type GA. La désignation des tamis doit être conformes à la norme CAN/CGSB-8.2.
	.3 Limite de liquidité: au plus 25, selon la norme ASTM D4318.
	.4 Indice de plasticité: au plus 6, selon la norme ASTM D4318.
	.5 Essai Los Angeles (résistance à la fragmentation): perte maximale de 45 % en poids, selon la norme ASTM C131.
	.6 Particules concassées: au moins 60 % en masse des particules passant dans les tamis indiqués ci-après doivent avoir au moins une (1) face fraîchement brisée. Séparer les matériaux par grosseur, selon les méthodes décrites dans la norme ASTM C136.
	.7 Indice CBR après immersion: mesuré conformément à l'essai décrit dans la norme ASTM D1883, l'indice doit être d'au moins 100 après compactage de l'échantillon à 100 % selon la norme ASTM D1557.



	Partie 3 Exécution
	3.01 Mise En Place Et Installation
	.1 Mettre en place les matériaux de la couche de base granulaire, une fois la couche de fondation inspectée et approuvée par écrit par le Représentant ministériel.
	.2 Mise en place
	.1 Réaliser, aux endroits indiqués, la couche de base granulaire à la profondeur et au niveau prescrits.
	.2 S'assurer qu'aucun matériau gelé n'est mis en place.
	.3 Mettre les matériaux en place sur une surface propre et non gelée, exempte de neige et de glace.
	.4 Commencer à répandre les matériaux de la couche de base sur le bombement de la chaussée ou du côté le plus élevé dans le cas d'une chaussée à pente unique.
	.5 Mettre en place les matériaux granulaires en employant des méthodes qui préviennent la ségrégation et la dégradation.
	.6 Répandre les matériaux sur toute la largeur de l'ouvrage à réaliser, en couches uniformes d'au plus [150] mm d'épaisseur après compactage. Le Représentant ministériel peut permettre la mise en place de couches plus épaisses si cette plus forte épai...
	.7 Avant de mettre en place les matériaux de la couche suivante, donner à chaque couche un profil uni et la compacter jusqu'à l'obtention de la masse volumique prescrite.
	.8 Enlever et remplacer toute partie d'une couche dans laquelle il y a eu ségrégation de matériaux pendant la mise en place.

	.3 Matériel de compactage
	.1 S'assurer que le matériel de compactage permet d'obtenir des matériaux ayant la masse volumique requise pour les présents travaux.
	.2 Si l'Entrepreneur désire utiliser du matériel de compactage autre que celui qui est prescrit, il doit d'abord démontrer que, pour le même prix, l'efficacité de ce matériel correspond au moins à celle du matériel spécifié, puis obtenir par écrit l'a...
	.3 Le matériel de compactage doit être muni d'un dispositif qui enregistre en heures la durée réelle des travaux de compactage, et non le nombre d'heures de marche du moteur.

	.4 Compactage
	.1 Compacter jusqu'à au moins 100 % de la masse volumique sèche maximale, selon la norme ASTM D1557.
	.2 Profiler et cylindrer alternativement les matériaux mis en place pour obtenir une couche de base unie, égale et uniformément compactée.
	.3 Ajouter, pendant le compactage, l'eau nécessaire à l'obtention de la masse volumique prescrite.
	.4 Aux endroits où il est impossible d'utiliser le matériel de compactage, aussi appelé matériel de cylindrage, compacter les matériaux jusqu'à l'obtention de la masse volumique prescrite à l'aide de pilons mécaniques approuvés par écrit par le Représ...
	.5 Corriger les irrégularités de la surface en ameublissant le sol et en ajoutant ou en enlevant des matériaux, jusqu'à ce que le niveau de la surface soit conforme aux tolérances prescrites.


	3.02 Tolérances
	.1 L'écart admissible, en ce qui concerne la couche de base finie, est de 10 mm en plus ou en moins par rapport au niveau et au profil en travers prescrits; cet écart, en plus ou en moins, ne peut toutefois pas être uniforme sur toute la surface de la...

	3.03 Protection
	.1 Maintenir la couche de base finie dans un état conforme aux prescriptions de la présente section jusqu'au moment de la réalisation de la couche suivante ou de la réception des travaux par le Représentant ministériel.
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	32 91 19.13 Mise en Place de Terre Végétale et Nivellement de Finition 3
	Partie 1 Général
	1.01 Exigences Connexes
	.1 Section 01 74 00 - Nettoyage
	.2 Section 31 23 33.01 – Excavation, creusage de tranchées et remblayage.


	Partie 2 Produit
	2.01 Terre Végétale
	.1 Terre végétale pour aires ensemencées ou plates-bandes/zones de plantation: mélange de particules, de micro-organismes et de matières organiques constituant un milieu favorable à la croissance des plantes souhaitées.
	.1 Selon la section 31 23 33.01 – Excavation, creusage de tranchées et remblayage.
	.2 Ne contenant pas d'éléments toxiques ni d'inhibiteurs de croissance.
	.3 Produisant une surface finie exempte de :
	.1 débris et de pierres de plus de 50 mm de diamètre;
	.2 matières végétales grossières de 10 mm de diamètre et de 100 mm de longueur, et comptant pour plus de 2 % du volume du sol.

	.4 Consistance: terre friable lorsqu'elle est humide.


	2.02 Produits D'amendement Du Sol
	.1 Engrais: Utiliser de produit courant accepté par l'industrie, contenant de l'azote, du phosphore, du potassium et tout autre micronutriment convenant aux essences de végétaux ou aux applications spécifiques, ou déterminé en fonction des analyses du...


	Partie 3 Exécution
	3.01 Moyens Temporaires De Contrôle De L'érosion Et Des Sédiments
	.1 Mettre en place des moyens temporaires de lutte contre l'érosion et le dépôt de sédiments, destinés à prévenir la perte de sol pouvant résulter du ruissellement des eaux pluviales ou de l'érosion par le vent, et l'entraînement de ce sol sur les pro...
	.2 Inspecter les moyens de lutte mis en place, en assurer l'entretien et les réparer au besoin jusqu'à ce que la végétation permanente soit bien établie.
	.3 Enlever les moyens de lutte au moment opportun et remettre en état et stabiliser les surfaces remuées au cours des travaux.

	3.02 Préparation Du Sol D'assise Existant
	.1 Vérifier le niveau du sol afin de s'assurer qu'il est adéquat.
	.1 Dans le cas contraire, aviser le Représentant ministériel et ne pas entreprendre les travaux avant d'avoir reçu l'autorisation de ce dernier.

	.2 Niveler le sol en éliminant les creux et les aspérités et en lui donnant une pente qui favorise un bon écoulement des eaux.
	.3 Enlever les débris, les racines, les branches, les pierres de plus de 50 mm de diamètre et les autres substances nuisibles.
	.1 Enlever le sol contaminé par du chlorure de calcium, des matières toxiques et des produits pétroliers.
	.2 Enlever les débris qui dépassent de 75 mm la surface du sol.
	.3 Éliminer hors du chantier la totalité des matériaux enlevés.

	.4 Ameublir le sol sur toute l'aire devant recevoir une couche de terre végétale, jusqu'à une profondeur d'au moins 100 mm.
	.1 Répéter l'opération perpendiculairement aux premières passes sur les surfaces où le matériel de transport et d'épandage a compacté le sol.


	3.03 Mise En Place Et Étalement De La Terre Végétale Et Du Terreau
	.1 Une fois que le Représentant ministériel a accepté le sol d'assise existant, mettre la terre végétale en place.
	.2 Étaler la terre végétale en couches uniformes n'excédant pas 150 mm d'épaisseur.
	.3 Garder le niveau de la couche de terre végétale à 15 mm du niveau définitif du sol, dans les aires de gazonnement.
	.4 Étaler la terre végétale selon les indications, en couches de l'épaisseur minimale suivante après tassement :
	.1 150 mm pour les aires à ensemencer;
	.2 135 mm pour les aires à gazonner;
	.3 300 mm pour les plates-bandes et les massifs de fleurs;
	.4 500 mm pour les massifs d'arbustes;

	.5 Étaler à la main la terre végétale et le terreau autour des arbres, des arbustes et des obstacles.
	.6 Éviter d'étaler ou de niveler la terre lorsqu'elle est humide, gelée ou saturée.

	3.04 Nivellement De Finition
	.1 Niveler le sol afin d'éliminer les creux et les aspérités et de favoriser un bon écoulement des eaux.
	.1 Réaliser une couche de terre friable en ameublissant le sol et en le ratissant.

	.2 Raffermir la couche de terre végétale afin d'obtenir la masse volumique apparente prescrite, en utilisant le matériel approuvé par le Représentant ministériel.
	.1 Laisser les surfaces lisses, uniformes et bien fermes de sorte qu'il ne se forme pas de traces profondes sous le poids d'une personne.


	3.05 Réception
	.1 Le Représentant ministériel examinera et fera analyser la terre végétale mise en place, et déterminera si le matériau, l'épaisseur de la couche de terre végétale et le nivellement de finition sont acceptables.

	3.06 Matériaux En Surplus
	.1 Éliminer les matériaux en surplus incluant la terre végétale en trop, à l'endroit indiqué par le Représentant ministériel.

	3.07 Nettoyage
	.1 Nettoyage en cours de travaux: effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 00 - Nettoyage.
	.2 À la fin des travaux, évacuer du chantier les matériaux/le matériel en surplus, les déchets, les outils et l'équipement.
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	32 92 19.16 Ensemencement Hydraulique 4
	Partie 1 Général
	1.01 Exigences Connexes
	.1 Section 01 33 00 - Documents/Échantillons à soumettre

	1.02 Documents/Échantillons À Soumettre Pour Approbation/Information
	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents/Échantillons à soumettre.
	.2 Fiches techniques
	.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les instructions et la documentation du fabricant concernant les semences, les paillis, les agents d'adhésivité, les engrais, les produits liquides d'amendement du sol et les oligoéléments.


	1.03 Assurance De La Qualité
	.1 Rapports des essais: soumettre les rapports des essais certifiant que les produits, les matériaux et le matériel satisfont aux prescriptions quant aux caractéristiques physiques et aux critères de performance.
	.2 Certificats: soumettre les documents signés par le fabricant, qui certifient que les produits, les matériaux et le matériel satisfont aux prescriptions quant aux caractéristiques physiques et aux critères de performance.

	1.04 Calendrier des travaux
	.1 Établir le calendrier de l'ensemencement hydraulique de manière que celui-ci coïncide avec les travaux de préparation des surfaces.
	.2 Prévoir l'ensemencement par projection hydraulique de mélanges de graminées et de mélanges contenant du trèfle et/ou de la coronille bigarrée entre les dates recommandées par le ministère provincial de l'agriculture.


	Partie 2 Produit
	2.01 Matériaux
	.1 Semences: semences Canada de généalogie contrôlée, conformes à la Loi sur les semences et au Règlement sur les semences du gouvernement du Canada.
	.1 Mélange de graminées: semences d'herbes à pelouse Canada certifiées mélange numéro 1, conformes à la Loi sur les semences et au Règlement sur les semences du gouvernement du Canada.

	.2 Paillis: spécialement fabriqué pour être épandu par projection hydraulique, non toxique, activé par l'eau, additionné de colorant vert, exempt d'agents inhibiteurs de germination et de croissance, et offrant les caractéristiques ci-après.
	.1 Paillis de type I
	.1 Composé de fibres de cellulose de bois.
	.2 Teneur en matières organiques: 95 %, plus ou moins 0.5 %.
	.3 pH: 6.0.
	.4 Capacité d'absorption de l'eau: 900 %.


	.3 Agent d'adhésivité: poudre d'hydrate de carbone végétal soluble dans l'eau ou dispersion liquide soluble dans l'eau.
	.4 Eau: exempte d'impuretés qui pourraient empêcher la germination et la croissance du gazon.
	.5 Engrais
	.1 Conformes à la Loi sur les engrais et au Règlement sur les engrais du gouvernement du Canada.
	.2 Engrais composés de synthèse, à libération lente, contenant 35 % d'azote sous forme non soluble dans l'eau.

	.6 Inoculant: les contenants d'inoculant doivent porter une étiquette indiquant la date de péremption.


	Partie 3 Exécution
	3.01 Maîtrise des travaux
	.1 Protéger les ouvrages, les panneaux de signalisation, les glissières de sécurité, les clôtures, les végétaux, les installations de services publics et les autres surfaces sur lesquelles on ne doit pas pulvériser de produit.
	.2 Enlever immédiatement le produit pulvérisé sur les ouvrages et les surfaces qui ne doivent pas être traités, selon les indications du Représentant ministériel.
	.3 Ne pas exécuter les travaux lorsque les conditions sont défavorables, par exemple lorsque la vitesse du vent dépasse [10] km/h, ou lorsque le sol est gelé ou couvert de neige, de glace ou d'eau stagnante.
	.4 Protéger les aires ensemencées de la circulation jusqu’à ce que les plantes aient prises.

	3.02 Préparation Des Surfaces
	.1 Effectuer le nivellement de finition des surfaces à ensemencer de façon à éliminer les creux et les aspérités. Veiller à ce que les surfaces soient exemptes de matériaux délétères et de rebuts.
	.2 Ameublir jusqu'à une profondeur de 25 mm les surfaces désignées comme nécessitant des travaux d'ameublissement.
	.3 S'assurer que les surfaces à ensemencer sont mouillées jusqu'à une profondeur de 150 mm avant de commencer l'ensemencement.
	.4 Faire approuver par le Représentant ministériel les surfaces et l'épaisseur de la terre végétale avant de commencer l'ensemencement.

	3.03 Application Du Mélange D'ensemencement
	.1 Utiliser du matériel d'ensemencement hydraulique répondant aux caractéristiques ci-après.
	.1 Cuve pour le mélange.
	.2 Système d'agitation assurant l'agitation mécanique et/ou la recirculation du mélange, pouvant fonctionner pendant le chargement de la cuve et l'ensemencement.
	.3 Tuyaux de 50 m pour ensemencement par projection à la main, équipés des buses appropriées.

	.2 Épandre un mélange d'ensemencement constitué des composants ci-après. Les quantités indiquées valent pour un (1) hectare.
	.1 Semences: mélange de graminées, 125 kg.
	.2 Paillis: de type I, 1800 kg.
	.3 Agent d'adhésivité: 300 kg.
	.4 Eau: au moins 30 000 L.
	.5 Engrais: 375 kg.

	.3 Épandre le mélange d'ensemencement de façon uniforme, en donnant au jet un angle optimal pour garantir l'adhérence des semences aux surfaces et leur germination.
	.1 Utiliser la buse la mieux appropriée à l'application.
	.2 Utiliser des tuyaux à main pour ensemencer les zones difficiles d'accès et pour bien contrôler l'application.

	.4 Pour assurer une couverture uniforme des surfaces, déborder de 300 mm l'application sur les surfaces ensemencées lors des passes précédentes et les surfaces adjacentes recouvertes d'herbes ou de gazon.
	.5 Reprendre l'ensemencement là où l'application du mélange n'est pas uniforme.
	.6 Enlever le produit pulvérisé sur les ouvrages et les surfaces qui ne doivent pas être traités.
	.7 Empêcher toute circulation sur les aires ensemencées, jusqu'à ce que la végétation soit établie.
	.8 Enlever les protections, selon les directives du Représentant ministériel.

	3.04 Entretien Durant La Période D'établissement
	.1 Exécuter les travaux d'entretien énumérés ci-après, à partir de la date d'ensemencement jusqu'à la date de réception des travaux par le Représentant ministériel.
	.2 Mélanges de graminées
	.1 Réparer et ensemencer de nouveau les surfaces de gazon mort et les surfaces dénudées de façon à permettre l'établissement de la végétation avant la réception des travaux.
	.2 Arroser les zones ensemencées de manière à maintenir le niveau d'humidité optimal requis pour assurer la germination et la croissance continue du gazon. Régler le débit d'arrosage de manière que le sol ne soit pas emporté par l'eau.


	3.05 Réception Des Travaux
	.1 Les surfaces ensemencées seront acceptées par le Représentant ministériel si les conditions ci-après sont respectées.
	.1 Les surfaces ensemencées sont exemptes d'aires érodées ou dénudées, de zones de gazon mort et d'ornières.
	.2 Les surfaces ont été tondues au moins deux (2) fois, la plus récente tonte ayant eu lieu dans les 24 heures précédant l’inspection.
	.3 Le sol de surface n’est pas visible lorsque l’herbe a été coupée à= une hauteur de 50mm.

	.2 Les surfaces ensemencées à l'automne seront acceptées définitivement le printemps suivant, un (1) mois après le début de la période de croissance, si les conditions exigées pour la réception des travaux sont remplies.
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